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INTRODUCTION

Les problèmes anciens et les nouveaux paradigmes dans les disputes territoriales en mer de Chine méridionale

Éric Mottet, Frédéric Lasserre et Barthélémy Courmont

Les différends maritimes en mer de Chine méridionale (MCM) se sont multipliés ces dernières années en lien avec la croissance économique des pays riverains, la montée des mouvements nationalistes, les craintes que suscite l’émergence de la République populaire de Chine (RPC) – désormais puissance mondiale –, l’augmentation des dépenses militaires et les spéculations sur les ressources présentes dans cet espace maritime. Cependant, aucun des différends n’est nouveau étant donné que la plupart des espaces sont des zones de frictions entre États depuis plusieurs décennies, sinon des siècles dans certains cas. En outre, bien que très présents dans l’actualité, aucun de ces différends n’a été à l’origine d’un conflit de haute intensité entre les pays asiatiques – on ne relève que deux violents mais brefs affrontements entre les forces de la Chine et du Vietnam du Sud dans les îles Paracels en 1974, puis entre la Chine et le Vietnam dans les îles Spratleys en 1988.

À première vue, les disputes maritimes actuelles semblent procéder de différences d’interprétation entre juristes, historiens et stratèges, qu’ils soient civils ou militaires, les experts de ces disciplines étant très présents dans les débats au sein des gouvernements et des sociétés des États riverains. Les querelles portent sur la souveraineté revendiquée par les différents protagonistes sur les différentes formations insulaires en mer de Chine méridionale, querelles dans lesquelles les enjeux historiques tiennent une place importante, et sur l’extension des espaces maritimes revendiqués par les États riverains selon leur interprétation d’éventuels titres historiques ou du droit de la mer. Néanmoins, les tensions géostratégiques régionales ne se limitent pas uniquement aux disciplines précitées, mais interrogent tout autant la géopolitique1 du fait que la MCM est un espace maritime au cœur de la mondialisation pour des raisons économiques (exploitation des ressources, circulation du trafic maritime), politiques (affirmation de la puissance) et militaires (sécurisation des voies maritimes, liberté de passage), les États affichant depuis longtemps des velléités de s’approprier les espaces maritimes, ce qui débouche sur des litiges multiples et enchevêtrés2.

1.DE MULTIPLES REVENDICATIONS

Espace maritime occupant une place considérable dans la géographie de la région, la MCM est bordée par dix États: République populaire de Chine (Chine), Taïwan (République de Chine), Philippines, Indonésie, Brunei, Malaisie, Singapour, Thaïlande, Cambodge et Vietnam. En dehors de Singapour, de la Thaïlande et du Cambodge, sept États revendiquent une partie ou la totalité de cet espace maritime. Par exemple, selon les différentes interprétations du tracé en neuf traits, la Chine revendique entre 80% et 90% de la superficie de cette mer. À l’exception de Taïwan, qui n’est pas membre des organisations internationales, ces pays ont tous adopté les principes généraux de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 (CNUDM) sur la délimitation des frontières maritimes, à savoir les notions de mer territoriale, de zone économique exclusive (ZEE) et de plateau continental, les obligeant, de fait, à coopérer/négocier pour gérer certains chevauchements et définir des frontières. Cependant, l’existence de la rivalité politique entre la Chine et Taïwan – tous deux se réclamant du légitime gouvernement de toute la Chine, ainsi que des revendications territoriales maritimes croisées sur les formations insulaires (les îles Paracels et Spratleys, notamment), dont l’ampleur est toutefois inégale d’un État à l’autre, complexifient la situation. Ainsi, à la différence de la mer de Chine orientale (MCO) où ne s’opposent que les revendications de la Chine et de Taïwan, d’une part, et du Japon, d’autre part, les prétentions chinoises, calquant dans cette région la rivalité politique entre Beijing et Taipei, s’opposent à cinq États voisins regroupés au sein d’une institution régionale, l’Association des nations du Sud-Est asiatique3 (ANASE ou ASEAN), au sein de laquelle plusieurs membres militent depuis un peu plus de deux décennies, dans un engagement politique pour tenter de peser dans la résolution des litiges (Colin, 2011). Parce que ce qui est présenté par Beijing comme le tracé en neuf traits n’a jamais fait l’objet d’une description précise de la part des Chinois, notamment parce que ces derniers n’ont jamais précisé la méthode retenue pour le tracé de la revendication sur l’espace maritime de la MCM, ni sa position exacte par des coordonnées, ni la nature de l’espace ainsi défini, ni même la légitimité légale d’un tel tracé, les cinq États membres de l’ASEAN et la communauté internationale restent très perplexes sur sa signification, tandis que la posture politique de Taïwan sur ce dossier affiche des divergences interprétatives croissantes avec la Chine. Cette incompréhension est particulièrement marquée au Vietnam, qui a longtemps revendiqué un espace maritime chevauchant largement celui réclamé par la Chine (Lasserre, Gonon et Mottet, 2016) et qui se rêve désormais en puissance navale, ainsi qu’aux Philippines et à Taïwan, où les revendications officielles y sont officiellement encore les mêmes que celles de Beijing.

2.LA PUISSANCE NAVALE DE LA CHINE COMME NOUVEAU PARADIGME

Les capacités navales chinoises ont considérablement augmenté au cours des deux dernières décennies, au point de pousser les pays de la région à augmenter fortement leurs importations d’équipements militaires afin de renforcer, entre autres, leurs forces navales. La marine est ainsi à la fois le symbole du renouveau militaire chinois, le révélateur des tensions avec les pays bordant la MCM et la figure du choc des ambitions avec les États-Unis. Au-delà de la stratégie de renforcement des forces navales, la Chine œuvre pour obtenir la maîtrise de la MCM, qui est pour elle une source d’intérêts géopolitiques. Si les contentieux en MCM s’expliquent, a priori, en partie par la richesse de cet espace en ressources halieutiques et en hydrocarbures, la MCM représente en réalité un intérêt vital pour Beijing en tant que ligne de communication maritime (SLOC) stratégique pour son approvisionnement en matières premières et pour ses exportations (Scheaffer, 2016). Or cette route est très vulnérable par sa configuration de mer semi-fermée et ses passages obligés par des détroits (Malacca, Singapour, la Sonde) propices à la piraterie, au terrorisme, aux accidents ou à un blocus conduit par la marine d’un État4. Beijing perçoit également la MCM comme vitale dans sa stratégie de défense nationale, particulièrement pour ses sous-marins faisant partie de ses capacités de dissuasion nucléaire5, censée protéger et sauvegarder l’unité et l’intégrité territoriale du pays. Cependant, le rayon d’action des sous-marins est fortement restreint par la première chaîne d’îles (Taïwan, Philippines, Indonésie, Malaisie) qui constitue un verrou stratégique pour l’accès de ces derniers aux eaux profondes des océans Pacifique et Indien qui offrent une plus grande discrétion, surtout face aux capacités de détection sous-marines, de surface, aéroportées et spatiales des puissances adverses (Julienne, 2017). Ainsi, l’accélération, visible depuis l’été 2014, de la poldérisation de nombreux récifs et d’activités de construction sur des îles des Spratleys, pratiquées par la plupart des protagonistes mais surtout par la Chine, vise à renforcer les moyens de surveillance et d’intervention en MCM, mais aussi à sécuriser et à contrôler le «dangerous ground», zone des récifs des Spratleys, difficile à navigueret comprenant une route sous-marine (une faille de 3 000 m de profondeur en moyenne) qui offrirait un accès (discret) vers l’océan Indien et le golfe Persique (Bonnet, 2016). Enfin, le renforcement de la présence chinoise en MCM participe de la stratégie d’interdiction, ou de «défense active». En effet, vu de Beijing, la politique du pivot asiatique élaborée par l’administration Obama est perçue comme une stratégie d’encerclement (Courmont, 2014). La maîtrise de la MCM doit permettre à la Chine de défendre un espace qui s’étend au-delà de l’île de Hainan et d’en interdire l’accès si nécessaire (au moyen de missiles balistiques, de navires de surface, de sous-marins, de chasseurs, d’une défense antiaérienne, etc.) à la marine américaine.

Si, aux yeux de Beijing, la question de la souveraineté nationale et de l’intégrité territoriale de la Chine ne saurait être discutée, elle pose problème puisqu’elle s’appuie sur un activisme précipité en MCM, ce qui fait écho à la question taïwanaise et aux différends historiques qui opposent Beijing et Taipei depuis 1949 (Courmont, 2016). Elle fait aussi écho aux relations difficiles qu’entretient la Chine avec ses voisins et aux multiples litiges territoriaux dans la région. On peut dès lors se demander si cette volonté récente de sécuriser son environnement régional ne consiste pas à renforcer les capacités de puissance pour, au final, imposer la volonté de Beijing. C’est en tout cas de cette manière que la montée en puissance maritime de la Chine est perçue par les pays riverains de la MCM, notamment en Asie du Sud-Est.

C’est bien là le problème: à l’heure où elle s’impose sur la scène internationale, la Chine semble paradoxalement fragilisée à l’échelle de ses marges et de ses frontières maritimes, théâtre de tensions. Les litiges territoriaux en MCM (et en MCO) ne cessent ainsi d’interroger et de remettre en question la puissance d’une nation chinoise qui sera bientôt la première puissance économique mondiale et d’ores et déjà un pôle géopolitique incontournable, mais qui peine dans le même temps à se faire accepter par ses voisins dans ce statut de grande puissance.

Depuis qu’elle s’estime dans une période d’avantage stratégique induite par une vigueur nationale récemment retrouvée grâce à la forte croissance économique des 30 dernières années, la Chine envoie des signaux contradictoires, avec d’une part une politique diplomatique bilatérale qui développe des échanges amicaux – surtout économiques – avec les pays du monde sur la base des Cinq principes de coexistence pacifique6, et d’autre part une attitude souvent perçue comme particulièrement agressive, notamment à l’égard des pays de son environnement régional. Jusqu’à ce tournant de la politique étrangère chinoise, qu’on peut dater du milieu des années 1990 environ, Beijing faisait preuve de prudence en matière de diplomatie et évitait ainsi de se lancer dans la confrontation avec plusieurs partenaires à la fois. Ce tournant dans les relations de la Chine avec ses voisins se caractérise par une multiplication des démonstrations de puissance, des revendications territoriales maritimes illégitimes et parfois des provocations. Sans pour autant envisager, du moins jusqu’ici, l’utilisation de moyens militaires qui pourraient conduire à une escalade et à un affrontement difficile à assumer, nous assistons bien à une stratégie d’affirmation qui ravive des tensions. S’agit-il d’une véritable mutation dans les relations de la Chine avec son voisinage, ou Beijing utilise-t-elle la MCM pour affirmer sa souveraineté et tester la détermination des puissances riveraines (et des États-Unis)?

3.CHINE-VIETNAM: ENCHEVÊTREMENT ET INCOMPATIBILITÉS

Sur le plan historique, tout comme la Chine, le Vietnam prétend que des pêcheurs vietnamiens fréquentaient la MCM depuis des temps immémoriaux. Hanoi affirme que sa souveraineté sur les Paracels était incontestée durant l’époque précoloniale (XVIIe et XVIIIe siècles), notamment de la part de quelques États voisins, dont la Chine, Beijing appuyant sa souveraineté en MCM sur les patrouilles du général Wu Sheng dans la mer des Xisha (appellation chinoise des Paracels) vers 1710. Dès le début du XVIIe siècle, l’empire d’Annam aurait organisé l’exploitation des ressources des Paracels, pêche, guano et pillage des épaves. Sous l’époque coloniale (XIXe siècle), la Chine reconnaît implicitement la souveraineté de la France sur les Spratleys en signant le traité franco-chinois de Tianjin (1885)7, ce que les cartes chinoises du début du XXe siècle (1906) confirment puisqu’elles arrêtent la limite méridionale de l’Empire chinois à l’île de Hainan. À partir de 1894, le Vietnam relève du ministère français des Colonies, un Vietnam composé de la Cochinchine (colonie), de l’Annam et du Tonkin (protectorats). La présence française dans les deux archipels des Spratleys et des Paracels se manifeste notamment à partir des années 1920 par de multiples patrouilles de la flottille des douanes indochinoises pour lutter contre la contrebande dans les Paracels. Au cours des années 1930, la France et la Chine s’opposent au sujet de la souveraineté sur les îles Paracels. À trois reprises, soit en 1932, 1937 et 1947, le gouvernement français propose à la Chine un règlement amical ou une solution arbitrale, mais le gouvernement chinois refuse (Garnier, 2011, p. 3-4). Dans la dispute qui oppose Hanoi et Beijing, outre les arguments historiques, les dirigeants chinois ont à plusieurs reprises fait référence à la note diplomatique écrite le 14 septembre 1958 par Pham Van Dong, alors premier ministre de la République démocratique du Vietnam (RDV)8. Dans cette lettre, il prenait note et «reconnaissait et approuvait» la Déclaration sur la mer territoriale du 4 septembre de la même année du gouvernement de la République populaire de Chine relative aux eaux territoriales (Gédéon et Guillemot, 2015, p. 319). Cette déclaration chinoise statuait que la largeur des eaux territoriales devait être de douze milles marins et indiquait que cette disposition concernait tout le territoire de la RPC, y compris les îles Xisha (Xinhuanet, 2014). Bien entendu, le Vietnam conteste l’interprétation chinoise de la note diplomatique, prétextant qu’elle portait uniquement sur la reconnaissance des eaux territoriales chinoises, mais en aucun cas sur la souveraineté de la Chine sur quelque territoire que ce soit. En outre, la partie vietnamienne considère que la délimitation des espaces maritimes (mer territoriale, zone contiguë, zone économique exclusive ou ZEE, plateau continental étendu) et les questions de souveraineté territoriale sont deux questions bien distinctes.

Sur le plan géographique, le Vietnam utilise régulièrement l’argument de la proximité territoriale pour étayer ses revendications sur les archipels des Paracels et des Spratleys. Néanmoins, les Paracels sont à peu près à égale distance des côtes vietnamiennes et de l’île chinoise de Hainan. Quant aux Spratleys, très dispersées, elles sont globalement plus concentrées du côté est de la mer de Chine méridionale, donc plus proches des Philippines que du Vietnam. On voit bien ici que le positionnement géographique des îles est un argument ténu pour le Vietnam et qu’il ne peut en aucun cas être utilisé face aux revendications de la Chine sur les Paracels, ou des Philippines, voire de la Malaisie, sur les Spratleys.

Sur le plan juridique, le Vietnam s’appuie sur la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, qu’il a ratifiée le 24 juillet 1994, soit deux ans avant la Chine (7 juin 1996). Fort des principes du droit international maritime, Hanoi réclame une ZEE de 200 milles marins et, pendant longtemps, a prétendu que celle-ci s’étend à partir des archipels vietnamiens des Paracels9 et des Spratley10, sans en préciser le tracé. Conformément à une évolution de sa réflexion juridique et politique dès 1994, le Vietnam estime aujourd’hui que les archipels ne disposent pas de ZEE ni de plateau continental, une position officialisée en 2009 avec le dépôt conjoint avec la Malaisie d’une demande de plateau continental étendu au large des côtes vietnamiennes.

Alors que la CNUDM est relativement claire sur les principes régissant le tracé des ZEE, le Vietnam, tout comme la Chine, fonde ses revendications davantage sur un contrôle historique et une proximité géographique et a longtemps maintenu les négociations bilatérales, comme multilatérales avec les autres pays concernés dans une impasse. La négociation avec la Malaisie d’une demande conjointe de plateau continental étendu en 2009, le renoncement du Vietnam à l’idée que les formations insulaires puissent générer des ZEE, tout comme pour la Malaisie et les Philippines, semblent esquisser une harmonisation des positions juridiques des partenaires de l’ASEAN. Cependant, les perspectives de solution négociée avec la Chine semblent s’éloigner. Beijing rejette toute renonciation à des espaces maritimes associés aux îles de MCM. Pendant ce temps, autour des îles Paracels, les accrochages entre les pêcheurs vietnamiens et la marine chinoise ont lieu de façon quasi quotidienne. La tension y est vive et constante.

4.CHINE-PHILIPPINES: RÉCIF SCARBOROUGH, POLDÉRISATION ACCÉLÉRÉE ET ARBITRAGE INTERNATIONAL

L’installation en 1994 d’une garnison chinoise sur le récif Mischief, au cœur du dispositif philippin, a cristallisé les revendications maritimes de la Chine s’appuyant sur l’invocation de «droits historiques inaliénables» et non sur la CNUDM. D’avril à juillet 2012, une crise opposa les Philippines à la Chine autour du récif Scarborough (situé à 220 km des côtes philippines), aboutissant à la prise de contrôle de celui-ci par les navires gouvernementaux chinois qui en interdisent dorénavant l’accès à coups de canon à eau, notamment aux pêcheurs philippins. Lassées et humiliées par les coups de force chinois, les Philippines présentèrent à la presse, en mai 2014, une série d’images satellites montrant les activités de poldérisation du récif Johnson, transformant celui-ci en véritable île artificielle. Quelques mois plus tard, des images satellites diffusées par les médias internationaux montraient des activités similaires sur plusieurs sites de l’archipel des Spratleys. Si la plupart des garnisons installées dans les Spratleys ont très largement altéré la morphologie des récifs afin de créer des îles et îlots artificiels, ce que les analystes notent, c’est la rapidité de la poldérisation et l’étendue spatiale de cette dernière. Pourtant, d’après la CNUDM, en aucun cas une île artificielle ne peut revendiquer une mer territoriale, une ZEE ou un plateau continental qui lui soit propre. Cependant, elles peuvent avoir un rôle très significatif pour la Chine en termes militaires et stratégiques, Beijing ayant entrepris la construction de pistes d’atterrissage et de bases navales en poldérisant des bancs de sable.

Cette crise poussa les Philippines à déposer unilatéralement une plainte contre la Chine en saisissant, le 22 janvier 2013, la Cour permanente d’arbitrage de La Haye (CPA) afin de forcer Beijing à préciser ses intentions derrière le tracé en neuf traits et à faire invalider ce que Manille considère comme des revendications excessives. La partie philippine a donc organisé son dossier autour de cinq questions techniques de droit maritime qui concernaient l’interprétation abusive de l’application de la CNUDM, notamment les prétentions à la souveraineté sur des récifs émergés seulement à marée basse, les fameux hauts-fonds découvrants, lesquels récifs ne constituent pas des îles et ne peuvent donc permettre de délimiter des eaux territoriales et encore moins une ZEE (IFRI, 2016).

Après trois ans de délibérations, la CPA a finalement rendu son verdict le 12 juillet 2016 sur le différend qui opposait les Philippines à la Chine à propos du statut de l’archipel des Spratleys en MCM. La Cour rejette tout fondement juridique aux droits historiques inaliénables invoqués par la Chine comme justification de ses revendications. Le tracé en neuf traits qui sert de base au discours chinois n’a désormais officiellement plus de fondement juridique et de ce fait, les activités chinoises dans l’espace maritime philippin constituent des violations du droit international, la CPA soulignant par la même occasion que «la puissance n’autorise pas tous les droits». En outre, la Cour a jugé qu’aucune formation géologique de l’archipel des Spratleys ne constitue une île au sens juridique, éliminant donc tout droit à une ZEE ou à un plateau continental. Sans surprise, Beijing n’accepte pas la décision d’arbitrage, la jugeant «illégale et ridicule en raison de la sélection contestable de ses membres et de ses résultats juridictionnels faillibles».

Contre toute attente, le nouveau président philippin Rodrigo Duterte a fait savoir, lors de sa visite officielle à Beijing (20 octobre 2016), qu’il tournerait le dos aux États-Unis, l’allié traditionnel, et qu’il se rapprocherait de la Chine. Duterte, qui ne partage pas la vision de son prédécesseur, Benigno Aquino III, sur l’utilité de la démarche juridique, a tenté un rapprochement avec Beijing à l’issue du verdict, appelant à la «séparation» avec les États-Unis et ouvrant la voie à une révision de leur traité de défense mutuelle datant de 1951. Certes, la Chine est un voisin encombrant, mais Manille ne peut l’ignorer, d’autant qu’il est difficile de renoncer à ses investissements ainsi qu’à son aide au développement, jamais défaillante. Quoi qu’il en soit, l’interprétation de la CPA de l’article 121(3) portant sur la définition d’une île et d’un simple rocher, qui confirme les prises de position du Vietnam et de la Malaisie de 2009, risque d’avoir des conséquences bien au-delà du seul différend sino-philippin.

5.CHINE-TAÏWAN: UN MÊME LIT MAIS DES RÊVES DIFFÉRENTS?

La complexité de la relation entre la République populaire de Chine et la République de Chine (RDC, Taïwan) ne saurait se limiter à la question des différends en MCM tant elle concerne l’existence et la reconnaissance de ces deux entités sur la scène régionale et internationale. On note cependant quelques caractéristiques intéressantes de l’implication de Beijing et de Taipei en MCM. Les revendications officielles sont d’ailleurs les mêmes, et comme la RPC dans les Paracels, la République de Chine (RDC) est militairement présente dans les Spratleys depuis 1956.

La RDC occupe l’île de Taiping, longue de 1 400 m et large de 400 m. Or Taiping est décrite comme un rocher par la CPA dans son arrêt de juillet 2016. Selon la CNUDM, dont la RDC n’est pas signataire, même si elle en a toujours respecté les termes, le contrôle d’une île ouvre le droit à une zone économique exclusive de 200 milles nautiques, tandis que ce ne sont que 12 milles nautiques de mer territoriale qui sont attribués à un rocher. Les activités de pêche en sont donc directement affectées, et Taipei a indiqué par la voix de la présidente de Taïwan, Tsai Ing-wen, ne pas accepter la décision de la Cour.

À la différence de la RPC cependant, la RDC préconise que les disputes en MCM soient réglées pacifiquement à travers des négociations multilatérales, en mettant de côté les différences pour promouvoir une élaboration commune. La RDC est ainsi disposée à travailler avec tous les États concernés, à travers des négociations conduites sur des bases d’égalité et de respect mutuel. Calquée sur une proposition similaire lancée pour la MCO en 2012, le cabinet de Ma Ying-jeou, le prédécesseur de Tsai, a proposé au printemps 2015 son initiative de paix en MCM, articulée autour de cette volonté de promouvoir un dialogue multilatéral et une gestion de la zone négociée et profitable à tous les États riverains. Cette proposition se heurte cependant à deux écueils: les revendications chinoises sur Taïwan et la non-reconnaissance diplomatique de la RDC par les États riverains. En acceptant cette initiative, les différents États impliqués reconnaîtraient de facto la RDC, ce qui n’est pas actuellement envisageable par Beijing. Les revendications en MCM sont donc plus à voir comme un terrain sur lequel Taipei cherche à faire avancer sa diplomatie et sa reconnaissance, en relation directe avec le statut complexe qui est le sien dans son bras de fer avec Beijing.

6.LA CHINE FACE AUX AUTRES ACTEURS RÉGIONAUX

Si la perspective d’un affrontement armé s’est estompée depuis la vive altercation qui a opposé des navires gouvernementaux chinois et philippins en 2012 autour du récif Scarborough, cette multiplication des incidents et cette crispation s’invitent désormais systématiquement au cœur des discussions de l’ASEAN. Les pays de l’Association, collectivement impliqués dans le conflit en MCM depuis la déclaration de Manille de 1992, s’efforcent d’amener Beijing à convenir d’un gel des gestes unilatéraux par le biais d’un code de conduite, proposé dès 1999. Face au refus chinois de signer un texte contraignant issu d’une négociation multilatérale – la Chine insiste sur le caractère primordial des négociations bilatérales comme méthode de résolution du conflit (Lasserre, 1996) – les parties convinrent de signer en 2002 une Declaration on conduct of parties in the South China sea (DOC). L’ASEAN reprit alors son travail diplomatique en proposant en août 2005, lors d’une rencontre de l’ASEAN-China Joint Working Group, un projet de directives préliminaires visant à mettre en œuvre la DOC – Guidelines on the implementation of the DOC – se heurtant encore une fois à l’objection chinoise à propos de la nécessité de négociations bilatérales.

En réalité, la Chine joue habilement sur les divisions internes à l’ASEAN. Deux de ses membres, les Philippines et le Vietnam, sont directement opposés aux revendications chinoises en MCM et militent activement en faveur d’une prise de position ferme de l’Association contre la politique chinoise. Les revendications chinoises chevauchent les prétentions de Brunei, de l’Indonésie et de la Malaisie, mais ces derniers ont adopté une position plus conciliante. Singapour n’est pas directement impliquée, mais craint l’affirmation de la puissance chinoise dans la région. En revanche, la Thaïlande et le Laos affichent une neutralité très bienveillante envers Beijing, tandis que la Birmanie et le Cambodge ne cachent pas leur penchant prochinois dans ce dossier. Si la Chine a cherché à minimiser le clivage entre elle et certains pays de l’ASEAN, il est certain que la découverte de travaux de remblaiement majeurs et de construction de bases chinoises dans les Spratleys au cours de l’été 2014 a contribué à renforcer le sentiment, chez plusieurs membres de l’ASEAN, que la Chine ne vise qu’à gagner du temps sans chercher véritablement un accord durable en MCM.

Le sommet de l’ASEAN de septembre 2016 à Vientiane s’est révélé décevant, une fois de plus, quant à l’adoption d’un code de conduite en MCM, cristallisant les divisions internes de l’Association. Première rencontre régionale, élargie aux grandes puissances (États-Unis, Chine, Russie, Japon, Union européenne, etc.), depuis la décision de la CPA invalidant les revendications territoriales de Beijing sur la quasi-totalité de cette zone maritime stratégique, le sommet a surtout été le lieu d’une victoire diplomatique chinoise. Incapable de surmonter ses divergences de vues sur les revendications chinoises, l’ASEAN s’est contentée de publier un communiqué final édulcoré réaffirmant que les pays membres étaient «sérieusement préoccupés» par les «récents développements» dans la région et qu’ils prenaient «bonne note des inquiétudes exprimées par certains dirigeants» de l’Association, sans jamais citer la Chine, au grand dam du Vietnam (et des États-Unis). Cela dit, l’ASEAN cherche davantage à ne pas se faire écarteler en adoptant une attitude attentiste, tout en rappelant que les différends en MCM sont seulement un problème entre la Chine et certains États membres, et encore, pas tous.

Dans le cadre de la multiplication des différends maritimes en MCM, on observe que la Chine profite d’avantages conjoncturels pour en prendre le contrôle, avec une vitesse et un succès déconcertants. Ces conflits territoriaux affectent l’ensemble des pays riverains de la MCM, et bien au-delà, car en étant un nouveau théâtre d’une course internationale à l’armement naval, ils propulsent l’Asie du Sud-Est au cœur des enjeux géopolitiques contemporains et font prendre conscience que la mondialisation est de plus en plus dépendante de la mer. La MCM peut-elle devenir une Mare Nostrum chinoise? Qu’en est-il du poids des représentations en MCM? Sommes-nous en présence d’un scénario de type guerre froide entre la Chine et les États-Unis? Quelles sont la place et la réalité des ressources dans le conflit? Quels mécanismes bilatéraux, multilatéraux et internationaux peuvent venir apaiser le débat? Autant de questions fondamentales auxquelles l’ouvrage tente de répondre.
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1.La géopolitique peut être définie comme une discipline qui étudie les rivalités et les enjeux de pouvoir sur des territoires entre acteurs aux intérêts divergents (Lasserre, Gonon et Mottet, 2016).

2.Sur le sujet, voir notamment: Lasserre (1996), Denécé (1999), Buszynski et Roberts (2014), Jayakumar et al. (2014), Wu et Hong (2014), Tertrais (2016).

3.En anglais, Association of South East Asian Nations, d’où son acronyme d’ASEAN, beaucoup plus connu que la version française.

4.Le «dilemme de Malacca», du nom du détroit par lequel transite l’essentiel des importations et exportations chinoises, est pointé du doigt comme une faiblesse majeure de son économie (Amelot, 2010).

5.La Chine possède 4 sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) dits stratégiques dont la base se situe au sud de l’île de Hainan, et 57 sous-marins diesel (tactiques).

6.Politique mise en place en 1954, à l’initiative de la Chine, avec l’Inde et la Birmanie. Il s’agit du respect mutuel de la souveraineté et de l’intégrité territoriale, de la nonagression, de la non-ingérence dans les affaires intérieures, de l’égalité et des avantages réciproques et, enfin, de la coexistence pacifique. Le 60e anniversaire des Cinq principes a été fêté en grande pompe en 2014 par Xi Jinping.

7.Mettant officiellement fin à la Guerre franco-chinoise, il stipule que la Chine reconnaît le protectorat français sur l’Annam et le Tonkin établi par le Traité de Hué en juin 1884, abandonnant explicitement ses propres prétentions de suzeraineté sur le Vietnam.

8.Fondée en 1945 par Hô Chi Minh en 1945, elle est l’ancêtre de la République socialiste du Vietnam actuelle.

9.Depuis l’annexion violente de 1974 aux dépens du Vietnam du Sud (53 morts vietnamiens et 18 morts chinois), l’archipel des Paracels est sous le contrôle de Beijing. Il est rattaché administrativement à la province du Hainan depuis 1988.

10.La plupart des îles, îlots et récifs de l’archipel des Spratleys sont occupés par des garnisons militaires à la suite des multiples annexions opérées par les pays revendicateurs, essentiellement au cours des années 1970, 1980 et 1990, du Vietnam (27), de la Chine (9 ou 10), des Philippines (9), de la Malaisie (3), du Brunei (2) et de Taïwan (1).
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LES FRONTIÈRES ET LES LIMITES MARITIMES EN MER DE CHINE MÉRIDIONALE

Arguments légaux et dynamique des revendications

Frédéric Lasserre

Les conflits en mer de Chine méridionale (MCM) se sont accentués à partir des années 1950 et se sont principalement traduits en une course pour l’occupation des îles et des îlots des Paracels et des Spratleys. Le but était d’occuper les îles, bases de garnisons militaires égrenées comme autant de marqueurs de souveraineté; puis avec l’avènement de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM), la rivalité s’est déplacée vers l’affirmation des droits des États sur les espaces maritimes. Avec le temps, la Chine a peu à peu affirmé sa prééminence militaire, tant du point de vue naval que du développement progressif de ses positions: expulsion de la garnison sud-vietnamienne des Paracels (1974), prise de contrôle des positions dans le secteur vietnamien des Spratleys (1988) et ensuite dans le secteur philippin (1995), prise de contrôle du récif Scarborough (2012) puis remblaiement des récifs pour la construction d’îles artificielles capables d’accueillir de petites bases militaires (depuis 2014). Le discours des protagonistes a évolué à la suite de ces développements, non pas tant en ce qui concerne la légitimité de leurs revendications sur ces îles, mais plutôt sur la légitimité et la nature juridique des espaces maritimes revendiqués. La Malaisie (1983), le Vietnam (1994), les Philippines (2009) ont développé des représentations (parfois contradictoires) dans lesquelles les îles des Spratleys n’ont pas droit à une zone économique exclusive (ZEE), afin de nier cette possibilité à la République populaire de Chine (RPC), dans ce que plusieurs observateurs qualifient de guérilla juridique.

Une tendance peut être observée depuis quelques années, et plus particulièrement depuis 2009. Si les États avaient affiché des revendications sur des espaces maritimes et si celles-ci étaient parfois représentées sur des cartes, leurs définitions manquaient souvent de clarté et de justification légale (Lasserre, 1996; McDorman, 2014). Récemment, la Malaisie, le Brunei, le Vietnam et les Philippines ont tenté de reformuler leurs revendications et de les ancrer dans la CNUDM de 1982, une stratégie qui contraste radicalement avec celle de la République populaire de Chine. Aujourd’hui, la revendication chinoise en MCM repose plus que jamais sur la ligne en neuf traits, dont le flou juridique a été critiqué à la fois en termes de portée (quelle est la nature de l’espace maritime englobé?) et de légalité (sur quelles bases repose ce tracé?).

Cette évolution observée parmi les protagonistes d’Asie du Sud-Est pourrait être interprétée comme une manœuvre contre la Chine: en modelant et reformulant leurs revendications afin de les rendre plus conformes avec le droit de la mer, il se pourrait que ces États s’efforcent de souligner, par contraste, le caractère manifestement illégal et inacceptable des revendications de la Chine. Cette stratégie consisterait à mettre en évidence une divergence croissante entre les parties qui s’efforcent de modifier leurs prétentions afin de les aligner sur les principes du droit international, et ceux qui fondent leurs revendications sur les interprétations contestables du droit de la mer. Si le débat sur les objectifs politiques qui sous-tendent ces choix de la part des États d’Asie du Sud-Est dépasse le cadre de ce chapitre, il est pertinent d’examiner l’évolution des arguments juridiques que les parties mobilisent pour justifier leurs revendications maritimes en MCM. Dans quelle mesure la Chine, Taïwan et les protagonistes d’Asie du Sud-Est ont-ils essayé de clarifier leurs revendications et de les rendre conformes au droit de la mer?

1.LA CHINE: CONTROVERSE SUR LA VALIDITÉ JURIDIQUE DE LA LIGNE EN NEUF TRAITS

Le gouvernement de la République populaire de Chine illustre sa prétention en MCM en utilisant ce qui a été appelé la ligne en neuf traits, ou ligne en U (U-shaped line), qui englobe la plus grande partie de l’étendue maritime de cette mer. Son origine remonte au Comité d’inspection des cartes de la terre et de l’eau du gouvernement du Kuomintang, formé en 1933 (Li et Li, 2003; Franckx et Benatar, 2012). Elle a été rendue publique pour la première fois en 1935 ou en 1936 (Zou, 1999a; Gao et Jia, 2013; Wang, 2015), mais la plupart des chercheurs mentionnent une première apparition officielle entre 1946 et 1948, dans un atlas créé pour le gouvernement nationaliste, avant d’être reproduit par le gouvernement de la RPC en 1949 (Hu, 2010; Gau, 2012; US Office of Ocean and Polar Affairs, 2014).

À l’époque, la ligne était composée de 11 traits; deux ont été abandonnés en 1953 par la République populaire de Chine (Li et Li, 2013; Tønnesson, 2010; Wang, 2015) tandis qu’un nouveau tiret a été ajouté en 2013, à l’est de Taïwan: depuis, certains chercheurs parlent plutôt de la ligne en dix traits. En dépit de certaines divergences, la direction générale et la position de la ligne en forme de U ont peu évolué entre 1947 et 2009 (US Office of Ocean and Polar Affairs, 2014), date à laquelle la ligne a été pour la première fois officialisée dans un communiqué de la Chine (Gouvernement de la République de Chine, 2009).

Une grande incertitude demeure sur ce que représente en fait cette ligne en forme de U, car la Chine n’a jamais expliqué ce qu’elle traduit, malgré les demandes répétées des États voisins1, ce qui les a de plus en plus irrités. La réticence ou l’incapacité du gouvernement chinois à définir la nature et la localisation exacte de la ligne a créé un flou permettant diverses interprétations (Fravel, 2011) ainsi que de la méfiance vis-à-vis des intentions réelles du gouvernement chinois. Les coordonnées exactes de la ligne n’ont jamais été publiées (Dzurek, 1996; Zou, 1999a) et cette absence permet de comprendre les décalages observables entre les différentes publications de 1947 à 2009. Les Philippines ont officiellement contesté la position de la Chine en 2011 et ont donné leur propre interprétation (Gouvernement des Philippines, 2011). Même l’Indonésie, qui n’a pas de revendication en MCM, a estimé nécessaire de faire une déclaration officielle concernant la revendication de la Chine en MCM dans sa Note verbale de 2010:

Jusqu’à présent, il n’existe aucune explication claire quant à la base juridique, à la méthode du tracé et au statut de ces traits séparés […]. La ligne en neuf traits […] manque clairement de base juridique en droit international et revient à remettre en cause le droit de la CNUDM de 1982 (Gouvernement d’Indonésie, 2010)2.

Trois scénarios peuvent être esquissés pour interpréter la ligne en U, car Beijing n’a jamais donné d’explication claire de ce que la ligne est censée englober.

1.1.LA LIGNE EN U EST UNE LIGNE D’ALLOCATION

Le premier scénario est que la ligne représente une revendication de toutes les formations émergées qui se trouvent en elle: ainsi, la ligne n’impliquerait aucune revendication maritime, mais affirmerait simplement une revendication de souveraineté sur toutes les îles et tous les îlots (ainsi que sur le banc Macclesfield, submergé) se trouvant à l’intérieur de la ligne. Un des premiers partisans de cette interprétation fut le diplomate indonésien Hasjim Djalal, en 1979 (Franckx et Benatar, 2012). D’autres ont donné la même interprétation: Dzurek (1996), Li et Li (2003) ou Smith (2010). Ils décrivent ainsi la ligne en U non pas comme une frontière, mais comme une «ligne d’allocation». Cette interprétation a été appuyée par Fravel (2011), Gao et Jia (2013) et Tønnesson (2014). En 2009, Zou a affirmé avec confiance que, pour la majorité des chercheurs chinois, la ligne en U représentait une ligne d’allocation (Zou, 2009). Si la ligne en U représentait autre chose qu’une revendication sur les terres émergées qui se trouvent à l’intérieur de son tracé, et à partir desquelles Beijing pouvait revendiquer des espaces maritimes, la Chine n’aurait pas eu besoin de revendiquer des eaux territoriales autour des îles Paracels et Spratleys dans la déclaration sur la mer territoriale chinoise de septembre 1958, ou de tracer des lignes de base autour des Paracels en 1996 (Dzurek, 1996). Précisément, ce sont les eaux autour des îles et du territoire continental que la Chine a revendiquées avec la Déclaration de 1958, mais pas un autre espace maritime à l’intérieur de la ligne en U (Clagget, 1995).

Toutefois, les tentatives récentes et récurrentes de la Chine de réglementer les activités économiques dans la MCM (exploration pétrolière et gazière, pêche) limitent la crédibilité de cette interprétation, car elles suggèrent que le gouvernement chinois croit détenir des droits souverains dans l’ensemble de la partie de la MCM englobée par la ligne. Le porte-parole du ministère chinois des Affaires étrangères, Hong Lei, a néanmoins expliqué le 29 février 2012 que la ligne englobait simplement les îles appartenant à la Chine (Yahuda, 2013).

1.2.UNE LIGNE DÉCRIVANT DES ESPACES MARITIMES

Une deuxième hypothèse est que la ligne représente les zones maritimes (ZEE et plateau continental étendu) générées à partir du continent et des îles appartenant à la Chine. L’hypothèse repose sur l’idée que les caractéristiques des îles de MCM sont conformes à l’article 121 de la CNUDM sur le régime des îles, idée qui a suscité un vif débat entre universitaires, lequel s’est par la suite déplacé entre les États protagonistes en MCM. Un certain nombre de chercheurs chinois soutiennent cette analyse (Franckx et Benatar, 2012), mais peu d’universitaires provenant d’ailleurs l’appuient… étant donné la très petite taille de la plupart des îles de MCM3. Si quelques îles des Paracels sont couvertes de buissons et ont une superficie supérieure à 1 km24, Itu Aba/Taiping, la plus grande des îles Spratleys, ne couvre que 0,45 km25. Katchen (1977) était d’avis qu’il existe plusieurs «îles habitables importantes» dans les Spratleys. Elferink (2001) estimait prudemment qu’«au moins certaines des îles de la mer de Chine méridionale possèdent une ZEE et un plateau continental6» et Talmon (2014) est d’accord, affirmant que plusieurs îles revendiquées par les Chinois peuvent générer des espaces maritimes importants. Gjetnes (2001) souligne le fait que, même si quelques-unes peuvent être qualifiées d’îles, elles sont trop petites pour répondre au critère prescrit à l’article 121(3)7, et conclut qu’il est douteux qu’un îlot puisse être considéré comme une île, en accord avec Rothwell (2015).

Il est intéressant de rappeler qu’en 1969, le Yuan Exécutif (gouvernement de la République de Chine) a promis de ratifier la Convention des Nations Unies de 1958 sur le plateau continental, avec une réserve stipulant que les roches et les îlots exposés ne seront pas pris en compte dans la détermination de la limite du plateau continental de la République de Chine (Taïwan), indiquant ainsi que plusieurs ou toutes les îles revendiquées par Taïwan n’étaient pas considérées comme telles au sens de l’article 121. Chiu considère même que cette position traduit probablement le point de vue taïwanais à l’endroit des îles Diaoyutai/Senkaku qui sont contestées avec le Japon (Chiu, 1977b). Cependant, deux de ces îles sont beaucoup plus grandes que les îles des Spratleys, et sont de taille comparable aux îles des Paracels8.

Cette deuxième hypothèse demeure crédible, car Beijing soutient que les îles de MCM ont droit à des zones maritimes comme une ZEE (Zou, 2009; Bonnet, 2012). La Chine «jouit de droits souverains et de la juridiction sur les eaux concernées ainsi que sur les fonds marins» (Gouvernement de la République populaire de Chine, 2009): cette expression fait référence à la ZEE et au plateau continental, même s’il n’est pas clair si ces espaces maritimes sont considérés par la Chine comme étant générés par les îles. L’attitude de la Chine, lorsqu’elle réglemente la pêche9; lorsqu’elle promulgue des blocs d’exploration pétrolière, comme le célèbre bloc d’exploration concédé à Crestone Energy Co. en 1992 (Lasserre, 1996a; Lasserre, 2005), ou en 2012 au large des côtes vietnamiennes10; lorsqu’elle déplace des plateformes d’exploration, comme en 2014 lorsque la société d’État China National Offshore Oil Corporation (CNOOC) a installé sa plateforme pétrolière Haiyang Shiyou 981 dans des eaux proches des îles Paracels en litige11 (Bower et Poling, 2014); lorsqu’elle conteste les campagnes d’exploration pétrolière des autres protagonistes en MCM12 et justifie ces actions en invoquant ses droits souverains et non pas des droits historiques (Fravel, 2011), implique qu’aux yeux de Beijing, les Paracels comme les Spratleys bénéficient d’une ZEE et d’un plateau continental. Zou (1999) estime que Beijing inclurait volontiers l’archipel des Spratleys à l’intérieur d’une ligne de base droite et revendiquerait une ZEE si la Chine contrôlait toute la zone.

En 2011, Beijing a pour la première fois officiellement affirmé que les «îles Nansha ont totalement droit à une mer territoriale, à une zone économique exclusive et à un plateau continental» (Gouvernement de la République populaire de Chine, 2011; Thang et Thao, 2012; McDorman, 2014). La Chine a renforcé ses agences réglementaires et de contrôle en mer, notamment par l’intermédiaire de la Force de surveillance maritime (Marine Surveillance Force) et du Bureau d’administration des pêches de la région de la Mer du Sud (South Sea Region Fisheries Administration Bureau). La localisation des incidents liés à l’exploration pétrolière et aux activités de pêche menées par des étrangers suggère que ces incidents ont été provoqués afin de souligner les revendications maximalistes de la Chine (Fravel, 2011), puisqu’ils se situaient tous à proximité des cinq ensembles territoriaux de la mer de Chine méridionale (MCM)13.

Cependant, la Chine n’a jamais expliqué comment elle calcule l’extension de la ZEE ou des plateaux continentaux des îles de MCM. Les juristes chinois ont essayé d’invoquer le principe archipélagique pour rassembler toutes les îles de MCM (Chen, 1993): une première étape a été réalisée en 1996 lorsque la Chine a promulgué des lignes de base droites autour des Paracels, mais elle ne l’a pas fait jusqu’à présent pour les Spratleys (Chiu, 1977a; Chen, 1993; Kim, 1994). Des simulations effectuées par l’auteur en 1996 révèlent d’importants écarts entre la ligne en U et les scénarios de projections des zones maritimes à partir des îles de MCM, même en partant de l’hypothèse de lignes de base archipélagiques, ce qui ajoute à l’incertitude juridique sur les revendications de la Chine (Lasserre, 1996a). La position chinoise semble d’autant plus difficile à saisir qu’elle rejette les prétentions du Japon selon lesquelles le petit îlot Okinotorishima peut générer une ZEE et un plateau continental étendu, l’îlot n’étant qu’un rocher selon l’article 121(3)14. La Note verbale de l’Indonésie de 2010 fait référence à plusieurs déclarations de fonctionnaires chinois en 2009 selon lesquelles les rochers n’ont pas droit à des zones maritimes au-delà de la mer territoriale de 12 milles marins (Gouvernement d’Indonésie, 2010).

1.3.LA LIMITE DES EAUX HISTORIQUES?

Une troisième hypothèse est que la ligne représente une revendication des eaux historiques. Pan (1994) a préconisé une telle interprétation dès 1994; Austin croit que les responsables de la Chine considèrent les eaux à l’intérieur de la ligne en U comme une zone maritime où Beijing devrait avoir des droits souverains (Austin, 1998). Amer (2002) estime que la zone maritime était à l’origine conçue comme représentant des eaux historiques, mais que le concept s’est progressivement transformé en ZEE et en plateau continental des archipels des Paracels et des Spratleys. Le concept des eaux historiques est mentionné officiellement pour la première fois dans la loi de juin 1998 sur la ZEE et le plateau continental (Dupuy et Dupuy, 2013), puisque l’article 14 indique que les «dispositions de la présente loi n’affectent pas les droits historiques» de la Chine, bien que Beijing n’ait jamais clarifié ce que recouvrent ces droits historiques (Song et Tønnesson, 2013).

Wang est en désaccord avec Zou (2009) lorsque ce dernier affirme que la majorité des érudits chinois verraient la ligne en forme de U comme une ligne de répartition: bien au contraire, dit-il, la plupart sont insatisfaits des limitations qu’une telle définition implique pour les droits de la Chine, en particulier en ce qui concerne les droits historiques chinois (Wang, 2015). Li et Li (2003), ainsi que Gao et Jia (2013), tout en plaidant pour une ligne d’allocation, estiment également que la ligne implique une revendication de droits historiques de la Chine sur l’espace maritime englobé. Nong estime même que la majorité des chercheurs chinois pensent désormais que la ligne incarne une revendication portant sur des eaux historiques (Nong, 2012).

L’interprétation de la ligne en U comme étant l’expression de l’étendue des eaux historiques trouve également des arguments dans le libellé même des déclarations et des discours officiels chinois, qui indiquent de manière récurrente que la Chine aurait été la première à découvrir, nommer et exercer sa juridiction sur les îles de MCM (Lasserre, 1996a; Wang, 2015). Dupuy et Dupuy (2013) soulignent la référence répétée aux «droits historiques» dans les déclarations officielles chinoises. Par ailleurs, en 1992, le bloc pétrolier de Crestone lui a été octroyé à une époque où la Chine n’avait pas encore déclaré sa ZEE, et certains chercheurs pensent que ce geste reflétait précisément le point de vue de la Chine selon lequel Beijing jouissait d’une autorité souveraine en vertu d’un titre historique (Zou, 1999a).

Cependant, la plupart des spécialistes non chinois s’accordent sur le fait que les revendications d’un titre historique de la Chine sont faibles en droit étant donné l’absence de données solides démontrant l’administration effective des autorités chinoises15. Le gouvernement chinois doit prouver qu’il a exercé son autorité de manière continue; qu’il a fait connaître sa revendication de manière transparente; et que les États étrangers ont reconnu la validité de sa revendication. Sur tous ces points, la validité juridique de la revendication chinoise semble, au mieux, discutable (Dupuy et Dupuy, 2013; Malek, 2013; US Office of Ocean and Polar Affairs, 2014). La solidité de la revendication de la Chine sur les eaux historiques est d’autant plus douteuse qu’elle a elle-même bloqué les revendications historiques du Vietnam dans le golfe du Tonkin/Beibu au cours des négociations sur le statut de ces eaux (Zou, 1999b) en arguant qu’aucune des parties n’avait de droit historique sur ces eaux. Les deux parties ont malgré tout conclu un accord sur la ZEE et sur le plateau continental dans le golfe du Tonkin le 25 décembre 2000.

Gau (2012) est d’avis que depuis que Taïwan a abandonné sa revendication portant sur des eaux historiques (voir ci-dessous), la République populaire de Chine renonce également progressivement au concept d’eaux historiques en faveur d’une interprétation juxtaposant zones maritimes et droits historiques. La Note verbale de 2009 n’invoque pas le concept d’eaux historiques et, bien que Beijing affirme dans la Note verbale d’avril 2011 adressée aux Philippines que «la souveraineté de la Chine, les droits connexes et la compétence en MCM sont appuyés par d’abondantes preuves historiques et juridiques», ce document ne mentionne pas expressément d’«eaux historiques». La note indique même que:

En vertu des dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer de 1982, ainsi que de la Loi de la République populaire de Chine sur la mer territoriale et la zone contiguë (1992) et de la Loi sur la Zone économique exclusive et le plateau continental de la République populaire de Chine (1998), les îles Nansha de la Chine ont pleinement droit à une mer territoriale, à une zone économique exclusive (ZEE) et à un plateau continental (Gouvernement de la République populaire de Chine 2011; traduction libre).

Ceci, et la mention expresse d’outils juridiques définis conformément à la CNUDM, pourraient faire penser à un désir éventuel de Beijing d’aligner sa position sur le droit international. Symmons (2015) abonde en ce sens en soulignant la possibilité que la Chine, depuis 1998, s’efforce en réalité d’accréditer l’idée que l’espace maritime délimité par la ligne en U constitue une ZEE historique (comme l’atteste Zou, 2001), après s’être rendu compte qu’il n’était plus juridiquement crédible de revendiquer des eaux historiques avec le statut d’eaux intérieures ou territoriales. Hu (2010) souligne que les «eaux concernées» mentionnées dans la Note de 2009 se réfèrent sans doute à toutes les eaux de la ligne en U; la Note verbale ne mentionne pas le concept de souveraineté, mais bien les droits souverains et la juridiction, mots-clés dans la CNUDM liés aux espaces maritimes de la ZEE et du plateau continental.

Il est possible que la Chine ait initialement réellement tracé la ligne en U comme une simple ligne d’allocation, comme l’ont souligné Dzurek (1996) et Fravel (2011). Dupuy et Dupuy (2013) observent également qu’entre 1958 et la proclamation de la loi de 1998, la Chine n’a jamais utilisé le concept de droits historiques pour justifier une revendication en MCM. La Chine a parfois invoqué explicitement les concepts définis par la CNUDM, par exemple pour sa loi de 1992 sur la mer territoriale, ou lorsqu’elle a défini des lignes de base droites autour des îles Paracels en 1996 (Gouvernement de la République populaire de Chine, 1996). Cependant, ces lignes de base ne sont pas conformes à la Convention sur le droit de la mer et ont suscité des protestations internationales (US Office of Ocean Affairs, 1996; Beckman et Schofield, 2014).

En 2009, Beijing a publié pour la première fois une carte officielle illustrant sa revendication maritime en MCM telle que définie dans sa Note verbale de 2009 et a tenté d’expliciter le fondement juridique de ses vues avec sa Note verbale de 2011. Cependant, plusieurs auteurs estiment que la Chine a totalement échoué dans son entreprise de clarifier ses prétentions en MCM (Arsana et Schofield, 2012; Franckx, 2014; McDorman, 2014). Il y a encore une grande ambiguïté quant à l’interprétation que la Chine fait de l’article 121 et quant à la nature juridique de la ligne en U que la Chine trace en MCM, sans parler de la faible précision de la carte de 2009, qui ne comportait pas de coordonnées exactes pour le tracé de la ligne. Il se pourrait fort bien que l’ambiguïté de la Chine soit délibérée, car elle permet à Beijing de tester différentes formes de revendications tout en les rendant difficiles à critiquer, et en différant les réponses aux questions pressantes des autres protagonistes16. À tout le moins, l’articulation d’une revendication d’un espace maritime par la Chine sur la ligne en U, officiellement confirmé en 2009, donne une valeur politiquement symbolique à cette ligne; ce qui rend encore plus difficile pour Beijing tout compromis et retour à une interprétation moins ambitieuse de la signification de ladite ligne (Zou, 2005; McDorman, 2014), notamment dans le contexte de la rivalité politique avec Taïwan (Sheldon-Duplaix, 2015). Quelle que soit la stratégie politique derrière la justification de sa revendication en MCM, il reste que la revendication chinoise est, et demeure, fondamentalement ambiguë.

2.TAÏWAN: UNE LENTE ACCEPTATION DU CADRE DE LA CONVENTION DES NATIONS UNIES

Taïwan (République de Chine, RDC) revendique les mêmes formations insulaires que la République populaire de Chine (RPC): les Spratleys, les Paracels, le récif de Scarborough, le récif de Pratas et le banc submergé de Macclesfield. La ligne en neuf traits a été publiée pour la première fois par le gouvernement nationaliste en 1947 et Taipei n’a jamais abandonné la limite qu’il a établie, bien que sa signification juridique exacte n’ait pas été précisée. Reflet de la rivalité politique entre Beijing et Taipei sur la légitimité du gouvernement chinois, il existe une remarquable convergence d’arguments entre les représentants de la République populaire de Chine et de la République de Chine concernant les revendications chinoises en MCM (Lasserre, 1996a; Lin, 1997). Les questions relatives à la signification exacte de son tracé et de l’espace qu’il englobe sont donc les mêmes que celles relatives à la demande de la RPC. Ainsi, quelle pourrait être la nature de la revendication de Taïwan en MCM?

En 1993, le gouvernement de la RDC a adopté le document South China Sea Policy Guidelines, lignes directrices de sa politique de la MCM, qui mentionnait le concept d’eaux historiques chinoises en MCM: «la zone de la mer de Chine méridionale dans la limite des eaux historiques est la zone maritime sous la juridiction de la République de Chine, dans laquelle la République de Chine possède tous les droits et intérêts17». En 1994, un ministre du gouvernement de la RDC, Chang King-yu, a déclaré que «les eaux entourées par la ligne en forme de U en mer de Chine méridionale sont nos eaux historiques» (Franckx et Benatar, 2012). Cependant, depuis lors, le gouvernement de la RDC semble avoir graduellement évolué vers une position plus modérée.

En janvier 1998, le gouvernement taïwanais a promulgué la Loi sur la mer territoriale et la zone contiguë, ainsi que la Loi sur la ZEE et le plateau continental de la RDC18. La Loi sur la ZEE stipule (article 2) que la limite de la ZEE doit s’étendre sur 200 milles marins à partir de la ligne de base, dont les limites sont précisées dans la loi sur la mer territoriale. Mais l’article 3 stipule également que les limites de la ZEE et du plateau continental seront décidées par le Yuan exécutif. Cela implique que la ligne en neuf traits ne peut pas être interprétée comme étant la limite de la ZEE de Taïwan, car la ligne s’étend sur plus de 200 milles, bien que les limites et coordonnées exactes de la ZEE ne soient pas encore promulguées à ce jour.

Lin (1997) fait remarquer que le projet de Loi sur la mer territoriale et la zone contiguë mentionne que les «eaux historiques de la RDC et sa zone seront promulguées par le Yuan exécutif», mais ce concept d’eaux historiques a manifestement été abandonné dans la version finale de la loi. Plus précisément, en février 1999, lorsqu’une partie des segments de la ligne de base a été annoncée, il a été précisé dans la proclamation que les îles Spratleys, situées à l’intérieur de la ligne en U, font partie du territoire de Taïwan (Song, 2013). Il semble donc y avoir un glissement d’une ligne en U qui délimitait des eaux historiques, vers une ligne dont la fonction serait d’englober les formations insulaires sous la souveraineté de la RDC, bref, vers une ligne d’allocation, une analyse que Franckx et Benatar (2012) partagent. En 2005, les principes directeurs des South China Sea Policy Guidelines de 1993 ont été suspendus (Song, 2013).

Une déclaration de 2009 du ministère des Affaires étrangères de la RDC (2009) mentionne le concept de souveraineté sur les eaux adjacentes aux îles que la RDC revendique en MCM, mais l’accent était clairement mis sur le statut des îles. Il n’y a pas de mention d’eaux historiques ni d’ambiguïté quant à l’étendue des «eaux environnantes19». Une autre déclaration de 2015 (ministère des Affaires étrangères, République de Chine, 2015) recourt à la même formulation pour décrire l’étendue de la souveraineté de la RDC: le concept d’eaux historiques a disparu. Cependant, Song est d’avis que cette mention des «eaux adjacentes» (surrounding waters) est similaire à la position de la RPC, et indique que Taipei n’a pas réellement renoncé à sa revendication en MCM (Song, 2013). Kuok (2015) estime malgré tout que l’évolution est indéniable et souligne que Taïwan a pris «des mesures mineures mais significatives pour clarifier que ses revendications [maritimes] dérivent de la [souveraineté sur la] terre, conformément à la Convention et au droit international».

D’autres incohérences demeurent dans la position de Taïwan. Par exemple, la carte 0471 de Taïwan ne présente aucune mer territoriale autour du banc Macclesfield, alors qu’il le fait pour le récif de Scarborough revendiqué par la RDC, la Chine et les Philippines. Pourtant, Taipei revendique une ligne de base normale pour le banc Macclesfield, un récif submergé 280 milles au sud-ouest du récif Pratas occupé par Taïwan (US Office of Ocean Affairs, 2005). Comme le récif est submergé à marée haute, il ne donne droit à aucune mer territoriale, et donc la ligne de base ne sert à rien. Au-delà du libellé des déclarations diplomatiques, Kuok rapporte que l’administration américaine «a encouragé» Taïwan (ainsi que d’autres protagonistes) à clarifier ses prétentions en MCM (Kuok, 2015).

Des appels explicites au gouvernement de la RDC de la part d’experts américains, dont en particulier William Stanton, un ancien directeur de l’Institut américain à Taipei, en faveur de l’abandon de la ligne en neuf traits, ont provoqué des réponses irritées chez les médias taïwanais. De même, Kuok a fait observer que le ministère des Affaires étrangères de la RDC maintenait son expression ambiguë d’«eaux adjacentes» lorsqu’il mentionnait des îles en MCM. Mais elle souligne également que le ministère n’a mentionné explicitement aucun droit historique sur la MCM, ni fait référence à la ligne en U, contrairement aux dispositions des Policy Guidelines de 1993. Elle fait en outre état d’un ensemble contradictoire de déclarations remontant à 2014. En septembre 2014, le président Ma a affirmé que «le principe selon lequel “la souveraineté sur la terre détermine la propriété des eaux environnantes”, énoncé dans la CNUDM, s’applique aux différends relatifs à la souveraineté sur la terre et sur la mer». Quelques semaines plus tard, le porte-parole du département international du Kuomintang, le parti au pouvoir, a souligné que Taïwan «fonde encore ses revendications sur la Carte de localisation de la mer de Chine méridionale [Location Map of the South China Sea], publiée en 1935 et annoncée en 1947. La carte représente toutes les îles, récifs et bancs, ainsi que leurs eaux adjacentes», un message ambigu qui pourrait indiquer que la définition de l’extension des «eaux adjacentes» se trouve précisément dans la ligne en U. En novembre, le président Ma a de nouveau affirmé que, selon lui, «les revendications maritimes commencent avec la terre» et n’a fait aucune mention de la ligne en U ni d’un titre historique. En décembre 2014, une importante communication de la Marine taïwanaise a clairement indiqué que Taipei considère désormais les revendications de la RPC comme arrogantes (expansive) et ambitieuses, sinon irréalistes. Le fonctionnaire a estimé que Taïwan se contentait de revendiquer les formations insulaires à l’intérieur de la ligne pointillée, et que les espaces maritimes découlaient de ces formations terrestres (Kuok, 2015, p. 7-8), position que certains chercheurs considèrent précisément comme celle de la RDC depuis 1947 (M. Li, 2014, p. 89-108).

Ainsi, depuis 1999, on relève plusieurs éléments qui laissent penser à une évolution de la position de Taïwan concernant la MCM. L’accent est moins mis sur les eaux historiques, implicites dans la revendication fondée sur la ligne en U, mais au contraire davantage sur les principes fondamentaux énoncés dans la CNUDM portant sur les espaces maritimes: ceux-ci découlent de la souveraineté sur un territoire émergé, et par conséquent la ligne en U est en réalité une ligne d’allocation définissant les îles sous la souveraineté de la RDC (Franckx et Benatar, 2012). Cependant, cette évolution n’a pas été jusqu’à conduire Taipei à considérer les formations insulaires qu’elle revendique en MCM comme des rochers et non comme des îles, et donc dépourvues de ZEE ou de plateau continental (Kuok, 2015). Toutefois, le communiqué du ministère des Affaires étrangères de juillet 2015 affirme que l’île Taiping (Itu Aba) est qualifiée d’île «selon les spécifications de l’article 121» (ministère des Affaires étrangères, République populaire de Chine, 2015), mais ne mentionne aucune des autres îles revendiquées par Taïwan dans les Spratleys – impliquant une reconnaissance que ces îlots ne peuvent pas être qualifiés d’îles au sens de l’article 121.

3.LES ÉTATS D’ASIE DU SUD-EST: LE DROIT DE LA MER SEMBLE UNE BONNE OPTION. UNE NETTE ÉVOLUTION VERS LA CLARIFICATION ET L’ALIGNEMENT SUR LES PRINCIPES DE LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER (CNUDM)

Avant 2009, les protagonistes d’Asie du Sud-Est dans les disputes sur des formations insulaires ou des zones maritimes en MCM n’avaient pas clairement défini leurs revendications, que ce soit en justifiant leur extension sur des bases légales ou en publiant les coordonnées exactes des limites des espaces maritimes revendiqués. Le Vietnam revendique ainsi une ZEE, mais son étendue n’est pas formellement spécifiée et repose sur des sources indirectes comme des cartes de blocs pétroliers offerts par le gouvernement vietnamien (Lasserre, 1996a). La Malaisie a revendiqué un plateau continental en 1966 (Continental Shelf Act n° 57) et a conclu un accord sur sa limite avec l’Indonésie en 1969, mais la seule représentation cartographique de l’étendue de la revendication de la Malaisie était une carte de 197920 (Indorf, 1984; Haller-Trost, 1998; Smith, 2010). Les Philippines ont hésité entre plusieurs définitions contradictoires de leurs espaces maritimes: la première était les limites du traité de Paris de 1898, considérées comme définissant des eaux territoriales21. Une seconde est un système de lignes de base droites (annoncé en 1961, Republic Act n° 3046) à partir duquel une ZEE serait définie (Décret présidentiel n° 1599, 1979). Il existe également une définition ambiguë du groupe d’îles appelées Kalayaan, réclamé par le décret présidentiel n° 1596 en 1978 et enserré dans un quadrilatère dessiné dans l’archipel des Spratleys, quadrilatère pour lequel il n’est pas clair si seules les îles sont revendiquées à travers une ligne d’allocation, ou si la revendication porte également sur les eaux et le sous-sol (Prescott et Morgan, 1983; Lasserre, 1999). Le Brunei a revendiqué un plateau continental, mais n’a pas non plus précisé ses coordonnées exactes22.

Le 6 mai 2009, la Malaisie et le Vietnam ont déposé une soumission conjointe pour leur plateau continental étendu dans la partie sud de la MCM; le 7 mai, le Vietnam a présenté sa propre demande pour la partie centrale de la MCM (Gouvernement de Malaisie; Gouvernement de la République Socialiste du Vietnam, 2009). Tout d’abord, ce faisant, ils ont rendu publique la position de la limite extérieure de leurs ZEE respectives. De plus, dans ces deux soumissions, les deux États se sont abstenus d’utiliser les formations insulaires qu’ils revendiquent en MCM dans les définitions de leurs ZEE ou de leur plateau continental étendu. Au lieu de cela, les limites des zones de 200 milles sont basées sur le tracé des lignes de base le long de la côte de chaque État, lignes de base revendiquées par le Vietnam en 1977 (US Office of the Geographer, 1983) et par la Malaisie, implicitement dès 1969 (US Office of the Geographer, 1970) et officiellement en 2006, avec la Baseline of Maritime Zones Act (Loi 660, les coordonnées exactes n’ont pas été publiées).

Ainsi, tant la Malaisie que le Vietnam ont ignoré les îles Spratleys dans la définition de leurs espaces maritimes, ce qui implique qu’ils estiment qu’en vertu de l’article 121(3), ces formations insulaires sont des rochers qui ne peuvent générer ni ZEE ni plateaux continentaux. Ils ont même tracé une ligne pour la ZEE des Philippines, laissant supposer que les Philippines ne réclameraient pas non plus, selon eux, une ZEE à partir des îlots qu’elle revendique en MCM. Cela clarifie la position de la Malaisie23. Cette prise de position traduit également un processus de réflexion qui avait commencé beaucoup plus tôt au Vietnam. Si Hanoi avait considéré dans le passé que les îles Spratleys donnaient droit à un plateau continental (comme en témoignent les cartes des blocs pétroliers des années 1990), il semblerait que le gouvernement ait commencé à modifier sa position d’une revendication rayonnant à partir des îles vers une revendication dérivant de la seule souveraineté sur la partie continentale du territoire vietnamien (Dzurek, 1992). Dès 1994, le Comité vietnamien pour le plateau continental avait estimé que ni les îles Spratleys ni les îles Paracels n’étaient autre chose que des rochers24, et qu’elles n’avaient donc pas droit à une ZEE ni à un plateau continental. Ce changement dans l’interprétation juridique était clairement motivé par un désir politique de miner les revendications de la Chine en MCM (Lasserre 1996a, 1998). La loi du Vietnam de 201225 (articles 15 et 17) affirme que le Vietnam ne revendique qu’une ZEE de 200 milles et un plateau continental à partir de ses lignes de base (continentales) (Poling, 2013).

Les Philippines ont également clarifié leur position concernant leurs zones maritimes en 2009, après de longues années d’hésitation (Lasserre, 1996 et 2005). Le Republic Act n° 9522 d’avril 2009 abandonne le tracé rectangulaire du groupe des îles Kalayaan datant de 1978, tout comme l’idée d’enclore le Kalayaan dans un ensemble de lignes de base droites, et établit plutôt que l’étendue de la ZEE sera mesurée à partir des lignes de base archipélagiques de 1961 (lignes archipélagiques modifiées en 2009). Il précise également que le régime des îles prévaudra pour les îles Kalayaan revendiquées en MCM et, par conséquent, aucune ligne de base droite n’a été tracée autour de l’ensemble de ces îles (US Army Juge Advocate General’s Corps, 2014). Les espaces maritimes que pourront générer ces îles sont donc uniquement la mer territoriale et, possiblement, une ZEE si les îlots des Kalayaan se conforment aux dispositions de l’article 121(3) de la CNUDM. Les Philippines ont ainsi déclaré leur intention de réclamer une ZEE à partir de la ligne de base archipélagique, restreinte à une ligne tracée le long de l’archipel principal et n’englobant pas les Kalayaan, ce qui est confirmé par l’Arrêté administratif présidentiel n° 29 de 201226.

Cependant, Manille n’a pas précisé si les formations insulaires qu’elle revendique en MCM pouvaient générer une ZEE ou un plateau continental (Nguyen Hong et Ramses, 2011; Poling 2013), déclarant simplement que le récif de Scarborough ne peut pas générer de ZEE (Beckman, 2015). En outre, dans les questions soulevées par la procédure arbitrale engagée par les Philippines contre la Chine en 2013, Manille affirme que «la Chine a occupé certaines petites formations coralliennes inhabitables qui affleurent à peine au-dessus de l’eau à marée haute, et qui sont des “rochers” au sens de l’article 121(3) de la CNUDM», mais ne dit pas que toutes les formations insulaires des Spratleys doivent être considérées comme des rochers (ministère des Affaires étrangères des Philippines, 2013). Beckman (2013) a interprété la position de Manille comme impliquant que les îles revendiquées par les Philippines sont des rochers qui ne donnent pas droit à une ZEE ni à un plateau continental, pour changer d’avis par la suite en essayant de limiter la portée de sa prise de position (Beckman, 2014). Cependant, Manille n’a pas protesté contre le jugement de la Cour permanente d’arbitrage de 2016 selon lequel les îlots des Spratleys sont des rochers et non pas des îles au sens juridique: il semble donc bien que Manille ait accepté, à défaut de l’avoir affirmé, que les formations insulaires des Spratleys ne peuvent donner droit à une ZEE.

En 2003, l’Indonésie et le Vietnam sont parvenus à un accord dans leur différend frontalier maritime en MCM27. En mars 2009, le Brunei et la Malaisie ont conclu un accord sur la délimitation de leurs frontières maritimes respectives, mettant en évidence le désir de la Malaisie d’éliminer toute ambiguïté concernant ses prétentions sur les eaux revendiquées par le Brunei. L’accord a pris la forme d’un échange de lettres. Ni ces lettres ni les détails précis n’ont été divulgués publiquement (Smith, 2010; Roach, 2014), mais il semble que la Malaisie ait renoncé à toute prétention dans la zone maritime revendiquée par Brunei. Pourtant, bien que l’accord manque de transparence, il a mis fin à un conflit frontalier maritime de longue date. En outre, le fait que le Brunei ait soumis, peu après cet accord, une information préliminaire à la Commission des Nations Unies sur les limites du plateau continental en vue de clarifier les limites extérieures du plateau continental au-delà de 200 milles marins (Gouvernement du Brunei Darussalam, 2009), implique que sa ZEE s’étend jusqu’à cette distance, et donc que le sultanat considère le récif Louisa, qu’il revendique, comme un rocher qui ne génère pas de ZEE.

CONCLUSION

La nature des disputes de mer de Chine méridionale glisse de manière significative de conflits concernant les revendications territoriales sur les îles vers des différends portant sur la définition des zones maritimes (Lasserre, 1996a). Pourtant, aucun consensus n’émerge quant à la nature réelle de l’enjeu (Amer, 2015a) du fait de ce glissement progressif, mais non coordonné, de la grande diversité des arguments invoqués et, parfois, d’une certaine opacité dans la nature des espaces maritimes revendiqués par chaque État.

Taïwan semble passer progressivement d’une revendication basée sur le concept d’eaux historiques à une revendication plus modérée en MCM, et vers une interprétation de la ligne en U comme d’une ligne de répartition des îles seulement. Plusieurs acteurs de l’ASEAN, dont le Vietnam, la Malaisie, les Philippines et le Brunei, ont manifestement cherché à éclaircir leurs positions (Odom, 2014), avec la clarification de leur interprétation des articles de la CNUDM et le souci d’harmoniser leurs revendications avec les principes juridiques de la Convention, à des degrés divers cependant selon les États et les cas de figure. Il semble que ces gouvernements accordent beaucoup moins d’importance aux revendications territoriales portant sur les îlots pour se concentrer plutôt sur les zones maritimes. En clarifiant les bases juridiques de leurs revendications et en entérinant les principes de la CNUDM, ces États pourraient renforcer la crédibilité de leurs prétentions. Ces efforts de clarification pourraient aussi contribuer à dépeindre les revendications de la Chine en MCM comme d’autant plus ambiguës, et donc illégitimes. Ainsi, les protagonistes de l’ASEAN agissent comme s’ils avaient pris acte de l’impossibilité de faire prévaloir leurs prétentions dans la controverse territoriale, mais aussi de la possibilité de marquer des points dans le débat juridique.

La Chine, cependant, ne semble pas avoir entamé de semblable révision progressive des bases interprétatives de ses revendications. Bien qu’en 2009 elle ait pour la première fois publié une carte officielle, carte représentant la ligne en U, la République populaire de Chine n’a pas éliminé l’ambiguïté fondamentale concernant la nature juridique de cette ligne et des étendues marines qu’elle englobe. C’est à un mouvement contraire que l’on assiste, la Chine semblant de plus en plus défendre l’idée d’eaux historiques pour l’espace maritime englobé par la fameuse ligne. Cette stratégie légaliste pourrait expliquer la décision de Manille de contester la position de la Chine dans un processus judiciaire. Craignant un enlisement dans d’improductives négociations bilatérales28, le gouvernement des Philippines a décidé en 2013 de contester la position de la Chine en MCM auprès d’un tribunal arbitral, convoqué conformément à l’annexe VII de la CNUDM et nommé par le président du Tribunal international du droit de la mer (TIDM, ITLOS en anglais). L’objectif de Manille de faire invalider en droit la ligne en neuf traits représente un cas d’intérêt particulier. En déposant un recours auprès du TIDM le 22 janvier 2013, les Philippines ont engagé un processus juridique officiel contestant sur le fond l’interprétation chinoise de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer29.

Le 12 juillet 2016, la Cour permanente d’arbitrage (CPA), à laquelle la procédure a été transférée, a largement souscrit aux arguments de Manille, invalidant toute forme de titre historique et affirmant qu’aucune formation insulaire des Spratleys ne pouvait se prévaloir d’une ZEE ou d’un plateau continental. Cette décision définit de nouvelles normes d’interprétation pour les droits historiques et les espaces maritimes générés par les îles30 et représente une victoire morale et juridique pour le gouvernement des Philippines. Toutefois, il est peu probable que Beijing donnera suite, car la Chine a déjà vivement rejeté la décision. La procédure engagée par Manille en 2013 et la décision pourraient être suivies par d’autres actions légales: après des spéculations constantes concernant un effort commun du Vietnam et des Philippines pour demander une décision internationale en MCM, Hanoi a finalement décidé de soumettre un mémorandum à la CPA le 11 décembre 2014, mais sans se joindre à Manille comme codemandeur. Dans son mémoire, le Vietnam a demandé à la CPA d’affirmer sa compétence et de déclarer la ligne en neuf traits de la Chine «sans base légale» (Calvo, 2015). Il est possible que le Vietnam cherche à utiliser ce jugement pour contester toute prétention chinoise à une zone économique dans les Paracels, en appelant le tribunal à se pencher sur le statut des îlots de cet archipel (Valencia, 2016).

Bien que l’on ne sache pas clairement si ces initiatives sur le plan juridique fourniront des avantages stratégiques à Hanoi ou à Manille, le repositionnement progressif des parties de l’ASEAN vers une formulation plus claire et modérée de leurs revendications, et leur décision de contester les allégations de la Chine en MCM sur le plan juridique, soulignent un changement important dans la forme du conflit en MCM. On s’éloigne, chez tous les protagonistes sauf la Chine, des incessantes querelles politiques portant sur la souveraineté sur les îles et ses justifications historiques, sanctionnées par le fait accompli et l’occupation in situ (Ferrier, 1975; Chemillier-Gendreau, 1996; Lasserre, 1996a) pour de plus en plus mettre l’accent sur des revendications d’espaces maritimes associées à des arguments légaux fondés sur la CNUDM, dans un cadre légal international possiblement sanctionné par l’arbitrage.
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LA COOPÉRATION ET LES DIFFÉRENDS MARITIMES EN ASIE ORIENTALE

Développements récents et prospectives

Keyuan Zou

Les mers d’Asie orientale, du nord au sud – la mer du Japon, la mer de Chine orientale (MCO) et la mer de Chine méridionale (MCM) – ont en commun d’avoir été définies par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) de 1982 comme semi-fermées. Selon les termes de l’article 122 de la CNUDM, «fermé ou semi-fermé» signifie «un golfe, un bassin ou une mer entourée par plusieurs États et reliée à une autre mer ou à l’océan par un passage étroit, ou constitué, entièrement ou principalement, par les mers territoriales et les zones économiques exclusives (ZEE) de plusieurs États». La Convention a été ouverte à la signature le 10 décembre 1982 et est entrée en application le 16 novembre 1994. En février 2017, elle comptait 168 membres, dont une organisation internationale (Union européenne). Les États bordant les mers d’Asie orientale sont Brunei, le Cambodge, la Chine (continentale et Taïwan), les deux Corées, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, les Philippines, la Russie, Singapour, la Thaïlande et le Vietnam. Les ressources naturelles y sont présentes, et sont d’une importance capitale pour les peuples qui les exploitent.

Afin de préserver une utilisation pacifique de cet espace maritime, il est nécessaire de mettre en place un ordre maritime soutenu par les lois et les institutions du droit international. La CNUDM stipule que

dans l’exercice de leurs droits et l’exécution de leurs obligations en vertu de la Convention, les États parties s’abstiennent de recourir à la menace ou à l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État, ou de toute autre manière incompatible avec les principes du droit international énoncés dans la Charte des Nations Unies (CNUDM, art. 301).

Ce chapitre a pour objectif d’identifier comment et jusqu’à quel point le droit international, en particulier la CNUDM, joue un rôle de promotion et de maintien de la paix dans les mers d’Asie orientale en mettant en relief plusieurs aspects tels que la gestion des ressources marines, la protection environnementale de la mer, la sécurité de la navigation et la délimitation des frontières maritimes et des îles qui sont l’objet de différends. Cette supposition s’appuie sur le fait que tant que le droit international peut être respecté par les États d’Asie orientale, la paix et la stabilité régionale peuvent être maintenues, et la coopération et le développement peuvent être assurés dans les mers d’Asie orientale.

L’ordre légal maritime mondial actuel a été globalement défini et est assuré par la CNUDM, qui est généralement considéré comme la constitution des océans et a incorporé presque toutes les conventions, coutumes et normes existantes concernant les océans. En vertu des règlements de la CNUDM, un État disposant d’une façade maritime a le droit d’établir des zones maritimes sous sa juridiction: les eaux situées à l’intérieur des délimitations qui servent à mesurer l’étendue des eaux territoriales de celles placées sous d’autres juridictions, les eaux territoriales jusqu’à 12 milles nautiques, la zone économique exclusive (ZEE) jusqu’à 200 milles nautiques, et les eaux internationales à partir de 200 milles nautiques, parfois 350, des côtes. À l’intérieur de ces zones maritimes, un État côtier est en droit d’affirmer sa souveraineté, d’exercer sa juridiction et d’appliquer ses lois et règlements s’ils respectent le droit international. L’ensemble des 16 États côtiers asiatiques, à l’exception du Cambodge et de la Corée du Nord, ont signé la CNUDM. Afin d’appliquer les règlements de la CNUDM, ces pays ont adopté des lois nationales pour la gestion des zones maritimes et des activités maritimes sous leur juridiction1.

L’extension des zones maritimes sous la juridiction des États côtiers peut provoquer des conflits et des différends avec les États voisins qui partagent la même mer, et des accords bilatéraux sont par conséquent nécessaires pour faciliter le maintien d’un ordre juridique maritime. Ces accords tiennent compte de questions liées à la mer aussi variées que la gestion de la pêche, la délimitation des frontières maritimes, le développement en partenariat des ressources marines non vivantes, la protection de l’environnement maritime et la sécurité maritime. De manière ironique, certains accords bilatéraux peuvent créer des problèmes dès lors qu’ils invoquent ou portent atteinte aux droits et aux intérêts d’un troisième État. Un exemple significatif est l’accord concernant la gestion commune de la partie sud de la zone située entre les deux pays signé par le Japon et la Corée du Sud en janvier 1974 (Park, 2000, p. 181-198). La Chine a vivement protesté, arguant que l’accord violait la souveraineté et les droits souverains de la Chine en MCO (Zhao, 1998, p. 41-57). Pour cette raison, les accords multilatéraux sont préférables aux accords bilatéraux quand les droits et les intérêts d’un troisième État sont impliqués.

1.LA COOPÉRATION MARITIME

Il convient de noter que la coopération maritime en Asie orientale est largement répandue. On la retrouve notamment dans les domaines suivants.

1.1.LA GESTION DES ACTIVITÉS DE PÊCHE

Bien qu’il n’existe pas d’institution ni d’organisation liées à la gestion des activités de pêche en Asie orientale, on compte un certain nombre d’accords dans ce domaine. Par exemple, la Chine a conclu des accords de pêche avec le Japon (1997), la Corée du Sud (2000) et le Vietnam (2000) respectivement, avec pour objectif une gestion durable des activités de pêche en MCO, dans la mer Jaune et dans le golfe du Tonkin. Ces trois accords ont établi des zones de pêche en commun dans des zones définies et les activités de pêche dans ces zones doivent être effectuées en respectant les termes et les conditions de ces accords.

D’un autre côté, il convient de s’interroger sur les limites des accords bilatéraux de pêche en ce qu’ils peuvent porter atteinte aux intérêts d’une troisième partie. Par exemple, la Corée du Sud a exprimé sa désapprobation lors de la signature de l’accord entre la Chine et le Japon et a demandé à ces deux pays d’expliquer comment ils comptaient tracer la ligne nord de cet accord bilatéral. Beijing et Tokyo auraient dû consulter la Corée du Sud avant de signer cet accord (Chi, 1999, p. 614-615). De plus, puisque les accords bilatéraux se limitent aux relations entre deux parties, les activités de pêche d’une troisième partie devraient être exclues de cette régulation. C’est particulièrement notable dans le cas où Taïwan est impliqué2. Enfin, de nombreuses ressources de pêche en MCO et dans la mer Jaune sont des espèces migratoires qui appartiennent au même écosystème. Pour cette raison, il y a un besoin urgent de trouver des accords de pêche multilatéraux qui pourront plus efficacement préserver et gérer correctement les ressources des mers d’Asie orientale.

1.2.LES DÉVELOPPEMENTS EN PARTENARIAT

En ce qui concerne la gestion des ressources marines non vivantes, le concept légal de développement en partenariat a été mis en œuvre dans les mers d’Asie orientale. «Le développement en partenariat» fait référence à «un accord entre deux États en vue de développer et de partager, dans des proportions acceptées par la coopération inter-États et des mesures nationales, le pétrole et le gaz offshore dans une zone définie en mer et dans les sous-sols maritimes et pour laquelle aucun des deux États parties n’a de droit au regard du droit international» (BIICL, 1989). On y remarque plusieurs caractéristiques: a) c’est un accord entre deux États; b) il concerne un espace maritime frontalier; c) c’est un accord temporaire en attente d’un règlement concernant le différend entre les États concernés; d) son objectif est d’exploiter conjointement les ressources minérales dans la zone disputée. En Asie orientale, on compte parmi les accords de développement en partenariat, ou inter alia, l’accord Japon – Corée du Sud en mer du Japon et en MCO dans les années 1970, l’accord de développement en partenariat entre la Malaisie et la Thaïlande dans le golfe de Thaïlande, et l’accord de développement en partenariat de la faille de Timor entre l’Australie et l’Indonésie.

L’accord de développement en partenariat entre le Japon et la Corée du Sud fut le premier de ce type en Asie orientale. Il s’est appuyé sur plusieurs accords signés entre les deux pays. L’accord est particulièrement intéressant en ce qui concerne sa mise en application, car c’est la première fois qu’un accord sur le développement en partenariat de pétrole offshore est signé sans que les deux parties s’accordent sur une délimitation frontalière (Miyoshi, 1999, p. 1). En vertu de cet accord, les bénéficiaires de concessions autorisées par les deux gouvernements ont un intérêt indivisible pour chacune des neuf sous-zones définies, et un opérateur est choisi parmi eux et autorisé à développer ses activités dans l’une des zones (Miyoshi, 1999, p. 12). L’accord prévoit une commission conjointe comme autorité permettant d’en appliquer les règles.

Plus éclairant encore est l’accord signé par trois pays – la Malaisie, la Thaïlande et le Vietnam – dans le golfe de Thaïlande, concernant leurs revendications chevauchées dans cet espace maritime, et qui consiste en deux accords bilatéraux distincts, mais associés entre la Malaisie et la Thaïlande et entre la Malaisie et le Vietnam. En 1979, la Malaisie et la Thaïlande ont signé un protocole d’entente en vue d’établir pour une période transitoire de 50 ans une autorité conjointe entre la Malaisie et la Thaïlande «pour l’exploration et l’exploitation des ressources naturelles non vivantes des eaux et sous-sols de cette zone de chevauchement de souveraineté» (Charney et Lewis, 1993, p. 1099-1123). Plus de dix ans après, les deux pays ont officialisé la création de cette autorité, qui chapeaute toutes les opérations dans la zone (Charney et Lewis, 1993, p. 1099-1123). On remarque plusieurs caractéristiques dans ce projet de développement conjoint: une autorité conjointe puissante décide des programmes, donne les autorisations pour les opérations, valide les contrats et les extensions de périodes d’exploration et d’exploitation, ce qui inclut les accords budgétaires avec les partenaires et leurs comptes3. Cette autorité est également chargée de la mise en place d’un système qui stipule que les termes des contrats ne peuvent pas dépasser 35 ans, qu’un montant de 10% de la production brute de pétrole doit être payé par les contractants à l’autorité conjointe, que 50% de la production brute doit servir le recouvrement des coûts, le reste étant divisé à parts égales entre l’autorité conjointe et le contractant, que tous les coûts des opérations sont assumés par le contractant, et que tout litige est réglé à l’amiable ou par voie d’arbitrage4.

Dans la même veine, la Malaisie et le Vietnam ont signé en 1992 un accord de principe pour le développement conjoint dans le golfe de Thaïlande, en vertu duquel Petronas et Petrovietnam sont chargés d’assurer l’exploration et l’exploitation pétrolière dans la zone définie. L’accord entre les deux compagnies pétrolières d’État signé en août 1993 établit une commission de coordination composée de huit membres pour piloter les règles de fonctionnement des opérations pétrolières. C’est une différence avec le modèle thaï malaisien, dans lequel l’autorité conjointe est directement nommée par les gouvernements. Après les derniers accords commerciaux adoptés en juillet 1997, du pétrole a été extrait du champ de Bunga Kekwa (Thao, 2003, p. 145). Selon les termes de l’accord bilatéral, un mécanisme tripartite s’est développé graduellement afin d’élargir la zone maritime concernée.

Le 11 novembre 2003, la China National Offshore Oil Corporation (CNOOC) et la compagnie pétrolière nationale des Philippines (Philippine National Oil Company) se sont accordées pour une exploration conjointe du pétrole dans la MCM en vertu d’une déclaration d’intention formulée par les deux parties. Une commission conjointe a été créée pour aider à la sélection des zones d’exploration en MCM. Les deux parties se sont également accordées pour développer un programme permettant de «relever, rassembler et évaluer les données géographiques et géophysiques, ainsi que toutes les autres données accessibles, pouvant déterminer le potentiel en pétrole dans la zone» (AFP, 2003). À la suite de ces développements, les compagnies pétrolières d’État de Chine, des Philippines et du Vietnam – CNOOC, Petrovietnam et Philippine national Oil Company – ont signé un accord sur l’exploration sismique dans un espace défini (143 000 km2) de la MCM en mars 2005 (Lianhe Zaobao, 2005). Cependant, aucune activité soutenue par les trois États n’a été relevée depuis la première étape d’évaluation sismique en 2008. Apparemment, ce premier essai de développement conjoint s’est heurté à des obstacles politiques résultant de la méfiance commune et de conflits d’intérêts maritimes.

En MCO, la Chine et le Japon ont également discuté de la possibilité de développer conjointement les ressources pétrolières dans les zones disputées. Un accord consensuel fut trouvé en juin 2008 après 11 rounds de négociations. Il prévoit: a) la coopération bilatérale en MCO et la volonté d’en faire une aire de paix, de coopération et d’amitié; b) le développement conjoint de la MCO et de quelques zones de coopération bilatérale déterminées; et c) la participation d’un représentant du Japon dans le développement du champ pétrolifère et gazier de Chunxiao, en accord avec les lois chinoises (China Daily, 2008; Gao, 2009). La conclusion de cet accord respecte les termes de la CNUDM, qui encourage les États concernés à travailler ensemble pour mettre en place des accords de développement conjoint en dépit de leur différend maritime. Cependant, la zone maritime assignée à ce développement conjoint reste limitée, et la Chine est actuellement opposée à une application plus poussée des termes de l’accord.

De fait, le développement conjoint est l’une des applications de la CNUDM en ce qu’il contient des garanties selon lesquelles l’accord entre les parties sur la délimitation de la ZEE et du plateau continental et

les États concernés, dans un esprit de compréhension et de coopération, font tout leur possible pour conclure des arrangements provisoires de caractère pratique et pour ne pas compromettre ou entraver pendant cette période de transition la conclusion de l’accord définitif. Les arrangements provisoires sont sans préjudice de la délimitation finale (CNUDM, art. 74-3 et 83-3).

Mais en pratique, il est difficile d’appliquer ces principes dans les mers d’Asie orientale pour une multitude de raisons.

1.3.LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DES ZONES MARITIMES

La coopération régionale et les institutions de protection environnementale des zones maritimes ne sont pas nouvelles. Sous l’égide du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), plusieurs accords régionaux ont été signés dans le monde. Parmi eux, on trouve la région des Caraïbes, le Pacifique Sud-Est, la Méditerranée, l’ouest et le centre de l’Afrique, l’est de l’Afrique, les mers d’Asie du Sud, le Plan d’action régional du Koweït, ou encore la Mer noire (Birnie et Boyle, 1992, p. 260-263). Tous ces accords ont plusieurs caractéristiques en commun: ils sont soutenus par le PNUE et ils comportent un plan d’action en plus d’être un traité. En 1989, le conseil de gouvernance du PNUE a désigné le Pacifique Nord-Ouest comme une zone dans laquelle un plan d’action puis un traité maritime régional devraient être adoptés. L’ensemble géographique inclut les zones côtières de la Chine, des deux Corées, du Japon et de la Russie. Les pays concernés et intéressés par l’initiative envoyèrent des représentants participer à une conférence à Nairobi peu après (Van Dyke, 1993, p. 204). Mais les développements au cours de deux dernières décennies indiquent qu’il n’est pas aussi facile de mettre en place un programme régional en Asie orientale que dans d’autres régions. Le principal obstacle est sans doute les relations politiques anormales entre les États concernés (Paik, 1995, p. 7). La tension dans la péninsule coréenne et la question taïwanaise sont autant d’écueils auxquels se heurte une coopération régionale harmonieuse en matière de protection de l’environnement marin. Par exemple, quand le premier événement rassemblant les experts de la région fut organisé à Vladivostok, en octobre 1999, la Corée du Nord n’a pas envoyé de représentant (Lee, 1993, p. 73).

Le plan d’action fut finalement adopté en 1994. Il contient cinq objectifs: un état des lieux de la situation environnementale; la création d’une base de données efficace et effective; un plan d’intégration des zones côtières; une gestion intégrée des zones côtières; et l’établissement d’un cadre de coopération5. Afin de mettre en place ce plan d’action, plusieurs projets ont été identifiés et soutenus en parallèle par des institutions nationales, avec le soutien d’organisations régionales et internationales compétentes. On a également prévu, pour soutenir ces différents projets et les mener à bien, la mise en place d’un réseau rassemblant les institutions concernées en vue de les coordonner. Une unité de coordination régionale doit également être créée pour assurer l’intégration et la bonne exécution des objectifs du plan d’action. En attendant la création et un fonctionnement adéquat de cette unité, les États parties ont désigné le PNUE comme organisation responsable de la coordination et de la mise en place du plan d’action.

L’autre programme régional de protection de l’environnement maritime est le Partnerships in Environmental Management for the Seas of East Asia (PEMSEA), soutenu par l’Organisation maritime internationale (OMI), le Programme de développement des Nations Unies, le Fonds mondial pour l’environnement et la Banque mondiale. Ce programme régional, mis en place en 1994, compte parmi ses participants Brunei, le Cambodge, la Chine, la Corée du Nord, la Corée du Sud, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, les Philippines, Singapour, la Thaïlande et le Vietnam. Son champ géographique est donc plus étendu que le Plan d’action du Pacifique Nord-Ouest. Son objectif ultime est de soutenir les efforts des États participants dans la prévention et la gestion de la pollution maritime aux niveaux national et sous-régional, à la fois à court terme et dans une logique durable (IMO, 1997). Afin d’institutionnaliser la gestion de l’intégration des zones côtières, le programme régional a pris appui sur deux sites pilotes pour faire la démonstration de ses résultats, à Xiamen, en Chine, et à Batangas Bay, aux Philippines. D’autres sites sont prévus au Cambodge, en Corée du Nord, en Indonésie, en Malaisie, en Thaïlande et au Vietnam. D’autres types de sites de démonstration ont été établis dans des zones fortement polluées, dans la mer de Bohai, en Chine, dans la baie de Manille, aux Philippines, dans le détroit de Malacca (Singapour, Malaisie) et dans le golfe de Thaïlande. Le programme a également installé un réseau de veille et de gestion de l’information de la pollution maritime, en vue de promouvoir les liens entre les pays de la région en matière de protection de l’environnement maritime. Le programme s’appuie sur quatre mécanismes opérationnels: le Congrès des mers d’Asie orientale, le conseil de partenariat des mers d’Asie orientale, les moyens du PEMSEA, et le Fonds du partenariat régional. À l’occasion du deuxième Congrès des mers d’Asie orientale qui s’est tenu à Haikou, en Chine, en décembre 2006, les partenaires ont signé l’Accord de Haikou sur la mise en place de stratégies de développement durable dans les mers d’Asie orientale.

1.4.LA SÉCURITÉ MARITIME ET LA SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION

En matière de sécurité maritime et de sécurité de la navigation, la piraterie est le principal problème dans les mers d’Asie orientale. Le terme «piraterie» fait référence à plusieurs actes de violence en mer. La CNUDM les catégorise ainsi:

On entend par piraterie l’un quelconque des actes suivants: a) tout acte illicite de violence ou de détention ou toute déprédation commis par l’équipage ou des passagers d’un navire ou d’un aéronef privé, agissant à des fins privées, et dirigé: i) contre un autre navire ou aéronef, ou contre des personnes ou des biens à leur bord, en haute mer; ii) contre un navire ou aéronef, des personnes ou des biens, dans un lieu ne relevant de la juridiction d’aucun État; b) tout acte de participation volontaire à l’utilisation d’un navire ou d’un aéronef, lorsque son auteur a connaissance de faits dont il découle que ce navire ou aéronef est un navire ou aéronef pirate; c) tout acte ayant pour but d’inciter à commettre les actes définis aux lettres a) ou b), ou commis dans l’intention de les faciliter (CNUDM, art. 101).

Cependant, cette définition a ses limites. D’abord, elle définit la «piraterie» uniquement à «des fins privées», tandis que les actes terroristes en mer à des fins politiques en sont généralement exclus. Deuxièmement, selon cette définition, la piraterie juris gentium suppose qu’un acte criminel est provoqué par les passagers ou l’équipage d’un navire contre un autre navire, des personnes ou des biens à bord. La présence de deux navires est ainsi un ingrédient requis pour un acte de piraterie, à moins qu’un tel acte criminel ne prenne place en terra nullius (Ronzitti, 1990, p. 1). Par conséquent, des actions commises à bord du navire ne sont pas considérées comme un acte de piraterie dans cette définition de la CNUDM. Finalement, la piraterie doit intervenir en haute mer, alors que les actes de piraterie commis à l’intérieur des eaux territoriales ne sont pas considérés dans cette définition.

Afin de remédier à ces limites, l’OMI a tenté de diviser les actes de piraterie en deux catégories selon les divisions géographique et légale des zones maritimes: la piraterie en haute mer est identifiée comme «piraterie» dans la définition de la CNUDM, tandis que les actes de piraterie dans des ports ou des eaux nationales (intérieures ou territoriales) sont définis comme «des agressions armées contre des navires» (Olsen, 1999, p. 2).

Le droit international a défini des obligations pour les États en matière de coopération dans la lutte contre la piraterie, et accorde aux États des droits particuliers pour capturer les navires pirates et les criminels. L’article 100 de la CNUDM stipule que «tous les États coopèrent dans toute la mesure du possible à la répression de la piraterie en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant de la juridiction d’aucun État». L’article 105 précise de son côté que «tout État peut, en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant de la juridiction d’aucun État, saisir un navire ou un aéronef pirate, ou un navire ou un aéronef capturé à la suite d’un acte de piraterie et aux mains de pirates, et appréhender les personnes et saisir les biens se trouvant à bord. Les tribunaux de l’État qui a opéré la saisie peuvent se prononcer sur les peines à infliger, ainsi que sur les mesures à prendre en ce qui concerne le navire, l’aéronef ou les biens, réserve faite des tiers de bonne foi». Cependant, seuls les navires de guerre ou les avions militaires, ainsi que des bâtiments autorisés, ont la capacité d’intercepter des navires ou des avions en haute mer. Il convient ici de noter que les conditions définies par la CNUDM concernent également les ZEE, même si elles sont placées sous juridiction nationale6.

La Convention de l’Organisation des Nations Unies (ONU) pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime s’applique pour tous les actes de terrorisme maritime, qu’ils soient privés ou politiques. Cela signifie que si les actes de terrorisme ne sont pas punis selon les termes de la CNUDM, ils le sont sous l’autorité de la Convention, ce qui implique que le terrorisme maritime et la piraterie ne peuvent échapper à la justice. Un autre instrument complémentaire est le Protocol for the Suppression of Unlawful Acts against the Safety of Fixed Platforms Located on the Continental Shelf (Protocole SUA) de 1988, adopté en même temps que la Convention, et qui contient des points assez semblables. C’est particulièrement important dans les mers d’Asie orientale, où les sous-sols sont riches en gaz et en pétrole et où les États riverains ont déjà lancé des projets d’exploitation soit par eux-mêmes, soit en coopération avec des compagnies étrangères. On considère en effet que les installations de gaz et de pétrole sont des cibles potentielles pour la piraterie (Bateman et MacKinnon, 1998, p. 5). Dans le cas où des actes terroristes ou de piraterie viseraient des plateformes pétrolières ou des îles artificielles dans les mers d’Asie orientale, ce protocole pourrait s’appliquer.

La coopération régionale est une nécessité pour combattre efficacement la piraterie dans la région. En novembre 2002, la déclaration commune de l’ASEAN et de la Chine sur la coopération dans le domaine des questions de sécurité non conventionnelles a été adoptée, ce qui a permis une coopération totale entre l’ASEAN et la Chine face à ces risques considérés prioritaires. Ces priorités sont identifiées comme «combattre les trafics illicites de drogue et de personnes, notamment les trafics de femmes et d’enfants, la piraterie maritime, le terrorisme, les trafics d’armes, le blanchiment d’argent, le crime économique et le cybercrime». À ce titre, la coopération bilatérale et multilatérale doit permettre de

a) renforcer les échanges de données, b) renforcer les échanges de personnels, les entraînements conjoints et les capacités, c) renforcer la coopération face aux risques de sécurité non traditionnels, d) renforcer la recherche conjointe sur les questions de sécurité non traditionnelles, et e) explorer d’autres champs de coopération (ASEAN, 2002).

En complément, la Déclaration de 2002 sur la conduite des parties en MCM fait également mention de la suppression de la piraterie et des attaques armées en mer.

Un palier supplémentaire fut l’adoption de l’Accord de coopération régionale sur la lutte contre la piraterie et le vol armé (ReCAAP) contre les navires en Asie (ReCAAP, 2006). Il fut signé le 11 novembre 2004 par 12 pays de l’Asie orientale (sur 20) dont le Bangladesh, Brunei, le Cambodge, la Chine, la Corée du Sud, le Japon, le Laos, le Myanmar, les Philippines, Singapour, la Thaïlande et le Vietnam. L’accord est entré en vigueur le 4 septembre 2006, après avoir reçu dix ratifications – l’Indonésie et la Malaisie ne l’ont pas encore signé. Un centre de partage d’information a été officiellement créé à Singapour en novembre 2007.

Cet accord contraint les pays signataires à a) prévenir et éliminer la piraterie et les attaques armées menées contre des navires; b) arrêter les pirates ou les personnes qui ont conduit des attaques armées contre des navires; c) confisquer les navires et avions utilisés par les pirates et les criminels; et d) venir en aide aux victimes des actes de piraterie et des attaques armées (ReCAAP, 2006, art. 3). Les États signataires s’engagent à appliquer l’Accord en incluant la prévention et l’élimination de la piraterie et des attaques armées menées contre des navires au maximum de leurs moyens, «en accord avec leurs lois et règles nationales et selon leurs ressources et capacités» (article 2.1).

Il convient de noter plusieurs caractéristiques du ReCAAP. D’abord, bien que les négociateurs de l’accord proviennent de 12 pays d’Asie orientale, son accès n’est pas limité à cette zone; n’importe quel État peut le joindre depuis son entrée en vigueur, selon ses termes (article 18.5). Deuxièmement, le ReCAAP est le premier traité international qui concerne précisément la prévention et l’élimination de la piraterie. Pour cette raison, il s’est imposé comme un modèle en droit pour d’autres accords régionaux. Un accord similaire devrait être conclu dans l’ouest de l’océan Indien (ONU, 2008, p. 6). Troisièmement, le centre de partage et d’information créé sous l’autorité du ReCAAP est une organisation gouvernementale internationale, différente des autres organisations qui assurent des fonctions similaires, comme le Piracy reporting centre (situé à Kuala Lumpur) du Bureau maritime international placé sous l’autorité de la Chambre internationale de commerce. Enfin, il contribue à la définition légale de la piraterie et des attaques armées contre des navires puisqu’il reprend les termes de la définition de l’OMI décrite précédemment (Zou, 2009).

1.5.LA DÉLIMITATION DES FRONTIÈRES MARITIMES

On compte de nombreux accords bilatéraux sur la délimitation des frontières maritimes en Asie orientale. Parmi les plus récents, on trouve celui entre la Chine et le Vietnam dans le golfe du Tonkin. La superficie du golfe, telle qu’approuvée par les deux pays, est de plus de 126 000 km2 (Vnagency, 2004; ministère des Affaires étrangères, République de Chine, 2004) avec d’abondantes ressources vivantes et non vivantes. Le 25 décembre 2000, les deux parties ont entériné le processus de négociation et signé l’Accord sur la délimitation des eaux territoriales, les zones économiques exclusives et le plateau continental dans le golfe de Beibu, connu sous le nom d’Accord frontalier sino-vietnamien (Zou, 2005b, p. 22-24), et l’Accord sur la coopération sur la pêche dans le golfe de Beibu, connu sous le nom d’Accord de pêche sino-vietnamien (Zou, 2005b). Ces deux accords entrèrent en vigueur le 1er juillet 2004, après la ratification par les deux pays concernés. Un nouvel accord légal maritime basé sur les termes de la CNUDM a ainsi été mis en place dans le golfe du Tonkin.

L’accord frontalier sino-vietnamien contient 11 clauses. L’article 1 définit la zone du golfe du Tonkin afin de délimiter les eaux territoriales, les ZEE et le plateau continental des deux pays. L’article 2 s’appuie sur 21 points pour dessiner la frontière maritime dans le golfe du Tonkin. Dans l’utilisation de ces coordonnées, la ligne qui va des points 1 à 9 divise les eaux territoriales des deux pays, tandis que la ligne qui va des points 9 à 21 délimite les ZEE et les plateaux continentaux de la Chine et du Vietnam dans le golfe du Tonkin.

Comme nous le savons, la Chine et le Vietnam ont tous deux adopté des lignes pour délimiter leurs eaux territoriales et les zones maritimes. La Chine a rendu publique une partie de ces lignes le long de la côte et au large de l’île de Hainan en 1996, quand elle a ratifié la CNUDM. Les quatre coordonnées utilisées pour tracer ces lignes, de Yingge Zui (Oanh Ca, en vietnamien) à Junbi Jiao au large de Hainan au nord du golfe, ont probablement eu des répercussions sur la délimitation du golfe entre les deux pays. On note ainsi que la Chine a délibérément laissé les coordonnées dans le golfe du Tonkin indéterminées à cause de la question de la délimitation maritime avec le Vietnam. Cependant, certaines de ses coordonnées au large de Hainan ont malgré tout un effet sur la délimitation entre les deux pays dans cette zone, qui est située à l’intérieur de ce qui est défini comme le golfe du Tonkin par l’accord frontalier sino-vietnamien.

De son côté, le Vietnam a également adopté des lignes qui figurent dans la Déclaration de 1982 sur les lignes territoriales et maritimes du Vietnam. Mais parallèlement, tel que le précise cette déclaration, la partie vietnamienne du golfe du Tonkin, délimitée à l’occasion du Traité frontalier de 1887 entre la France et la Chine, «constitue la base historique et est soumise au régime juridique des eaux internationales» du Vietnam (ONU, 1989, p. 384). Dans ces circonstances, il ne serait pas nécessaire d’utiliser les lignes qui sont mentionnées pour identifier les eaux territoriales et au-delà. Cependant, les eaux historiques du Vietnam ne sont pas reconnues par la Chine et l’accord vietnamien dans la négociation sur la délimitation maritime constitue de fait un abandon de cette revendication initiale.

L’accord frontalier sino-vietnamien est le premier de ce type que la Chine a signé avec un de ses pays voisins. Compte tenu du fait que la Chine a des problèmes de délimitation maritime avec huit pays (Brunei, la Corée du Nord, la Corée du Sud, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, les Philippines et le Vietnam), le succès de cette délimitation dans le golfe du Tonkin est très important pour la Chine dans ses négociations futures avec les autres pays. Le fait d’utiliser une seule ligne maritime pour délimiter trois zones maritimes distinctes (eaux territoriales, ZEE et plateau continental) indique que la Chine pourrait s’inspirer de ces pratiques dans ses négociations avec d’autres pays frontaliers, compte tenu du fait que la Chine a mis de l’avant une doctrine d’extension de ses revendications en MCO7, ce qui aurait pour effet de voir cohabiter deux frontières maritimes distinctes dans le cas où les revendications chinoises seraient acceptées par le Japon. Bien que cet accord frontalier soit le deuxième des trois accords que Hanoi a signés avec des pays voisins (Thaïlande en 1997 et Indonésie en 2003), le Vietnam a pour sa part reconnu que cet accord est le «premier de ce genre et aussi complet» (Vnagency, 2004).

2.LES DIFFÉRENDS MARITIMES AUTOUR D’ÎLES

La délimitation des frontières maritimes s’impose souvent comme un sujet de tension entre les États parties en Asie orientale. L’incident récent en mer Jaune entre la Corée du Nord et la Corée du Sud est le résultat direct d’une démarcation controversée et peu claire sur leur frontière maritime. En juin 1999 et juin 2002, les deux Corées ont échangé des tirs dans les eaux disputées autour de ce qui est appelé la Ligne de démarcation septentrionale (Northern Limit Line, NLL), tracée unilatéralement par le commandement des Nations Unies après la conclusion de l’armistice de la guerre de Corée de 1953, mais dont la validité est rejetée par la Corée du Nord. Les autorités militaires nord-coréennes déclarèrent après l’incident de 1999 (le 2 septembre) avoir tracé une «Ligne de démarcation militaire nord-coréenne en mer de l’ouest (mer Jaune)» qui chevauche la NLL. L’existence des deux lignes dans la même zone a causé, et continuera de causer, des tensions maritimes à moins qu’une ligne frontalière claire soit négociée entre les deux parties. Un expert coréen, confirmant la position du gouvernement sud-coréen, a indiqué que la NLL est devenue une loi bilatérale (Park, 2000, p. 108). Il est dès lors très difficile de trouver un accord sur la délimitation maritime, bien que les négociations soient en cours, par exemple entre la Chine et le Japon, la Chine et la Corée du Sud, et le Japon et la Corée du Sud.

Des revendications récentes sur les plateaux continentaux ont rendu la délimitation des frontières maritimes en Asie orientale plus difficile. Des pays tels que le Japon, la Malaisie, les Philippines et le Vietnam ont officiellement soumis leur revendication concernant le plateau continental à la Commission des limites du plateau continental, tandis que d’autres l’ont envoyée à la Commission des informations pour réserver leurs droits dans le futur. Les tensions actuelles en MCM sont exacerbées par de telles manœuvres.

On compte plusieurs différends maritimes et territoriaux en Asie orientale, comme ceux au sujet des îles Kouriles (entre la Russie et le Japon), des Dokdo (entre le Japon et la Corée), des Diaoyu (entre la Chine et le Japon) et des îles en MCM (où plusieurs États sont impliqués).

Les îles en MCM, les Spratleys en particulier, sont revendiquées par cinq pays: la Chine (et Taïwan), Brunei, la Malaisie, les Philippines et le Vietnam. Deux incidents militaires ont eu lieu en 1974 et 1988 entre la Chine et le Vietnam à propos de ces îles. Les tensions de 1995 entre la Chine et les Philippines ont également été médiatisées. Les interpellations de bateaux de pêche sont fréquentes, et les différents États s’accusent mutuellement d’incursions dans les eaux disputées8. En juin 2002, le Vietnam a protesté contre un exercice militaire chinois en MCM, ce à quoi la Chine a répondu qu’il respectait les règles du droit international (Voice of Vietnam, 2002; Xinhua, 2002).

Actuellement, la ligne en forme de U de la Chine en MCM est contestée par d’autres États. Il s’agit de la ligne en neuf traits au large des côtes chinoises en MCM, qui est présentée sur les cartes chinoises et dont le nom officiel est «la ligne frontalière maritime traditionnelle» (chuantong haijiang xian). Les revendications de la Chine en MCM s’articulent autour de cette ligne en forme de U. Le 1er décembre 1947, le ministère chinois de l’Intérieur a renommé les îles de la MCM et formellement placé celles-ci sous l’autorité de la Province spéciale du Hainan (ministère de l’Intérieur, République de Chine, 1947; Chao, 1991, p. 88). En parallèle, le même ministère a préparé une carte localisant les îles en MCM, au départ à usage interne9. En février 1948, l’Atlas des aires administratives de la République de Chine (Taïwan) fut officiellement publié, et la carte y figure. Il s’agit de la première carte officielle faisant état de cette ligne en MCM. Elle comporte deux caractéristiques: le point le plus méridional de la ligne est sur la 4e latitude nord et inclut le James Shoal et une ligne en 11 traits apparaît en lieu et place de la ligne continue d’origine. Selon l’explication officielle, la base utilisée pour tracer la ligne était que «le plus méridional du territoire en mer de Chine méridionale doit être James Shoal. Cette limite fut suivie par les autorités gouvernementales, les écoles et les éditeurs avant la guerre contre le Japon, et elle fut enregistrée par le ministère de l’Intérieur. Dès lors elle devrait rester inchangée» (Han, 1998, p. 181-184). Il convient de noter que cette carte est officielle et en ce sens différente des précédentes, qui avaient été dessinées par des cartographes agissant individuellement. Depuis sa publication, toutes les cartes officielles publiées tant sur le continent qu’à Taïwan se réfèrent à cette ligne de 1948.

La Chine estime qu’elle a

une souveraineté indiscutable sur les îles en mer de Chine méridionale et les eaux adjacentes, et applique ses droits souverains et sa juridiction sur ces eaux ainsi que les récifs et fonds sous-marins dans cette zone. La souveraineté et les droits qui y sont liés de la Chine en mer de Chine méridionale sont démontrés par des preuves historiques et légales (Gouvernement de la République populaire de Chine, 2011).

La Chine indique par ailleurs que «depuis les années 1930, le gouvernement chinois a rendu publique à plusieurs reprises la dénomination géographique des îles Nansha et le nom des différentes îles qui les composent. Les îles Nansha sont par conséquent clairement définies» (Gouvernement de la République populaire de Chine, 2011). Ces mentions indiquent que l’aspect historique est un élément essentiel des revendications chinoises sur les îles en MCM.

Le 26 juin 1998, la Chine a officiellement adopté la Loi sur la ZEE et le plateau continental dont l’article 14 indique que «les termes de cette loi ne doivent pas porter atteinte aux droits historiques de la République populaire de Chine» (Zou, 2005b, p. 342-345). On estime généralement que cette clause est étroitement associée aux revendications chinoises en MCM à l’intérieur de la ligne en forme de U. Cependant, plutôt que d’utiliser l’appellation «eaux historiques», la Chine a intelligemment choisi le terme plus souple de «droits historiques». Le cadre juridique des ZEE peut être compris à la lumière de ces trois interprétations. Elles peuvent ainsi supposer que: 1) la zone maritime qui ne peut pas devenir la ZEE chinoise et (ou) le plateau continental chinois doit avoir le même statut qu’une ZEE et (ou) un plateau continental; 2) les eaux revendiquées par la Chine au nom de l’argument historique sont au-delà de la limite des 200 milles nautiques; et 3) les eaux revendiquées par la Chine au nom de l’argument historique, mais à l’intérieur des 200 milles nautiques, peuvent être l’objet d’une gestion différente des ZEE et (ou) du plateau continental (Zou, 2001, p. 162).

En février 2013, l’ambassadeur chinois à Manille a rejeté et retourné la Note verbale et la notification des Philippines qui y était attachée. Cette notification lui avait été adressée le 22 janvier 2013, informant la Chine que les Philippines avaient porté le différend devant un tribunal arbitral en accord avec l’article 287 et l’Annexe VII de la CNUDM. Les Philippines ont notamment demandé au tribunal de «déclarer que les revendications maritimes de la Chine en mer de Chine méridionale basées sur la ligne en neuf traits sont contraires à la CNUDM et invalides» (Word People, 2013; traduction libre). En réponse, Beijing a accusé Manille de violer le consensus de la DOC (Declaration on conduct of parties in the South China sea) de 2002, dont la déclaration stipule que les différends doivent être traités amicalement et par voie de négociation par les États souverains directement impliqués. De plus, le gouvernement chinois a indiqué des erreurs factuelles et légales ainsi que des accusations infondées dans la notification des Philippines. Malgré cette réponse, les Philippines ont poursuivi la procédure d’arbitrage.

La Chine fait face à des pressions grandissantes non seulement des Philippines, mais aussi d’autres membres de la communauté internationale, dont les États-Unis et les pays de l’Union européenne (UE). En janvier 2013, le représentant américain Ed Royce, président de la commission des Affaires internationales de la Chambre des représentants, a indiqué à Manille que la Chine devrait accepter d’affronter les Philippines devant un tribunal d’arbitrage de l’ONU afin d’éviter une crise sur leur long différend en MCM. Le secrétaire d’État américain John Kerry, le ministre allemand des Affaires étrangères et un groupe de juristes de l’UE reprirent ces arguments en février 2013. En mars 2013, un rapport sur les relations UE/Chine approuvé par le Parlement européen établit qu’il est

urgent d’appeler les parties concernées à se retenir d’engager des actions politiques et militaires unilatérales, de calmer les déclarations et de régler leur différend territorial par le biais d’un arbitrage international en accord avec le Droit international, en particulier la CNUDM, afin d’assurer la stabilité régionale.

Malgré le refus chinois, le président du Tribunal international du droit de la mer (TIDM, ITLOS en anglais) a désigné le juge Stanislaw Pawlak comme arbitre représentant la Chine. Le 24 avril 2013, le président du TIDM désigna les trois autres arbitres. Il est intéressant de noter que sur les cinq arbitres, quatre sont européens et le dernier réside en Europe10. Cet arbitrage soulève deux questions importantes: 1) Dans quelle mesure ce développement peut-il aider à clarifier plusieurs enjeux légaux liés à la ligne en forme de U et plusieurs sites situés en MCM? 2) La situation actuelle déjà difficile en MCM entre la Chine et d’autres États impliqués est-elle susceptible de se complexifier?

CONCLUSION

La CNUDM a mis en place un régime d’état de droit pour les océans. Le respect du droit international, incluant les règles de la CNUDM, est l’une des conditions de base que doit remplir un État pour interagir et coopérer dans les relations internationales. La CNUDM incite entre autres les États partageant un espace maritime fermé ou semi-fermé à coopérer, en particulier a) pour coordonner la gestion, la conservation, l’exploration et l’exploitation des ressources vivantes de la mer; b) pour coordonner la mise en application de leurs droits et devoirs en vertu de la protection et de la préservation de l’environnement maritime; c) pour coordonner leurs politiques de recherche scientifique et entreprendre, quand ils sont nécessaires, des programmes de recherche communs dans la zone (CNUDM, art. 123). Cette incitation en vue de garantir la coopération n’est bien sûr pas limitée à ces différents points, mais elle devrait également concerner la sécurité maritime.

Néanmoins, il convient de reconnaître que le droit, en particulier le droit international, a ses limites. Bien que le droit international soit nécessaire pour aiguiller les comportements des États et leurs relations, il ne peut résoudre tous les problèmes. De nouvelles lois peuvent même parfois générer de nouveaux problèmes. Cela s’est notamment produit avec la mise en application de la CNUDM, qui a provoqué plusieurs différends maritimes en Asie orientale en raison de la permission accordée aux États côtiers d’étendre leurs zones maritimes. À cela s’ajoute le fait que des États sont en désaccord sur l’interprétation du droit international. Le différend entre les États-Unis et la Chine sur les activités militaires dans les ZEE est un de ces exemples.

On estime généralement que l’efficacité du droit international dépend de la bonne foi des États dans sa mise en application, notamment en l’absence d’un acteur supranational, voire international, qui peut en garantir la mise en application. On se souvient ainsi que s’est tenue en 2005 la conférence internationale pour l’acceptation universelle et la mise en application des règles du droit aux niveaux national et international (ONU, 2005). Le respect du droit international est un moyen indispensable d’appliquer les règles du droit au niveau mondial. Cependant, en analysant les pratiques nationales dans les mers d’Asie orientale, nous identifions plusieurs failles majeures: 1) le non-respect et la négligence à l’égard du droit international, comme les lois nationales sanctionnant le passage de navires de guerre imposées par la Chine, le Vietnam ou Taïwan; 2) des revendications excessives formulées par plusieurs pays d’Asie orientale; 3) un manque de confiance et de respect à l’égard de l’utilité du droit international, comme on le retrouve dans des déclarations d’officiels de Chine ou de Corée du Sud; et 4) une interprétation abusive du droit international pour les revendications d’îlots qui se situent à l’intérieur des ZEE. Ces failles dans la mise en application du droit international nous rappellent qu’il reste un long chemin à parcourir pour que les États d’Asie orientale prennent la mesure de l’importance du droit international, et des avantages qu’ils tireraient à le respecter.
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1.Pour connaître le détail de ces lois, voir la Division pour les affaires maritimes et le droit de la mer, <http://www.un.org/Depts/los/LEGISLATIONANDTREATIES/asia.htm>.

2.Notons par exemple que Taïwan a signé en avril 2013 un accord de pêche avec le Japon, mais que la Chine a manifesté son mécontentement.

3.Voir l’article 7, «1990 Agreement on the Constitution of Malaysia-Thailand Joint Authority», <https://cil.nus.edu.sg/rp/il/pdf/1990%20Agreement%20between%20Malaysia%20and%20Thailand%20on%20the%20MTJA-pdf.pdf>.

4.Voir l’article 8, «1990 Agreement on the Constitution of Malaysia-Thailand Joint Authority», <https://cil.nus.edu.sg/rp/il/pdf/1990%20Agreement%20between%20Malaysia%20and%20Thailand%20on%20the%20MTJA-pdf.pdf>.

5.Voir «Action Plan for the protection, management and development of the marine and coastal environment of the Northwest Pacific region», <http://www.nowpap.org/>.

6.Les conditions en haute mer de la CNUDM (UNCLOS en anglais) peuvent s’appliquer dans les ZEE tant qu’il n’y a pas de contradiction.

7.La doctrine de l’extension naturelle est incluse dans la CNUDM, qui précise que «la marge continentale est le prolongement immergé de la masse terrestre de l’État côtier, elle est constituée par les fonds marins correspondant au plateau, au talus et au glacis ainsi que leur sous-sol» (CNUDM, art. 76).

8.Par exemple, les Philippines ont exprimé leur inquiétude face à un nombre grandissant d’incursions de navires de pêche et de guerre vietnamiens dans les eaux disputées des îles Spratleys, en mer de Chine méridionale. On a dénombré 205 navires vietnamiens dans la zone revendiquée par les Philippines dans les dix premiers mois de 2001 (AFP, 2001).

9.La carte a été nommée «Carte de localisation des îles de mer de Chine méridionale» (naihai zhudao weizhi tu) (Li et Li, 2003, p. 290).

10.Pour plus de détails, voir: <http://www.itlos.org/fileadmin/itlos/documents/press_releases_english/PR_191_E.pdf>.
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POURQUOI LA CHINE A-T-ELLE BESOIN DE LA MER DE CHINE MÉRIDIONALE POUR ELLE SEULE?

Daniel Schaeffer

Le 22 janvier 2013, le gouvernement philippin de Benigno Aquino III dépose une plainte contre Beijing devant la Cour permanente d’arbitrage (CPA) de La Haye, au motif que les ambitions territoriales chinoises empiètent illégalement sur la zone économique exclusive (ZEE) des Philippines. De ce fait, les artisans du secteur de la pêche de la mer de l’État archipel sont, en plusieurs secteurs, privés d’y avoir librement accès et d’y jouir de leurs droits économiques légitimes. À la suite de cela, sans pour autant donner raison aux Philippines sur tous les points de leur «mémoire en demande», la CPA rend, le 12 juillet 2016, un verdict largement défavorable à Beijing1, notamment lorsque le tracé en neuf traits, par lequel la Chine entend faire valoir sa prétention à la souveraineté sur la quasi-totalité de la mer de Chine méridionale (MCM), est déclaré «sans effet légal2». Or Beijing, au motif d’avoir toujours refusé de participer à l’arbitrage, dont la procédure a pourtant en tous points été conforme à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM)3, en rejette aussi les conclusions. Si le tracé en neuf traits n’existe plus juridiquement, il demeure pourtant, de par la volonté de Beijing, dans les faits. En l’occurrence, la position du gouvernement chinois démontre, comme en d’autres occasions, qu’il n’accepte les décisions internationales que lorsqu’elles répondent à ses seuls intérêts ou peuvent être interprétées en ce sens.

1.LA PROVIDENTIELLE ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE PHILIPPINE POUR LA CHINE

À la suite de cela, la Chine profite du vent favorable que lui offrent les élections présidentielles aux Philippines avec le choix populaire qui se porte sur l’ancien maire de Davao, sur l’île de Mindanao, en la personne de Rodrigo Duterte, ou DU30 pour les intimes et la population. Le nouveau président prend pour six ans la relève de Benigno Aquino III à la tête de la République. Conformément à ce qu’il avait toujours dit au cours de sa campagne électorale, son souci premier est de restaurer la qualité des relations de son pays avec Beijing, relations plutôt mises à mal par le procès intenté contre la Chine par l’équipe gouvernementale précédente. C’est pourquoi, sans pour autant jeter aux orties le travail de la CPA, Duterte décide de ne pas l’utiliser dans ses négociations avec Beijing. Ce qui revient à une authentique mise à l’écart de l’acte juridique.

Le nouveau président part peu de temps après, du 18 au 21 octobre 2016, se prosterner devant l’empereur rouge et faire quasiment acte d’allégeance envers lui. Il en reçoit quelques dividendes en voyant ses pêcheurs autorisés à revenir, sous haute surveillance chinoise, travailler autour des récifs de Scarborough (Hunt et Quiano, 2016), cet atoll effondré qui se situe à quelque 127 milles marins4 de la grande île de Luzon. Objet de contentieux territorial entre les deux États, la Chine y installe d’autorité ses propres pêcheurs, sous protection de ses garde-côtes, à partir du 10 avril 2012, et en interdit l’accès aux Philippins. Cette situation d’exclusion dure encore quelque temps après le retour de Rodrigo Duterte dans son pays pour aboutir à la situation de tolérance chinoise observable aujourd’hui.

Beaucoup s’imaginent que, en acceptant ce retour des Philippins dans le secteur disputé, Beijing s’aligne sur le verdict de la CPA. En réalité, il n’en est pas question pour lui malgré ce geste trompeur. Il entretient l’illusion que, sur la question de la MCM, les Chinois sont capables de compromis. Le geste est trompeur parce qu’il donne l’impression que l’Empire du Milieu se plie au verdict de la CPA. Après s’être déclarée incompétente pour statuer sur la question de la souveraineté territoriale, comme cela devait l’être en vertu des textes en vigueur5, mais à l’inverse, compétente quant à la question de l’usage économique de ces lieux, la Cour a en revanche pu déterminer que les parages disputés constituaient une zone traditionnelle internationale de pêche6. C’est pourquoi elle doit être ouverte à tous ceux qui, par tradition, avaient l’habitude d’y venir: Chinois et Philippins, mais aussi Vietnamiens et Taïwanais. En conséquence de quoi la Chine n’a aucune autorité pour interdire à tous l’accès à l’atoll et à ses environs. Ainsi, si Beijing offre aujourd’hui aux pêcheurs philippins de revenir sur place, ce n’est pas à cause de la sentence du Tribunal, puisqu’il la réfute toujours, mais bien à la suite d’une grâce de suzerain envers son vassal (Koh, 2016).

Outre le fait que Rodrigo Duterte rétablit en quelque sorte les liens antiques de vassalité de l’ancien royaume de Sulu avec la Chine, il offre à celle-ci sa distanciation avec les États-Unis dans le domaine de la coopération militaire.

2.LA DÉCISION PHILIPPINE DE DISTANCIATION DES ÉTATS-UNIS DANS LA COOPÉRATION MILITAIRE

À la base de cette décision est la leçon de morale que Washington inflige à DU30 sur les méthodes expéditives et inhumaines qu’il pratique pour tenter d’éradiquer le trafic et l’usage de la drogue dans son pays. Le président philippin ressent cette moralisation américaine comme une humiliation publique et une ingérence dans les affaires intérieures de son État.

Pendant sa campagne électorale déjà, il avait suscité des questionnements sur son intention de maintenir la coopération militaire avec les États-Unis pour ensuite, par touches successives, égrener son projet de désolidarisation.

Ainsi, le 12 septembre 2016, il fait connaître son intention de mettre fin aux patrouilles navales communes américano-philippines dans les eaux territoriales du pays et de ne pas les conduire en zone maritime contestée (Tilghman, 2016). Traduisons: elles ne se feront plus non plus en ZEE même de l’État archipel puisque la «langue de buffle», cette prétention territoriale marine chinoise démarquée par le tracé en neuf/dix traits, la recouvre presque entièrement partout. Il s’agit là, bien qu’implicite en l’occurrence, d’une authentique perspective d’abandon partiel de droits souverains des Philippines au profit de la Chine. Dans le même temps, leur président exprime le projet de cesser la coopération militaire sur l’île de Mindanao où, depuis 2002, les coopérants américains conseillent les troupes philippines dans leur tentative d’éradication du groupe rebelle islamiste Abu Sayyaf (Middleton, 2016).

Le 28 septembre 2016, à l’occasion de sa visite d’État au Vietnam, DU30 fait savoir que l’entraînement amphibie annuel américano-philippin Phyblex, le trente-troisième en l’espèce, prévu pour se dérouler du 4 au 12 octobre 2016, aurait bien lieu parce que tout est déjà planifié, mais que ce serait le dernier. En outre, il n’y aurait plus aucune manœuvre commune par la suite, que ce soit Phyblex ou d’autres tels que Balikatan, textuellement «épaule contre épaule», exercice majeur qui tous les ans se tient rituellement au mois d’avril. Celui de 2017 est donc virtuellement abandonné. Virtuellement seulement, car tout se prépare comme s’il devait effectivement se produire. Dates et lieu sont retenus: du 8 au 19 mai dans la zone de la ville d’Omoc et du port d’Ipil, comme arrêté dans le mémoire d’accord signé à la mi-février 2017 entre les représentants des marines américaine et philippine (Gomez, 2017). Une première aussi pour cet exercice, des militaires japonais y participeront (Mendez, 2017).

À la suite des déclarations péremptoires de son président en septembre 2016, le gouvernement philippin, par la voix de son ministre de la défense Delfin Lorenzana, emboîte le pas le 7 octobre en confirmant l’annonce faite le 12 septembre à propos de l’arrêt des patrouilles navales américano-philippines dans la mer territoriale nationale et le dégagement progressif des 107 conseillers militaires à Mindanao (Gomez, 2016). A contrario, par mesure de précaution, Duterte souscrit en quelque sorte une assurance sécurité le 12 octobre en déclarant ne pas vouloir se retirer du traité de défense mutuelle de 1951 (Perry, 2016). Mais le 17 octobre, dès Phyblex 33 terminé et à la veille de sa visite à Beijing, Rodrigo Duterte confirme sa décision de mettre un terme aux activités communes d’entraînement. Et c’est le 20 du même mois que, devant la communauté philippine vivant en Chine et le vice-premier ministre chinois Zhang Gaoli, présent à cette rencontre, il annonce sa décision de réduire la coopération militaire avec les Américains (Adams, 2016).

3.UN MIMÉTISME LIMITÉ À L’ASSOCIATION DES NATIONS DU SUD-EST ASIATIQUE (ASEAN) QUANT À LA COOPÉRATION MILITAIRE AVEC LES ÉTATS-UNIS

Dans cette ambiance d’annonces et de faits contradictoires, la question qui se pose dans ces conditions est de savoir si certains autres pays qui, dans l’ASEAN, procèdent chaque année à de semblables activités avec les États-Unis ne pourraient pas être tentés de les retirer aussi de leur calendrier. C’est le cas du Cambodge qui, le 16 janvier 2017, annonce qu’il annule sa participation au huitième exercice annuel Angkor Sentinel ainsi que celui envisagé en 2018 (Parameswaran, 2017).

En revanche, malgré la position ambiguë que Brunei entretient tant à l’égard des États-Unis que de la Chine, un exercice d’une journée a lieu le 19 février 2017 à l’occasion de l’escale de quatre jours de la frégate de combat littoral USS Coronado, temporairement basée à Singapour (Yeo, 2016).

Du 28 janvier au 24 février 2017, le rituel exercice Cobra Gold mené tous les ans en coopération par les Américains et les Thaïlandais inclut, pour cette trente-sixième occasion, des participants indonésiens, malaisiens, singapouriens, japonais et sud-coréens. En cette année 2017, 17 militaires chinois sont présents de manière symbolique, avec une action limitée au champ des opérations humanitaires. Ce n’est pas la première fois que des Chinois participent à cet exercice. 2014 y voit en effet leur entrée, et ce, avant le coup d’État mené le 22 mai de cette même année par le général Prayuth Chan-Ocha. Malgré la position plus que réprobatrice des États-Unis à la suite de cet acte politique, et le resserrement par réaction des liens, notamment sur le plan militaire, entre Bangkok et Beijing, force est de constater que cette nouvelle organisation tripartite des relations n’a pas pour autant conduit à l’annulation d’une manifestation devenue une véritable institution au fil des ans.

Ainsi, à l’expérience, la situation démontre que les positions révisionnistes de Rodrigo Duterte à propos de la coopération militaire avec les États-Unis ne fait pas tant tache d’huile que cela.

Toutes ces décisions philippines de retrait par rapport à Washington se présentent finalement comme du pain bénit pour la Chine, même si, par ailleurs, Duterte va rechercher quelques soutiens compensatoires auprès du Japon à l’occasion d’une visite qu’il effectue du 25 au 27 octobre 2016.

4.LA FRUCTUEUSE VISITE DE RODRIGO DUTERTE AU JAPON

À cette occasion, devant l’hôte philippin réputé pour ses excès, le premier ministre Shinzo Abe recommande de ne pas pousser aux extrêmes sa volonté de prendre ses distances avec les États-Unis en termes de relations militaires. Allié majeur de Washington en Extrême-Orient, Tokyo est en effet extrêmement inquiet de sa vulnérabilité face à la menace qu’il ressent venant de la Chine et avant tout de la Corée du Nord. Sa hantise est que les déclarations d’ostracisme de Duterte à l’écart des Américains provoquent un délitement du maillage régional des alliances face à Beijing. L’objectif fondamental était d’obtenir de Rodrigo Duterte qu’il ne brise pas les liens avec les États-Unis. Sur ce point, Shinzo Abe en a reçu l’assurance.

Dans le droit fil de leur préoccupation, les Japonais offrent aux Philippines de coopérer au profit de leurs garde-côtes au moyen de deux volets: une formation particulière comme celle organisée au profit de tous les pays de l’ASEAN depuis 2015, à laquelle participent des Vietnamiens, des Malaisiens, des Indonésiens, mais aussi déjà des Philippins; et la fourniture d’équipements de surveillance en mer.

En ce qui concerne le premier volet, la proposition japonaise entre dans un programme créé à dessein en 2015 au profit des officiers subalternes des garde-côtes des pays d’Asie du Sud-Est. Le niveau est celui de mastère spécialisé en «politique de sûreté et de sécurité maritime». La durée de la formation est d’un an. Elle comporte six mois de théorie à Tokyo, à l’Institut national supérieur d’études politiques (National Graduate Institute for Policy Studies), et six mois de pratique à l’académie des garde-côtes à Hiroshima. La formation est financée par l’agence japonaise de coopération internationale (Funabashi, 2016).

Pour ce qui est des équipements de surveillance en mer, il s’agit de patrouilleurs et d’avions de reconnaissance aérienne. Ces fournitures entrent dans le cadre du Maritime Safety Capability Improvement Project for the Philippines Coast Guards, accord signé le 1er mai 2016 à Manille entre l’ambassadeur du Japon et le gouvernement philippin, à l’époque du gouvernement Aquino III. Le 17 août 2016, les Philippines reçoivent leur premier patrouilleur polyvalent de 44 mètres (multi-role response vessel/MRRV), sur les 10 promis, dont la livraison devrait être achevée en 2018. Les Japonais ont aussi prévu fournir 5 avions d’entraînement TC-90 d’occasion, tout à fait aptes à des missions de patrouille maritime, soit sous forme de location, soit sous forme de don.

Un tel acte de coopération paramilitaire contrebalance en partie l’initiative philippine prise en direction de la Chine à l’occasion de la rencontre d’octobre 2016 à Beijing. À cette occasion, si les Chinois avaient proposé aux Philippins de leur fournir des patrouilleurs pour les garde-côtes, Duterte était même allé bien plus loin puisqu’il invitait leurs homologues chinois à venir patrouiller de conserve, non seulement dans les eaux territoriales du pays, mais aussi en mer de Sulu, mer intérieure des Philippines! Une proposition stupéfiante mais à relativiser toutefois puisque, en plus de la marine américaine, celles d’Indonésie et de Malaisie y patrouillent également en collaboration avec celle des Philippines. La coopération avec ces deux partenaires de l’ASEAN est récente puisqu’elle est l’objet d’un accord passé entre les trois États du Sud-Est asiatique le 2 août 2016 (MarEx, 2016). Bien que Manille ait pleine souveraineté sur cette mer intérieure, l’élément fédérateur qui amène tant de partenaires dans ces eaux, avec l’accord de la capitale philippine, est la lutte contre les actes de piraterie et les enlèvements qu’y pratique le groupe Abu Sayyaf.

5.L’EFFET DOMINO DES NOUVELLES RELATIONS SINO-PHILIPPINES

Cette situation, qui s’avère de plus en plus confortable pour Beijing, se renforce avec l’accession de Manille à la présidence de l’Association des nations du Sud-Est asiatique (Association of South-East Asian Nations/ASEAN) pour l’année 2017. C’est un autre facteur favorable pour la Chine. En effet, compte tenu de la position prise par les Philippines à l’égard de celle-ci et des effets induits que cette attitude a entraînés sur la Malaisie et le Vietnam en particulier, ainsi que de l’influence que Manille a commencé à exercer sur ses partenaires de l’ASEAN au bénéfice de l’exercice de la présidence de l’Association, Beijing va pouvoir compter sur Rodrigo Duterte pour amener la totalité de cette dernière à ses vues. Par extension, il va ainsi pouvoir continuer à renforcer sa mainmise sur la MCM sans être trop contrarié sauf, en revanche, par les États-Unis et leurs alliés régionaux tels que le Japon surtout, et au Sud, l’Australie.

Dans ce schéma, la Malaisie, après les Philippines, s’aligne en effet aussitôt sur la Chine. Cela se traduit par le voyage de son premier ministre Najib Razik à Beijing, du 31 octobre au 4 novembre 2016. À l’occasion de cette visite, divers accords sont passés, dont un de coopération militaire (Associated Press, 2016), qui est signé le 1er novembre. Cela va donner, à n’en pas douter, un nouvel ascendant chinois sur ce pays. Outre l’exemple donné par les Philippines et outre aussi le fait que la Malaisie soit, au sein de l’ASEAN, le premier partenaire commercial de la Chine, qu’elle a par ailleurs toujours eu le soin de ménager, s’ajoute la vexation subie de la part des États-Unis lorsque ceux-ci réprouvent publiquement le détournement de fonds opéré par Najib Rasik à son propre profit, à hauteur de un milliard de dollars (Azhar, 2016). La leçon moralisatrice américaine ne passe donc pas mieux qu’aux Philippines.

Du côté d’Hanoi, important opposant permanent à la Chine en termes de contentieux territoriaux en MCM, se voyant du coup abandonné au milieu du gué par ceux qui ont des intérêts identiques à lui sur le bassin, en l’occurrence Manille et Putrajaya surtout (capitale administrative de la Malaisie), on se voit contraint de trouver une position de compensation avec la Chine. C’est la raison pour laquelle deux hauts responsables politiques font successivement le chemin de Beijing. Le premier à l’accomplir est le premier ministre Nguyen Xuan Phuc, à la mi-septembre 2016, suivi plus tard par Nguyen Phu Trong, secrétaire général du parti communiste, pendant la première quinzaine de janvier 2017. Dans ces démarches, certains observateurs voient un renversement dans la qualité des relations entre les deux pays par rapport aux situations antérieures et un alignement du Vietnam sur la Chine, voire une alliance. Même s’il existe de fortes relations économiques entre les deux pays, il ne peut en aucun cas s’agir d’alliance, mais d’un rapprochement de circonstance dicté par la situation présente. Comme à l’occasion des multiples visites réciproques bilatérales précédentes entre les deux États, celle de janvier 2017 se termine, comme à l’accoutumée, par un communiqué rituel déclarant la disposition des deux capitales à régler leurs contentieux par des voies pacifiques, et à continuer à coopérer en bonne entente dans tous les domaines. En tout état de cause, cette position vietnamienne de retrait, même si elle ne peut être présumée que temporaire, fait pour l’occasion les affaires de Beijing puisque, par la force des choses, voilà l’un de ses principaux opposants neutralisé.

Quant aux autres pays, tels que le Cambodge et le Laos, ils sont déjà acquis à la politique chinoise en MCM parce qu’ils ne sont pas concernés par les contentieux territoriaux, mais aussi parce que leurs économies sont généreusement subventionnées par Beijing. Pour ce dernier, il ne faut donc pas s’aliéner de tels précieux soutiens. Du côté de la Thaïlande, sermonnée par les États-Unis pour son peu de cas de la démocratie à la suite du coup d’État du général Prayuth Chan-Ocha, elle va naturellement chercher compensation vers la Chine, ce qui ne fait pas non plus les affaires de Washington.

Brunei a pour sa part trouvé un arrangement pétrolier avec Beijing (Pereira, 2016). Les clauses de l’accord ne sont pas connues du grand public. Mais si en apparence il donne l’impression qu’il s’agit d’un accord donné aux Chinois pour venir explorer et exploiter le pétrole dans la ZEE du sultanat, dans l’esprit chinois cette coopération se fait dans la «langue de buffle», donc sous droits souverains, si ce n’est souveraineté, de la Chine. De surcroît, comme l’intervention chinoise est présentée comme une aide à un producteur de pétrole qui n’a plus que 20 ans de réserves, Brunei consent à faire silence sur ses revendications sur le rocher Louisa (Louisa reef) (Pereira, 2016), situé à l’extrême sud-ouest des Spratleys, à quelque 120 milles marins, soit approximativement 230 kilomètres, de Bandar Seri Begawan.

Du côté de la Birmanie, elle n’est pas du tout, sauf en tant que membre de l’ASEAN, concernée par les problèmes de contentieux en MCM puisque sa fenêtre donne sur l’océan Indien. Elle garde en outre de très bonnes relations avec Beijing malgré un tiédissement observé avec le retour d’influence des États-Unis sur ce pays, depuis la réhabilitation de son mentor de la démocratie, Aung San Su Kyi. Parce que l’oléoduc Kyaukpyu-Kunming traverse le territoire birman, il est dans l’intérêt de Beijing de soigner ses relations avec Naypyidaw afin de limiter l’influence que pourrait y exercer Washington.

Sur les dix pays de l’ASEAN, il reste donc à la Chine d’essayer de faire plier Singapour, qui reste un allié résolu des États-Unis, et l’Indonésie qui entend veiller jalousement sur ses intérêts à proximité de son territoire. Ceux-ci sont en effet menacés par les ambitions de la Chine sur tout le quart nord-est de la ZEE de Natuna, là aussi chevauchée par la «langue de buffle». Dans son combat, le président indonésien Joko Widodo reçoit l’appui du Japon, tout à fait opposé à la tentative chinoise d’aliénation de MCM. Cela d’abord parce que la plupart de ses voies d’approvisionnement transitent par cette mer. Tokyo n’entend pas en effet, dans l’hypothèse où Beijing parviendrait à établir définitivement sa domination sur l’espace considéré, risquer de voir ses flux commerciaux soumis à un potentiel arbitraire chinois. C’est avant tout en se plaçant dans une telle optique que le Japon offre aux pays de l’ASEAN sa coopération au profit de leurs garde-côtes.

L’Indonésie est, pour sa part, soutenue par l’Australie avec laquelle les relations s’améliorent en 2017 après les quelques remous qui les ont perturbées en 2013, remous provoqués par la révélation faite sur les activités australiennes d’espionnage à l’encontre de hautes personnalités indonésiennes, dont le président Bambang Yudhoyono et son épouse. La visite du président Joko Widodo, du 24 au 26 février 2017, permet de rétablir le courant et d’envisager de nouvelles orientations en termes de coopération bilatérale, notamment sur le plan de la sécurité maritime. Néanmoins, si à ce moment-là les deux parties ont envisagé la réalisation de patrouilles communes dans l’est de la MCM, soit pour contribuer à l’affirmation de la liberté de la navigation sur cet espace, soit dans le secteur de Natuna dans le cadre de la protection des intérêts indonésiens face à la Chine, Jakarta préfère pour l’heure s’abstenir d’une telle activité commune, de crainte d’aviver des tensions avec Beijing (Hodge, 2017).

Quant à Singapour, il importe pour ses intérêts économiques que les flux commerciaux qui franchissent le détroit de Malacca ne soient ni menacés ni perturbés. Malgré l’exiguïté de la cité-État, elle jouit d’une influence considérable en Asie. Elle est promotrice de relations de paix, mais elle ne l’est pas de soumission à la Chine. Le 24 juin 2014, son premier ministre actuel, Lee Hsien Loong, lors d’un discours devant le Conseil américain des affaires étrangères, avait à juste titre fait valoir que «force ne fait pas droit» (Associated Press, 2014), allusion claire aux activités autoritaires illégales chinoises en MCM. Avec force, dans le même discours, le Singapourien a défendu la nécessité de régler tous les conflits maritimes sur la base du droit international. Il n’empêche que les relations de Singapour avec la Chine sont bonnes en même temps que la cité-État demeure un soutien solide des Américains. Grâce à cette relation privilégiée, la marine américaine peut bénéficier de facilités portuaires et aéroportuaires au titre de deux accords, l’un passé en 2005, soit l’accord-cadre stratégique (Strategic Framework Agreement), l’autre en 2015, soit l’accord de coopération de défense (Defense Cooperation Agreement). Dans ce cadre, les États-Unis ont la possibilité, depuis 2016, pour une durée de huit mois chaque année, de maintenir sur place deux frégates de combat littoral, avec le projet d’en détacher quatre à partir de 2018 (AFP, 2015). Un avion de reconnaissance maritime P8-Orion peut également stationner de manière plus temporaire à l’aéroport de Changi.

6.LES ÉTATS-UNIS EN MER DE CHINE MÉRIDIONALE: UNE PRÉSENCE GÊNANTE POUR LES CHINOIS

Singapour sert ainsi de tremplin aux patrouilles que, grâce à des moyens aussi proches de leur champ d’action, les États-Unis peuvent conduire en MCM. Leur emploi vise à affirmer sur cette zone l’inaliénable droit à la liberté de la navigation internationale, hors eaux territoriales, des États côtiers puisque la navigation y est soumise à d’autres règles. Dans l’esprit de l’objectif qu’ils se sont fixé, les États-Unis ont mis en place en 2015 un «programme pour la liberté de la navigation» (Freedom of Navigation Program)7. Sur le terrain, cette disposition se traduit par des manifestations ostensibles de présence partout dans le monde où cette liberté est menacée. C’est le cas de la MCM. C’est pourquoi, à partir du 11 mai 2015, date de la première «opération pour la liberté de la navigation» (freedom of navigation operations/FONOPS), les États-Unis exécutent à intervalles irréguliers, sur décision du président américain, quelques missions en ce sens.

Depuis 2015, l’on en relève au moins cinq conduites successivement par l’United States Ship (USS) Fort Worth en mai 2015, l’USS Lassen en octobre 2015, l’USS Curtis Wilbur en janvier 2016, les USS Decatur et USS John S. McCain en octobre 2016, ce dernier détaché d’Osaka au Japon. À cela s’ajoute une présence complémentaire massive par le déploiement de groupements opérationnels constitués autour de moyens navals puissants, souvent un groupe porte-avions, sans pour autant que ce soit systématique. Ces campagnes d’affichage de puissance, qui ne se succèdent pas immédiatement les unes aux autres, couvrent généralement des périodes de trois semaines. Elles sont aussi complétées par des survols aériens. Autant de manifestations qui permettent aussi aux États-Unis, en plus de défendre vigoureusement le principe de liberté de la navigation, d’observer de près les opérations chinoises de mainmise sur la MCM.

Il ressort de tous ces événements que la situation demeure tendue, voire qu’elle s’aggrave, avec une Chine qui persiste dans ses ambitions illégales et renforce son emprise sur ce grand espace marin, tandis que de leur côté les États-Unis perdent de leur influence malgré le maintien contre vents et marées de leur importante présence en mer. Le problème qui existe aujourd’hui dans cette zone n’est donc pas tant une question de contentieux entre la Chine et les pays d’Asie du Sud-Est qu’un problème entre Beijing et Washington. Certes, les différends territoriaux entre Beijing et les autres riverains de la MCM continuent d’exister, et pas seulement pour des motifs de détermination de souveraineté. Ils existent parce que les ambitions chinoises empêchent ces pays de jouir sereinement de l’exploitation des richesses marines et sous-marines dans leurs propres ZEE, parce qu’elles sont chevauchées par la «langue de buffle». Dans ce cadre, ce sont essentiellement des enjeux de principe liés aux questions de souveraineté territoriale et des enjeux économiques qui se confrontent, comme la presse internationale ne cesse de le redire en boucle. Mais elle oublie que le véritable enjeu se situe au-delà et qu’il concerne la sécurité des États-Unis face à la Chine, et vice-versa.

C’est la raison pour laquelle Beijing s’arc-boute tant sur son ambition de domination de la MCM et sur le renforcement permanent de sa mainmise sur cet espace, dans sa volonté de le transformer en lac chinois pour le gérer complètement à sa guise sur la base de ses intérêts sécuritaires.

7.UNE DÉFAITE INTERNATIONALE CONSENTIE POUR DES INTÉRÊTS SÉCURITAIRES SUPÉRIEURS

C’est l’élément essentiel qui explique pourquoi Beijing fait fi des conclusions de la CPA alors que, pays adhérent à la CNUDM, il devrait de bonne foi accepter les résultats d’une procédure conduite en toute conformité avec les règles établies. Par cette attitude, parce que de ce fait elle n’honore pas sa signature à une Convention complètement endossée après qu’elle eût été ratifiée par elle le 7 juin 1996, la Chine consent à subir un immense affront aux yeux de la majeure partie du reste du monde. Lorsque l’on sait à quel point le principe d’honneur importe tant chez les Chinois, il faut vraiment que l’enjeu aille bien au-delà, puisqu’il s’agit de parvenir à assumer une domination sans partage sur la mer de Chine. Aujourd’hui cela se traduit, en particulier, par la consolidation des positions acquises sur plusieurs îlots rocheux depuis la fin de la colonisation française en Indochine et à les militariser: en 1974, achèvement de la conquête des îles Paracels contre le Vietnam; à partir de mars 1988, dans les Spratleys, contre le Vietnam, conquête des récifs Cuarteron, de la Croix de feu (Fiery Cross reef), Gaven (Gaven reef), Hughes (Hughes reef), Subi (Subi reef), McKennan et Johnson Sud (Johnson South); à partir de 1995, contre les Philippines, installation rampante sur le récif de Mischief (Mischief reef); et, depuis le 10 avril 2012, contre les Philippines aussi, investissement du récif de Scarborough.

Contrairement à ce que les médias internationaux répètent à l’envi, souvent avec force arguments toutefois, l’ambition de règne intégral de Beijing sur la MCM ne se fonde pas sur une volonté primordiale d’y réguler sans partage l’accès aux ressources halieutiques. Elle ne se fonde pas non plus sur l’objectif d’accaparer les gisements en hydrocarbures du sous-sol des parts de plateau continental que couvrent les ZEE respectives de chaque riverain. Elle ne se fonde pas davantage sur la prétention de la Chine à vouloir assurer à elle seule la sécurité de la navigation sur le bassin. Il y a bien sûr dans tout cela un peu de vrai. Mais les trois domaines ainsi définis ne constituent que des enjeux secondaires. L’enjeu primordial, essentiel, est autre chose. Il va bien au-delà. Il s’inscrit dans la confrontation sino-américaine (Smith, 2015).

Dans ce cadre, c’est bien la présence navale américaine sur l’espace marin considéré qui gêne le plus la Chine dans ses desseins, même si les facilités militaires que les Philippines avaient recommencé à octroyer aux États-Unis sous l’administration Aquino sont largement remises en cause par les décisions du nouveau président. C’est bien parce que cette présence américaine contrarie Beijing dans la concrétisation de son propre concept stratégique de défense qu’il entend faire le vide militaire étranger de cette mer et qu’il veut la sanctuariser. Le projet de révision de la loi chinoise sur la sécurité maritime de 1984 (Xinhua, 2017), annoncé le 5 mars 2017, entre dans la constitution des multiples outils dont la Chine se dote pour parvenir à instaurer une situation de monopole stratégique sur la MCM.

L’objectif recherché est de permettre à la marine chinoise, et c’est cela l’essentiel, de pouvoir déployer ses capacités navales de frappe nucléaire en second, soit ses sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE), les Jin, porteurs des missiles Julang, dans les meilleures conditions de sécurité vers leurs secteurs de patrouille les plus propices. Ils se situent soit dans les profondeurs de la MCM, soit dans celles du Pacifique. Dans ce dernier schéma, il s’agit d’avancer les submersibles à distance nécessaire et suffisante de tir du territoire américain. La presse officielle chinoise a déjà révélé quelles villes, soit Los Angeles, San Francisco, Seattle ou San Diego, pourraient être ciblées (Jorgustin, 2013). Pour les Chinois, ce serait l’idéal puisque des lancements qui seraient effectués à partir de la MCM ne permettraient pas d’atteindre le continent américain, mais seulement le sud d’Hawaï. Certains chercheurs ont calculé que les frappes déclenchées à partir des SNLE chinois pourraient atteindre les États-Unis si elles étaient délivrées à partir de la mer de Chine de l’Est. Une telle hypothèse n’est pas à retenir puisque les eaux de cette mer ne sont pas suffisamment profondes pour camoufler des SNLE.

C’est cette considération qui a amené les Chinois à choisir d’implanter leur port-base de SNLE à Sanya, dans le sud de l’île de Hainan. C’est à partir de là qu’ils peuvent atteindre le plus rapidement les profondeurs favorables aux déploiements de leurs submersibles. Mais avant d’y parvenir, les sous-marins doivent pouvoir passer une assez large fenêtre de vulnérabilité. Elle s’étend de la sortie de port de Sanya jusqu’au rebord du talus continental, soit quelque 50 milles marins, c’est-à-dire approximativement 90 kilomètres8. Sur cette distance, les sous-marins peuvent être repérés par observation aérienne dès la sortie du port sur au moins la moitié du parcours en raison des faibles profondeurs de l’eau dans cette partie, puis par sonar sur le reste du parcours à risque. Une fois les profondeurs atteintes, leur présence se dilue dans la vastitude du milieu et le risque de détection devient nettement moindre.

C’est donc le repérage de leurs SNLE par les moyens navals américains que redoutent les Chinois. Cela parce que, à l’heure actuelle, leurs Jin ont la réputation de toujours manquer de discrétion, ce qui les rend ainsi facilement détectables par les moyens techniques appropriés. Là est la raison essentielle pour laquelle les Chinois voudraient voir la marine américaine disparaître des lieux et y faire le vide militaire étranger, les sanctuariser à l’instar de ce qu’autrefois les Soviétiques avaient décrété pour transformer en «bastions», selon leur vocabulaire, les mers de Barents et d’Okhotsk. L’objectif était le même qu’aujourd’hui pour les Chinois en MCM: empêcher les Occidentaux de repérer les sorties des SNLE russes, eux aussi insuffisamment discrets à l’époque.

CONCLUSION

Pour contraindre Beijing à reconnaître la pleine liberté de la circulation maritime internationale en MCM, tant commerciale que militaire, les États-Unis y manifestent une présence navale quasi permanente significative. L’autre volet de cette légitime navigation, selon les canons du droit international de la mer, vise aussi à évaluer les capacités de contrôle militaire de cet espace par la Chine et du déploiement de ses moyens navals vers le Pacifique. De son côté, la Chine renforce ses implantations dans le bassin avec la militarisation des Paracels et de huit sites artificiellement aménagés dans les îles Spratleys.

D’un côté, les États-Unis bougent. De l’autre la Chine s’ancre avec la complicité ouverte du Cambodge, du Laos, celle tacite des Philippines, de la Malaisie et de Brunei, avec la neutralisation réussie du Vietnam, l’indifférence de la Thaïlande et de la Birmanie et l’indécision de l’Indonésie, soit neuf pays de l’ASEAN sur dix.

Pour Beijing, la présence américaine dans cette mer est une menace et une entrave à ses activités présentes et futures, notamment celles de la sortie en sécurité de ses SNLE de leur port-base de Sanya pour rejoindre leurs secteurs de mission. À cause de cela, les Chinois sont une menace pour les États-Unis. C’est pourquoi les Américains voudraient pouvoir les empêcher de faire un lac chinois de ce vase clos qu’est la MCM et d’en être sortis militairement.

Dans une telle configuration, parce que l’un gesticule mais que l’autre persiste, Washington est en irrémédiable phase de débordement par Beijing. De la manière dont elle s’organise, une telle tendance apparaît irréversible puisque rien ne peut arrêter ni faire reculer les Chinois sans risquer de faire naître une confrontation militaire locale dure, avec toutes les potentialités de dégénérescence qui pourraient en résulter en termes de conflit majeur. Faut-il en prendre le risque? Si oui, qui en assumera la responsabilité?

BIBLIOGRAPHIE

Adams, S. (2016). «Phillippine president breaks ties with US, realigns with China and Russia», Epoch Times, 20 octobre, <http://www.theepochtimes.com/n3/2174953-phillippine-president-breaks-ties-with-us-realigns-with-china-and-russia/>, consulté le 5 avril 2017.

AFP (Agence France Presse) (2015). «US to base four warships in Singapore as China flexes military muscles», The Guardian, 18 février, <http://www.theguardian.com/world/2015/feb/18/us-to-base-four-warships-in-singapore-as-china-flexes-military-muscles>, consulté le 5 avril 2017.

Associated Press (2014). «Might not right in South China Sea disputes», The Philippine Star, 25 juin, <http://www.philstar.com/world/2014/06/25/1338846/singapore-might-not-right-south-china-sea-disputes>, consulté le 5 avril 2017.

Associated Press et Reuters (2016). «China and Malaysia agree on military cooperation in the South China Sea», The Guardian, 2 novembre, <https://www.theguardian.com/world/2016/nov/02/china-and-malaysia-agree-on-military-cooperation-in-the-south-china-sea>, consulté le 5 avril 2017.

Azhar, A. (2016). «Is Najib taking advantage of US-China power struggle amid 1MDB scandal?», Malaysiakini, 29 octobre, <http://www.malaysiakini.com/news/360939>, consulté le 5 avril 2017.

Funabashi, Y. (2016). «Japan trains others to enforce law in East, South China Seas», YaleGlobal Online, 19 mai, <http://yaleglobal.yale.edu/content/japan-trains-others-enforce-law-east-south-china-seas>, consulté le 5 avril 2017.

Gomez, J. (2016). «Philippines tells US no joint patrols in South China Sea», Military.com, 7 octobre, <http://www.military.com/daily-news/2016/10/07/philippines-tells-us-no-joint-patrols-south-china-sea.html>, consulté le 5 avril 2017.

Gomez, S. (2017). «Balikatan exercise 2017», <https://www.facebook.com/media/set/?set=a.1180616675389461.1073742264.100003234192441&type=3>, consulté le 5 avril 2017.

Hodge, A. (2017). «Indonesia backs away from joint patrols with Australia in South China Sea», The Australian, 7 mars, <http://www.theaustralian.com.au/news/world/indonesia-backs-away-from-joint-patrols-with-australia-in-south-china-sea/news-story/21c2d798539ae0246aa04cafddedc3ae>, consulté le 5 avril 2017.

Hunt, K. et K. Quiano (2016). «China allows Philippines fishermen access to disputed shoal in South China Sea», CNN, 31 octobre, <http://edition.cnn.com/2016/10/31/asia/philippines-china-scarborough-shoal-fishermen/>, consulté le 5 avril 2017.

Jorgustin, K. (2013). «China reveals secret nuclear sub fleet and U.S. strike calculations», Modern Survival blog, 1er novembre, <http://modernsurvivalblog.com/nuclear/china-reveals-secret-nuclear-sub-fleet-and-u-s-strike-calculations/>, consulté le 5 avril 2017.

Koh, S.L.C. (2016). «Scarborough shoal: A chinese noose around the Philippines’ Neck», The National Interest, 7 novembre, <http://nationalinterest.org/feature/scarborough-shoal-chinese-noose-around-the-philippines-neck-18326>, consulté le 5 avril 2017.

MarEx (2016). «Sulu sea joint patrol agreement signed», The Maritime Executive, 2 août, <http://www.maritime-executive.com/article/sulu-sea-joint-patrol-agreement-signed>, consulté le 5 avril 2017.

Mendez, C. (2017). «Japan to join Phl-US Balikatan», The Philippine Star, 14 janvier, <http://www.philstar.com/headlines/2017/01/14/1662522/japan-join-phl-us-balikatan>, consulté le 5 avril 2017.

Middleton, R. (2016). «President Duterte kicks out US troops battling Muslim extremists in southern Philippines», International Business Times, 12 septembre, <http://www.ibtimes.co.uk/president-duterte-kicks-out-us-troops-battling-muslim-extremists-southern-philippines-1580970>, consulté le 5 avril 2017.

Parameswaran, P. (2017). «Why did Cambodia just cut US military drills?», The Diplomat, 18 janvier, <http://thediplomat.com/2017/01/why-did-cambodia-just-cut-us-military-drills/>, consulté le 5 avril 2017.

Pereira, C. (2016). «Brunei silenced on South China Sea claims», Asia Sentinel, 30 avril, <http://www.asiasentinel.com/politics/brunei-silenced-south-china-sea-claims/>, consulté le 5 avril 2017.

Permanent Court of Arbitration (2016). «PCA Case n° 2013-19 in the matter of the South China sea arbitration», <https://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2016/07/PH-CN-20160712-Award.pdf>, consulté le 5 avril 2017.

Perry, J. (2016). «Rodrigo Duterte: US, Philippines alliance will remain», CNN, 13 octobre, <http://edition.cnn.com/2016/10/13/asia/philippines-duterte-us-alliance/>, consulté le 5 avril 2017.

Smith, J.M. (2015). «Let’s be real: The South China Sea is a US-China issue», The Diplomat, <http://thediplomat.com/2015/06/lets-be-real-the-south-china-sea-is-a-us-china-issue/>, consulté le 5 avril 2017.

Tilghman, A. (2016). «Filipino alliance at risk as president says U.S. troops must go», Military Times, 12 septembre, <http://www.militarytimes.com/articles/filipino-alliance-at-risk-as-president-says-us-troops-must-go>, consulté le 5 avril 2017.

Xinhua (2017). «China mulls revision of maritime safety law», Xinhua, 14 février, <http://news.xinhuanet.com/english/2017-02/14/c_136056397.htm>, consulté le 5 avril 2017.

Yeo, M. (2016). «Littoral combat ship USS Coronado arrives in Singapore», US Navy Information, 18 octobre, <https://news.usni.org/2016/10/18/littoral-combat-ship-uss-coronado-arrives-singapore>, consulté le 5 avril 2017.

 

1.Permanent Court of Arbitration (2016). «PCA Case n° 2013-19 in the matter of the South China sea arbitration», <https://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2016/07/PH-CN-20160712-Award.pdf>.

2.Permanent Court of Arbitration (2016), § 7, 112B(2), 169(2), 278, 1203B(2).

3.Permanent Court of Arbitration (2016), § 11, 13, 18, 19, 27, 31, 37, 41, 42, 51, 53, 59, 61, 82, 97, 100, 102, 114 à 117, 119, 121k à 123, 126, 127, 129, 133, 136, 143, 144, 150, 151, 991, 1019, 1118, 1121, 1180.

4.Approximativement 235 kilomètres.

5.Permanent Court of Arbitration (2016), § 5, 264, 392, 759, 793, 814.

6.Permanent Court of Arbitration (2016), § 758, 761, 775 à 780, 782, 783, 785, 787, 789, 792, 793 à 795, 798, 800 à 804, 805, 806 à 809.

7.Texte intégral accessible par recherche booléenne à partir de «U.S. Department of Defense + FONOPS» sur le site internet du Secrétariat d’État américain à la défense.

8.Mesure approximative réalisée à partir de Google Earth.


[image: image]

L’INDONÉSIE EN MER DE CHINE MÉRIDIONALE

Une stratégie entre deux eaux1

Éric Frécon

1.LA STRATÉGIE INDONÉSIENNE À L’ÉPREUVE EN MER DE CHINE MÉRIDIONALE

Au printemps 2016, trois incidents ont opposé Beijing et Jakarta au large de l’archipel indonésien des Natuna, au sud de la mer de Chine méridionale2 (MCM). Le 19 mars, un bâtiment du ministère de la Mer et de la Pêche (Kementerian Kelautan dan Perikanan ou KKP) a arraisonné puis remorqué un navire de pêche chinois en infraction. Aussitôt, un garde-côtes chinois est venu éperonner le bateau de pêche, incapable de naviguer, tandis qu’un second bateau des garde-côtes chinois est venu faire pression sur les Indonésiens. Les pêcheurs furent malgré tout interpelés. En mai, l’Indonésie réussit à capturer un équipage chinois et son navire, mais uniquement grâce à l’intervention d’un navire de la marine. Enfin, le 17 juin, un nouvel accrochage s’est soldé par des tirs – d’avertissement? – indonésiens contre des pêcheurs chinois. À nouveau les récits ont divergé, entre autres sur la nature des blessures d’un des pêcheurs arrêtés.

De tels événements ne peuvent laisser insensible quand ils opposent d’une part la Chine dans un contexte de modernisation de sa marine3 et d’installations artificielles en MCM, d’autre part l’Indonésie, forte de 260 millions d’habitants, sur une distance légèrement supérieure, d’est en ouest, à Dublin-Téhéran et riche d’un produit intérieur brut (nominal) de 940 milliards de dollars américains en 2016, lui-même tiré par une croissance de 5% cette même année. Jakarta est membre du G20; en 2017, elle accueille l’Indian Ocean Rim Association et, souvent, les Indonésiens ont été le moteur de négociations diplomatiques en MCM. Après Hasjim Djalal, à l’origine des rapprochements et de la diplomatie Track 2 dans les années 1990-2000, Marty Natalegawa (2009-2014) a par exemple sauvé la face de l’ASEAN (Association of Southeast Asian Nations). À l’issue d’un blocage cambodgien sur la question de la MCM lors d’un sommet en 2012, il a malgré tout réussi à obtenir de ses collègues ministres des Affaires étrangères une déclaration commune a posteriori.

Ces deux acteurs étant incontournables, comment interpréter ces faits? Plus précisément, faut-il s’en inquiéter? Les éléments fournis par la ministre des Affaires étrangères Retno Marsudi, en poste depuis 2014, n’apportent guère d’éléments. Elle a certes joué l’apaisement en indiquant que l’événement n’avait rien à voir avec les disputes en MCM, tout en accompagnant néanmoins le président indonésien lors de la démonstration de force aux Natuna fin juin 2016. Se référer aux précédents incidents n’aide guère davantage. En 2010 et 2013, Jakarta avait essayé d’étouffer trois accrochages alors que le Chinese Fisheries Law Enforcement Command n’hésitait pas à faire usage de la force face aux autorités indonésiennes. Il faut dire que l’objectif des diplomates était de s’afficher comme «honnête intermédiaire» (honest broker) dans les disputes. Toutefois, en parallèle, un plan de déploiement d’hélicoptères et d’avions de combat était publié au début de l’année 2014. Plus grave, en avril suivant, le chef d’état-major des forces armées indonésiennes Moeldoko publiait un article sans en référer au président Yudhoyono (2004-2014). Il s’y disait «atterré» par les revendications chinoises alors que l’époque était à préserver le partenariat stratégique global signé en octobre 2013 avec Beijing (Moeldoko, 2014). Dans cette confusion, le président Susilo Bambang Yudhoyono, dit «SBY», peinait à donner un cap. Il a d’ailleurs oscillé entre l’idée de «mille amis, zéro ennemi» et celle d’«équilibre dynamique», légèrement plus proactive. Cette double posture faisait écho au mantra de la diplomatie indonésienne tel que défini par le futur vice-président, premier ministre et ministre des Affaires étrangères Mohamed Hatta en 1948, à savoir le concept de diplomatie bebas aktif (libre ou indépendante et active). Malheureusement, la définition a longtemps varié au gré des présidents, de Sukarno (1945/1949-1965) chantre du mouvement des non alignés, à Suharto (1965/1966-1998), aligné sur les États-Unis. Même avec davantage de recul, il manque toujours une boussole diplomatique. Sur la plus longue durée, ce balancement rappelle en effet l’histoire de l’archipel comme résultat d’acculturations successives. Qu’il s’agisse des influences austronésiennes, indiennes, chinoises, arabes et même occidentales, toutes ont été intégrées sans que ces interactions donnent lieu à de longs combats ou à une furieuse opposition. Denys Lombard revient sur ces différentes strates qui structurent l’histoire du Carrefour javanais (Lombard, 1990). Est-ce dû à sa fonction de sas ou d’écluse entre monde indien et monde chinois? Toujours est-il que les cités-entrepôts de l’archipel ont accueilli les diverses influences sans chercher à défier de front les puissants voisins.

Comment alors traduire et transposer cette posture dans le contexte actuel de la MCM? Les îles Natuna constituent la ligne de front et font à ce titre l’objet d’une attention de plus en plus soutenue. En 1999, elles ont été promues au rang de district (kabupaten) de la province des îles Riau – elles-mêmes détachées de la province des Riau en 2002. Depuis 2008, les îles Natuna font partie des 12 zones régies par l’Agence nationale de gestion des frontières (Badan Nasional Pengelola Perbatasan ou BNPP), car limitrophes. Sont particulièrement concernées les îles Sekatung, Sebetul et Semiun, rattachées au sous-district de l’île Laut, à 65 milles marins au nord de la principale île, Natuna (Besar). L’Indonésie cherchera-t-elle à jouer non pas la carte vietnamienne de l’affrontement, au moins en mer à défaut de s’affronter commercialement, mais celle de la Malaisie, plus que conciliante avec la Chine fin 2016-début 2017, ou bien celle des Philippines du président Duterte, ouvertement en phase de rapprochement4? Le modèle thaïlandais de «diplomatie du bambou», qui penche d’un partenaire à l’autre sans jamais rompre, s’annonce moins pertinent du fait de l’implication croissante de Jakarta dans les questions territoriales, à la différence de Bangkok. Mais peut-être qu’aucun exemple ne convient; dans ce cas, s’interroge par exemple Aaron Connelly (2015), l’absence de parti pris conduira-t-elle au seul vide diplomatique ou cette incertitude accouchera-t-elle de tensions maritimes?

Faute de mieux, un document pourrait permettre d’éclairer cette posture ambiguë de l’Indonésie. Il s’agit du projet de «pivot» maritime global (Poros Maritim Dunia ou PMD) tel qu’il est initialement défini par le nouveau président Joko Widodo, surnommé Jokowi, un mois après son investiture, le 15 novembre 2014. Comme l’explique Yohanes Sulaiman, universitaire indonésien, toute la démarche de Jakarta en mer dépend finalement du sens donné à poros (Sulaiman, 2017). Par conséquent, c’est en répondant à cette question que les relations sino-indonésiennes en MCM seront éclairées: s’agit-il d’une approche militaire, d’une démarche plus passive et diplomatique ou de considérations plus locales et centripètes? Il semblerait que Jakarta soit passée par ces trois phases en dix mois avant de se fixer sur la seule préoccupation de l’intérêt national.

2.LE DÉBUT DE CYCLE À L’ÉCHELLE RÉGIONALE: MILITARISATION D’UNE INDONÉSIE DÉCOMPLEXÉE

Dès fin 2014, les deux grands quotidiens anglophones Jakarta Globe et Jakarta Post ont tous deux traduit poros par «axe», en référence à l’idée d’alignement diplomatico-militaire en cas de conflits. En creux, fallait-il y voir une opposition à la Chine? Les attitudes chinoises auraient pu le justifier, d’autant plus que l’équipe au pouvoir a été poussée vers une telle approche pour des raisons politiques. Ces facteurs externes et internes expliquent les premières mesures prises.

2.1.LES PRESSIONS SUR LA NOUVELLE ÉQUIPE AU POUVOIR

Dès le début de son mandat, Jokowi a subi la pression des nationalistes. Son rival Prabowo, lors des élections de 2014, a réussi à inscrire la question de la souveraineté à l’agenda de la campagne. Il a inquiété jusqu’au jour du scrutin le candidat initialement promis à une large victoire. Une fois élu, Joko Widodo a dû composer avec un parlement davantage acquis à Prabowo. C’est pourquoi Jokowi a peu à peu instillé sinon du populisme, au moins du nationalisme dans son discours. Il s’est retrouvé à porter un soin particulier à la défense des frontières. Ainsi, comme le rapporte Gaspard Vignal, des négociations ont été réactivées en 2015: «un total de 25 réunions ont été organisées; 9 négociations techniques sur les questions de délimitations maritimes ont été mises en place avec 6 pays; 16 négociations sur les frontières terrestres ont été tenues avec 3 pays frontaliers» et «le neuvième exercice international sur les questions de contestations frontalières» a été organisé à Bali en 2014 (Vignal, 2016). Dans ce contexte, Jakarta ne craint plus aucun voisin: les autorités exécutent un trafiquant de drogue australien malgré les protestations de ce partenaire de poids; elles refusent dans un premier temps l’aide singapourienne à l’occasion des feux de forêt à Sumatra; elles s’indignent qu’un haut dignitaire indonésien soit retenu par les services d’immigration à l’aéroport singapourien de Changi; enfin, elles s’élèvent pour prendre la défense de ses travailleurs émigrés.

Sans surprise, les initiatives chinoises donnent du crédit à ces démarches. Des analystes indonésiens, tel le très en vue Evan Laksmana, ont comparé les cartes chinoises de 1947 et de 2009. Il apparaît que la ligne en neuf traits chinoise descend nettement plus au sud vers les côtes indonésiennes (Laksmana, 2016). De plus, si autrefois la Chine ne répondait pas aux demandes de clarifications de Jakarta, cette fois-ci, l’ambassadeur chinois en Indonésie Xie Feng a clairement expliqué, le 21 mars 2016, au lendemain des incidents et des plaintes, que ses compatriotes travaillaient dans les «zones de pêche traditionnelles chinoises». Enfin, trois chercheurs, jeunes et déjà référents sur les questions maritimes, ont à leur tour signalé la posture agressive et patiente de la Chine (Supriyanto, Lockman et Collin, 2016). Ils ont identifié le bâtiment chinois impliqué dans les incidents de début mars: le garde-côtes chinois 3210, ex-Yuzheng-310, déjà aperçu lors de coups de force et patrouilles au large des récifs de Scarborough et de Fiery Cross en 2012 ainsi que des Natuna en 2013. À croire les trois chercheurs indonésien, malaisien et singapourien, cette continuité dans les missions illustre non seulement la confiance des Chinois, mais aussi la familiarité des équipages autant avec le cadre géographique qu’avec les réactions des différents pays. En anticipant les initiatives des marines riveraines, les Chinois savent pousser leurs pions sans dépasser la ligne jaune ni risquer l’escalade. De plus, les nouvelles infrastructures chinoises sur les îlots alentour seraient autant de bases de repli pour permettre aux forces de se reposer entre deux missions.

Selon Evan Laksmana, Beijing signe ainsi la fin de l’offensive de charme et de l’idée d’une coopération gagnant-gagnant. Après avoir su passer outre les différends en mer, la situation se crispe. Pour la première fois depuis longtemps, la Chine déclare qu’il existe des revendications concurrentes, en l’espèce sur la zone économique exclusive (ZEE) au large des îles Natuna. Le danger tient donc dans l’existence d’un possible précédent si Jakarta ne réagit pas. Le pire serait de ne pas bouger et des voix s’élèvent en ce sens parmi le gouvernement. Elles prendraient le relais d’Andi Widjajanto, ancien doctorant à Singapour puis chargé d’enseignement à l’Université d’Indonésie, où il s’est imposé comme spécialiste des questions de défense avant de joindre l’équipe de Jokowi comme secrétaire du cabinet présidentiel. C’est d’ailleurs lui qui aurait soufflé l’idée de «pivot» maritime global au candidat lors d’un dîner de campagne, la veille d’un débat télévisé sur les questions étrangères. Pour les observateurs, ses vues sur les forces armées présentaient un fort penchant nationaliste; dans ses précédents écrits, il a souvent dénoncé la faiblesse de l’État (Widjajanto, 2013). Même s’il n’était plus conseiller officiel au printemps 2016, le ton avait été donné. L’heure était à la défense ferme de la souveraineté indonésienne en mer.

2.2.LA PROTECTION DE LA SOUVERAINETÉ EN MER COMME OBJECTIF PRIORITAIRE

En ordre de bataille, tous sont allés défendre les îles, à commencer par le président lui-même. À la mode américaine, il a troqué sa fameuse chemise blanche – ou celle en batik – pour le blouson du chef de guerre. À bord d’un bâtiment de la marine, le KRI Imam Bonjol 383, il est venu apporter son soutien dès le 23 juin. Il a organisé une réunion ministérielle afin de matérialiser l’attachement à l’île à travers des projets concrets. Le 17 août suivant, à l’occasion de son discours pour la fête nationale, Jokowi a répété qu’il défendrait chaque centimètre de son territoire. De même, toujours dans la lignée de son déplacement, les îliens ont constaté la multiplication des visites de hauts fonctionnaires jakartanais sur un rythme jamais vu auparavant. Toutes ces démarches renvoient à la nature profonde du président dont l’aversion pour les affaires étrangères serait dès lors à nuancer. Cet ancien marchand de meubles aime ainsi rappeler qu’il a exporté ses produits pendant 24 ans. Il parle anglais, bien qu’avec difficulté, et ses enfants sont passés par des écoles singapouriennes et australiennes. Comme il le résume lui-même, il a un «visage de village» – ce qui l’a parfois coupé du monde des affaires à Jakarta –, mais un «cerveau international».

Les forces armées ont très vite pris le relais. Le déploiement de 5 bataillons supplémentaires, soit environ 5 000 femmes et hommes en plus des 4 000 déjà présents pour l’armée de terre – et environ 1 000 soldats supplémentaires pour la marine et l’armée de l’air –, a été annoncé dès le mois de juillet 2016 par les journalistes locaux. En fin d’année, l’Indonésie annonçait vouloir acheter des Sukhoi Su-35 pour surveiller les approches maritimes des Natuna. En mars suivant, les chiffres étaient affinés: deux bataillons (de l’armée de l’air et des Marinir de la marine) et cinq avions de combat étaient attendus, ainsi que de nouveaux hangars, de meilleurs lieux de vie pour les pilotes ainsi qu’une piste d’atterrissage élargie de 35 à 60 mètres. Les habitants ont aussi évoqué dès le mois de juillet 2016 le possible recours aux pêcheurs pour en user comme d’une ligne avancée de guetteurs. Également sous l’égide du ministre-coordinateur pour les Affaires politiques, légales et sécuritaires – l’ancien général Wiranto –, le ministre de l’Intérieur a complété le dispositif, avec l’aide du chef du BNPP, afin de bâtir des installations le long de la frontière tels des radars, des phares et d’autres bâtiments pour l’armée5. En plus, les îles Natuna ont changé de statut aux yeux de la police. Passant du niveau B à A, elles devaient dès lors profiter d’une nouvelle brigade mobile, avec des forces de police en augmentation de 5 000 à 12 000 femmes et hommes. Cette décision a été prise non seulement à la suite des indications présidentielles mais aussi après l’élection de Donald Trump, à cause de l’incertitude pesant sur la sécurité régionale.

Enfin, «Ibu Susi» Pudjiastuti, à savoir la pugnace femme d’affaires devenue ministre de la Pêche et des Affaires maritimes, a directement accusé Beijing de «saboter» les efforts de paix indonésiens par une attitude «arrogante» et sans respect pour la souveraineté indonésienne. Sans crainte, elle a demandé des explications à l’ambassadeur chinois dès le début avril, avant de prendre des mesures concrètes. Parmi elles, la ministre a complété un décret présidentiel de 2005 dans le but d’enregistrer de nouvelles îles situées dans les zones limitrophes. Il s’agissait ainsi de délimiter précisément les frontières. Pour l’heure, 13 466 îles sont enregistrées auprès de l’ONU; l’objectif en mars 2017 était d’en ajouter 2 800, en complément à l’appel du président qui demandait à la marine, au même moment, de se déployer davantage vers ces îles éloignées. Toutes ces initiatives s’inscrivent dans le programme Nawacinta qui vise la défense de la souveraineté et une «construction de l’Indonésie à partir des frontières6». En parallèle, la ministre poursuit son combat contre les pêcheurs illégaux afin de marquer davantage son territoire. C’est ainsi que 13 bateaux et 94 marins vietnamiens étaient capturés en mars 2017 au large des Natuna. En octobre 2016, c’est un bâtiment singapourien qui y avait été retenu pour cause de contrebande vers l’Indonésie. Début avril 2017, tous les navires de pêche étrangers interpelés dans le pays ont été coulés à coups d’obus: les îles Natuna, avec 26 bâtiments ciblés, ont pointé en tête du classement des zones les plus touchées. Au total, depuis octobre 2014, 317 bateaux ont été détruits, mais une question demeure: parmi eux, combien de vaisseaux chinois? Le premier bateau de République populaire de Chine (RPC) n’a été coulé que le 20 mai 2015, tandis que tant d’autres, notamment du Vietnam, avaient déjà rejoint le fond. Est-ce révélateur? La détermination indonésienne ne risquerait-elle pas de s’effriter avec le temps et devant le poids de l’interlocuteur chinois?

3.LES DÉBATS À L’ÉCHELLE NATIONALE: DIPLOMATIE D’UNE INDONÉSIE OPPORTUNISTE

Et si finalement le tableau n’était pas aussi simple qu’Indonésie versus Chine? À la façon du wayang kulit (théâtre d’ombres) javanais, le spectacle proposé de combats sans fin entre silhouettes monochromes ne mérite-t-il pas un autre point de vue? Comme à Yogyakarta où il est possible de voir ce qui se trame derrière le drap tendu, plongeons au cœur des élites chinoises et surtout indonésiennes. De la même manière que les marionnettes apparaissent soudainement riches de différentes couleurs, soumises à une trame ponctuée d’innombrables rebondissements, diplomates, économistes et militaires font valoir des points de vue souvent opposés. Côté chinois, par exemple, des questions commencent à être soulevées sur la nature du téléguidage centralisé depuis Beijing s’agissant du grignotage maritime; la Chine doit en effet veiller à ses projets dans lesquels l’Indonésie est impliquée, tels la Banque asiatique d’investissements pour les infrastructures et le Regional Comprehensive Economic Partnership. Autre éclaircissement nécessaire: pourrait-il s’agir non pas d’une réponse à l’Indonésie à la suite de la reconquête de son archipel, mais, en priorité, de préoccupations alimentaires, dues à la diminution des stocks de poissons et l’augmentation de 30% de la demande chinoise d’ici 2030 (Agricultural and Environmental Services, 2013)? Or, il se trouve que la saison de pêche court d’avril à novembre7. Enfin, rappelons le statut des ZEE, objets de disputes sino-indonésiennes: elles ne sont pas des eaux strictement sous souveraineté, mais essentiellement sous juridiction, avec déjà de nombreux droits accordés par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) aux bateaux étrangers de passage. Dans ce contexte, qui fait la part belle à la complexité, qu’en est-il des intentions et capacités indonésiennes, au-delà de la posture et à l’épreuve du temps?

3.1.LES INCERTITUDES EN AMONT, À L’HEURE DE LA RÉFLEXION

Dans la lignée de la théorie des mouvements sociaux, il est admis qu’occasion, moyens et volonté sont nécessaires pour agir. Au-delà de l’occasion – offerte par les incidents du printemps 2016 – se pose tout d’abord la question des moyens dont dispose Jakarta. Certes, contrairement à l’idée reçue, Beijing bénéficie davantage des échanges commerciaux bilatéraux (Fukuoka, 2015). Aussi lui est-il difficile de jouer la carte de la coercition économique. En revanche, l’Indonésie n’est pas en mesure de s’engager dans une politique de contrepoids (balancing) militaire. D’une part, il n’existe pas d’alliances suffisamment solides puisqu’aucun autre État du Sud-Est asiatique n’oserait franchir ce pas. Avec les États-Unis, la situation est floue; Donald Trump a inscrit l’Indonésie parmi les pays avec lesquels il espère revoir les accords commerciaux pour les rééquilibrer à son avantage, pendant que son vice-président se lance dans une tournée asiatique où l’Indonésie est le seul pays d’Asie du Sud-Est visité. Ensuite, les forces armées indonésiennes sont trop faiblement équipées. Même si les efforts indonésiens ne sont pas insignifiants en termes de projection, à hauteur de 2,1 milliards de dollars américains en 2016, ils demeurent bien en deçà des chiffres chinois (officiellement de 152 milliards de dollars américains en 2017). Souvent, il s’agit de remplacer des plateformes âgées de 35 à 55 ans. Surtout, si l’on considère les sept pays qui dépensent le plus en Asie du Sud-Est, dont l’Indonésie, 78% des budgets, entre 2012 et 2016, ont été consacrés aux personnels militaires et à la maintenance contre seulement 19% pour la recherche et l’acquisition de nouveaux équipements. En parallèle à ces considérations militaires se posent les contraintes humaines: Indonésie et Vietnam sont ceux qui investissent le moins en personnel militaire, ce qui nuit à la motivation et au capital intellectuel.

Si l’on considère enfin la question de la volonté d’agir, c’est encore très vague. Le président ne donne guère d’orientation. Son peu d’intérêt pour les questions diplomatiques a rapidement pris le dessus. De plus, les départs d’Andi Widjajanto, déjà évoqué, et de Rizal Sukma, envoyé comme ambassadeur à Londres, lui ont fait perdre ses rares repères. Rizal Sukma, ancien directeur du Center for Strategic and International Studies à Jakarta, avait fait office de conseiller diplomatique lors de la campagne présidentielle. Formé en dehors du sérail diplomatique, il était apprécié pour ses propos francs et directs. Mécaniquement, Luhut gagne en influence auprès de Jokowi; il a d’ailleurs été nommé ministre-coordinateur des Affaires maritimes en juillet 2016, avec un contrôle direct sur le dossier des Natuna. Or, cet ancien ambassadeur à Singapour est réputé comme étant raisonnable et coopératif avec les États voisins.

Pour combler le vide présidentiel, personne ne prend le relais parmi les ministères. À la Défense, le général à la retraite Ryamizard Ryacudu manque de charisme et ne fait pas le poids au niveau international. Le dernier Livre blanc indonésien, «opaque» et peu informatif, s’attarde prioritairement aux possibles agents perturbateurs ou du communiste au terroriste, dans le but de mobiliser la population et de justifier un nouveau rôle interne pour l’armée (Lowry, 2016). Reste le ministère des Affaires étrangères, contraint par la donne économique plus que navale ou territoriale. Une telle préoccupation est le fruit du contexte national et du décalage entre les indices macro-économiques, avec une croissance maintenue à 5-6% lors des dix dernières années, et l’économie réelle, victime du manque d’infrastructures. C’est la raison pour laquelle Sri Muliani est revenue de la Banque mondiale à la tête du ministère de l’Économie, où elle avait été en poste de 2005 à 2010, lors du remaniement de juillet 2016 (Chan, 2016). De manière semblable, parce que Retno Marsudi a mis l’accent sur la diplomatie économique lors de son entretien préalable avec Joko Widodo, elle aurait hérité du portefeuille des Affaires étrangères. Elle faisait en effet écho aux priorités présidentielles, à savoir la diplomasi membumi, c’est-à-dire une diplomatie ancrée dans la terre, loin de la diplomatie cérémonielle de SBY, accusé de sacrifier les intérêts indonésiens sur l’autel de sa réputation à l’échelle internationale.

3.2.LE FLOU EN AVAL, AU MOMENT DE LA DÉCISION

Logiquement, cette absence d’intérêt, voire de compétences, pour ces questions navales aboutit à une posture sans consistance en MCM. En l’occurrence, poros pourrait être traduit par l’idée de «pivot», symbole d’une approche moins militaire et plus passive selon Yohanes Sulaiman (voir plus haut). C’est d’ailleurs l’option retenue par les Affaires étrangères indonésiennes. Elle se manifeste par l’abandon de toute ambition de porter un message clair et de jouer les chefs de file de l’ASEAN en MCM. Dès le 23 mars 2016, la ministre des Affaires étrangères indonésienne n’a eu de cesse de minimiser les incursions chinoises et de se référer aux propos rassurants de Beijing des années 1990, certifiant qu’il n’y avait aucune revendication sur les Natuna; pourtant, il ne s’agissait plus d’incidents isolés. De même, en juillet 2016, en réaction à la décision de la Cour permanente d’arbitrage (CPA) à l’avantage des Philippines contre la Chine, la réaction indonésienne a semblé timide, aux antipodes des précédentes accusations à l’encontre de la ligne en neuf traits chinoise, comme en 2010 à l’occasion d’une note déposée aux Nations Unies. En devenant conciliant, aucune chance pour Jakarta de tirer l’ASEAN de sa léthargie et d’en faire un acteur autonome. Les Indonésiens emboîtent-ils le pas aux Cambodgiens et aux Malaisiens qui ont accueilli deux sous-marins chinois dans leur base navale de Kota Kinabalu, au Sabah, début 2017, et aux Philippins qui se sont détournés au second semestre 2016 de la politique de l’affrontement direct des années Aquino (2010-2016)? Toujours est-il que Jakarta ne voit plus de raison d’aller seule se confronter avec la Chine. Personne n’ose prendre les devants. Pour preuve, dans le cadre du Code for Unplanned Encounters at Sea (CUES ou code pour les rencontres en mer non planifiées) adopté en 2016, l’ASEAN n’a pas fait plier la Chine afin d’étendre le champ du code aux forces paramilitaires, bien plus souvent sur le terrain. L’explication ou l’excuse avancée par l’Indonésie – à savoir l’ambition de vouloir jouer les «honnêtes intermédiaires» en mer de Chine sans froisser aucun interlocuteur – n’est plus recevable. Il s’agit surtout de ne pas réveiller le dragon chinois. Ainsi, ceux qui espéraient voir Jokowi plus impliqué mi-2016, pour notamment relancer l’ASEAN à la suite des événements des Natuna et après son remaniement, en ont été pour leurs frais. Ce n’est pas par le biais de l’ASEAN que l’Indonésie pourra faire contrepoids à la Chine (Supriyanto, 2016).

Cette absence de décision se retrouve dans le domaine maritime. Le Bakamla (Badan Keamanan Laut ou Agence de sûreté maritime) peine à s’imposer pour coordonner les actions de la douzaine de corps ministériels impliqués en mer8. À l’échelle nationale, on espérait des éclaircissements relatifs au Poros Maritim Dunia (PMD), à la suite de la publication du décret présidentiel (peraturan presiden) n° 16/2017. Hélas, il manque toujours une administration de tutelle ou de coordination et l’essentiel des projets reste tourné vers la politique intérieure, avec seulement 23 «activités» sur 425 confiées aux Affaires étrangères (Laksmana, 2017). De même, sur le terrain, le Bakamla est présent depuis 2012 à Ranai, sur la principale île des Natuna, avec un radar acquis grâce au Japon. Cette antenne locale ne semble toutefois pas en mesure de coordonner les actions en mer, avec seulement cinq personnes en poste et pas de radar actif sur l’île Laut, en première ligne. De façon générale, c’est à cet échelon local, après les soudains échanges régionaux et les conjoncturels atermoiements nationaux que se joue la réalité de la posture indonésienne sur le long terme.

4.LA FIN DE CYCLE À L’ÉCHELLE LOCALE: DÉVELOPPEMENT D’UNE INDONÉSIE ARCHIPÉLAGIQUE

Les idées d’«axe» (axis) et de «pivot» (fulcrum) n’ont guère fait leurs preuves, d’autant plus que le dernier décret présidentiel n’éclaircit en rien l’adaptation de l’outil militaire au contexte du PMD et de la MCM. Yohanes Sulaiman propose alors de s’en tenir à la traduction de poros par «liaison» ou «connexion» (nexus). L’Indonésie a tendance à se replier et à veiller à la protection de ses intérêts nationaux. Après moult discours et circonvolutions, c’est finalement à l’échelle locale que tout se joue et se termine – ou s’enlise? La réalité du terrain va rapidement imposer ses limites aux ambitions déclarées.

4.1.DES AUTORITÉS PLUS À L’AISE À L’ÉCHELLE DU DISTRICT

On a vu la Chine agressive, puis peut-être simplement intéressée par les stocks de poisson. À ce stade, la RPC peut-elle même (ré)endosser les habits de partenaires? Des signes l’indiquent: Jokowi a rencontré Xi Jinping à cinq reprises en deux ans. L’ambassadeur Xie Feng, en poste à Jakarta, hier très ferme (voir plus haut), montrait un autre visage en novembre, à l’occasion d’un forum d’hommes d’affaires.

De la même façon, l’Indonésie que l’on a vue agressive en mer puis, à Jakarta, peut-être simplement intéressée par le rôle d’«honnête intermédiaire», se montre dans les îles Natuna beaucoup plus terre-à-terre. En écho aux témoignages de l’ancien gouverneur des îles Riau Muhammad Sani et d’un activiste des Natuna, Marlis Markan, l’amiral Egam, responsable du Bakamla pour la province, confirmait en août 2016 qu’il n’y avait aucun souci avec les Chinois au large des Natuna (Rusdi, 2013)9. La préoccupation viendrait en réalité des Vietnamiens, autant des pêcheurs que des forces de l’ordre qui accroissent leur présence, d’autant plus qu’entre janvier-septembre 2015 et janvier-septembre 2016, les investissements directs chinois vers l’Indonésie ont augmenté de 291%. Le commerce bilatéral avait déjà quadruplé de 2005 à 2013. De 2011 à 2016, 3 000 projets ont fait l’objet d’investissements chinois. Aujourd’hui, un quart de l’électricité indonésienne est produite par des centrales construites par la Chine. Jokowi espère attirer 20 millions de touristes chinois en 2019 contre 1 million lors des trois premiers trimestres de 2016. Il a aussi demandé à l’homme d’affaires chinois Jack Ma (Alibaba Group) de conseiller le gouvernement pour le cybercommerce. Enfin, à l’heure du PMD, la complémentarité avec les routes de la Soie maritimes dessinées par Beijing offre de nouvelles possibilités de coopération.

C’est dans ce contexte apaisé, bien que schizophrène, face au Janus chinois – tantôt partenaire, tantôt adversaire – que Jokowi est revenu sur les îles Natuna en octobre 2016. Il s’y est montré soucieux d’en développer les infrastructures. À écouter les habitants, tous les fonds sont les bienvenus, y compris chinois. Le précédent ministre des Affaires étrangères, Marty Natalegawa, s’était lui-même employé à attirer des investissements chinois sur les îles Natuna. Pour l’heure, un nouvel aéroport, exploité avec l’armée de l’air, a été inauguré l’automne dernier. Le président en a profité pour demander à ce que davantage de compagnies aériennes desservent l’île. Un centre de pêche, avec des capacités de stockage, était également prévu au sud de l’île pour fin 2017. Début mars 2017, une réunion interministérielle a réuni à Ranai, sous l’autorité du ministre-coordinateur pour les Affaires politiques, légales et sécuritaires, les ministres de la Défense, de l’Intérieur, des Travaux publics et du Logement ainsi que de la Communication et de l’Information. Il fut entre autres question de trois nouveaux ports pour mieux connecter certaines îles de l’archipel, à commencer par l’île Laut, de laquelle les Chinois s’étaient approchés10. La présence de Wiranto et du ministre de la Défense ne doit pas tromper: l’accent a été mis sur le développement. Certes, il s’agit toujours de réintroduire l’État indonésien dans les marchés de l’archipel, au moyen d’infrastructures et de frontières délimitées11. Toutefois, l’ennemi est devenu le narcotrafiquant et le contrebandier. Il n’est plus question de Chinois et même Jokowi passe la main à ses ministres en 2017.

4.2.LE RETOUR À LA CASE DÉPART ET AUX DIFFICULTÉS INHÉRENTES À L’INDONÉSIE

Après les séquences militaire puis diplomatique, les contraintes du quotidien reprennent le dessus, expliquant le peu de changement depuis le début des années 2000. S’agissant des investissements chinois, tout d’abord, ils tardent à se concrétiser. De 2005 à 2014, seulement 7% des promesses d’investissements ont été tenues. À cela s’ajoute à présent les rumeurs complotistes à l’encontre des Chinois d’Indonésie, comme si la lune de miel naissante était déjà oubliée12. Par effet miroir, la communauté chinoise en Indonésie, généralement bien intégrée, commence à faire entendre ses inquiétudes (Bevins, 2017).

Sur le terrain aussi, les concrétisations tardent. Certes, une gigantesque mosquée est récemment sortie de terre, mais les bureaux du régent13, à la tête du district, restent isolés dans la jungle et peinent à rassembler autour de lui les services administratifs comme prévu. Les magnifiques plages n’ont pas attiré plus d’investisseurs que 15 ans plus tôt. Les renforts militaires annoncés n’étaient pas encore arrivés en avril 2017. Le projet de zone économique spéciale (ZES) ne s’est pas concrétisé. Pour l’expliquer, il y a l’éloignement de Jakarta, rapidement rattrapé par ses contraintes politiques, les obstacles locaux ainsi que les vieux démons. Les deux régents en poste en 2001-2006 puis 2006-2011 ont en effet été emprisonnés pour corruption14. La cohabitation entre l’armée et la population est rendue difficile par plusieurs incidents. De plus, l’accueil des nouvelles troupes par celles en place ne sera pas simple à cause des divers trafics illicites, notamment avec la Malaisie ou avec les navires de commerce de passage, trafics dans lesquels des forces de l’ordre sont impliquées15. Enfin, il n’est pas certain que les pêcheurs locaux ou les fermes piscicoles soient enthousiastes à l’idée de lutter contre les pêcheurs illégaux puisque c’est souvent à eux, venus de l’étranger, qu’ils vendent leurs produits16. Ce décalage, au mieux, ou cette divergence d’intérêts, au pire, entre la réalité locale et les fonctionnaires de Jakarta, quand ils sont envoyés, entravent le développement des districts – ou baronnies – éloignés17. C’est donc en ayant à l’esprit ces éléments qu’il faut entendre les commentaires des autorités locales qui nient ou ignorent la «menace» chinoise.

CONCLUSION: UN BOUCHON VASEUX COMME ÉCOSYSTÈME STRATÉGIQUE INDONÉSIEN

Les universitaires et stratèges du Sud-Est asiatique aiment recourir à l’idée d’«écosystème» pour décrire les démarches en cours. Dans le cas indonésien, la rencontre des replis souverainistes face à l’étranger et des intérêts économiques poussés vers l’investisseur étranger par le contexte intérieur aboutit à la création d’un «bouchon vaseux» stratégique. Il s’agit en géographie physique d’un écosystème propre, né de la rencontre des eaux douces et salées. Sous l’effet des courants, il se déplace, tout comme le curseur indonésien peut pencher de la xénophobie à l’ouverture au gré des événements. Dans le temps long, ce «bouchon» demeure18 puisque l’Indonésie semble avoir intégré le conseil du cardinal de Retz19: «On ne sort de l’ambiguïté qu’à son détriment.» Les Chinois, du continent ou de la minorité indonésienne, sont sur la même ligne, sans position fixe ou objectif unique car favorables au statu quo par la gestion (manage) plus que par la résolution des disputes (resolve).

Faut-il attendre un événement pour dissoudre ce bouchon ou bouleverser la donne? L’Australie aurait pu faire office de deus ex machina, à la suite des projets de patrouilles conjointes. Mais le premier ministre Malcolm Turnbull a finalement mis fin au projet et Canberra se trouve dans une situation voisine de l’Indonésie, comme l’illustre le cas de Darwin20. La ville abrite des marines américains tandis que le port est géré par des Chinois. À défaut, est-ce que Jakarta doit s’en remettre à Washington? Akbar Makarti, un membre de la Direction générale des Affaires américaines et européennes du ministère des Affaires étrangères indonésien, a en effet profité de la visite du vice-président Mike Pence pour affirmer que le pays devait «maintenir sa politique étrangère indépendante et active afin d’équilibrer les relations entre les États-Unis et la Chine». En écho, ce sont surtout des chercheurs étrangers qui ont appelé à durcir la position face à Beijing (Connelly, 2017).

Finalement, entre armée et diplomates, c’est au président de trancher21, ce que Jokowi ne semble pas être en mesure de faire. Si les trois acteurs – militaires avec Moeldoko, diplomatiques avec Marty Natalegawa et présidentiel avec SBY – étaient trop volubiles sur la scène internationale lors du précédent mandat, c’est l’exact opposé aujourd’hui. Encore le 7 avril par exemple, le chef d’état-major de l’armée de l’air indonésienne annonçait un renforcement des zones d’identification de la défense aérienne, en particulier vers les Natuna. Cependant, les ministères de la Défense, des Affaires étrangères et des Transports n’avaient pas encore donné suite à cette initiative dès lors perdue dans les limbes administratifs faute d’arbitrage présidentiel (Utami, 2017). La mise en place d’un Conseil de sécurité nationale, souhaité par Evan Laksmana, ne désembourberait pas davantage la politique extérieure indonésienne. Même aux Philippines, l’excentrique Duterte semblait amorcer un virage antichinois, début avril 2017, du fait des pressions militaires et étrangères. À croire qu’en Asie du Sud-Est comme pour les Chinois, chacun se contente de cette situation.

Seules certitudes: d’une part, la guerre évolue – nouveaux acteurs (pas toujours strictement militaires, mais issus des garde-côtes ou de milices) et nouveaux terrains (dans des dégradés de frontières, aux abords de zones sous souveraineté ou bien sous juridiction)22. D’autre part, un schéma à affiner semble se dessiner, même pour d’autres pays. Il va de la réaction forte et militaire à court terme et à l’échelle régionale, à la réaction ambivalente et diplomatique, à moyen terme et à l’échelle nationale, avant une réaction plus discrète et soumise aux contraintes du terrain, à l’échelle locale. C’est ce qui faisait dire sur Twitter au chercheur malaisien Shahriman Lockman, au lendemain d’une nouvelle intrusion de garde-côtes chinois dans la ZEE malaisienne, le 6 avril 2017, qu’il ne s’agissait pas d’«escalade» – terme repris dans la presse –, mais de la persistance du même problème. Ainsi va la vie sur la ligne de front en MCM, dans une langueur îlienne et provinciale à mille lieues des débats académico-jakartanais, en attendant la prochaine crise, comme l’Asie du Sud-Est le fait depuis des siècles…
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1.Ce texte s’appuie en partie sur une recherche de terrain menée dans l’archipel des Riau, et plus particulièrement sur l’île de Natuna Besar, au mois de juillet 2016 (après des séjours sur place en 2002 et 2003).

2.À 1 139 km de Jakarta, contre seulement 578 km de Singapour et 1 028 km du récif Mischief qu’aménage l’armée chinoise.

3.Sur ce thème, voir entre autres ces travaux en cours: M. Duchâtel et A. Sheldon-Duplaix (2016). La politique de sécurité maritime de la Chine à l’horizon 2025: implications pour la France – Rapport intermédiaire, Paris, CSFRS-ECFR, 12 p.

4.Au moins en 2016 et même si les Américains demeuraient sur le site.

5.«RI Beli Sukhoi Su-35 untuk Jaga Natuna», Koran Jakarta, 15 décembre 2016; «Pemerintah Mulai Bangun Fasilitas Umum di Perbatasan Natuna», Liputan, 8 mars 2017; «Lima Pesawat Tempur dan Dua Batalion TNI Perkuat Natuna», Sindo, 9 mars 2017.

6.«Nawacita Jokowi-JK: Membangun Indonesia dari Perbatasan», Badan Nasional Pengelola perbatasan, 30 mars 2017, <http://bnpp.go.id/index.php/profil/tentang-bnpp/profil-bnpp>.

7.A. Connelly, cité par B. Bland dans «China and Indonesia in maritime clash», Financial Times, 20 juin 2016.

8.Rencontres avec l’ancien chef du Bakamla, le vice-amiral d’escadre Desi Albert Mamahit, à l’occasion du séminaire Law Enforcement in Straits – A Comparative Approach, à l’École navale et Paris (6-10 juin 2016), avec le chef du Bakamla dans les îles Riau, le contre-amiral Egam, le 10 août 2016 et avec l’antenne du Bakamla à Ranai (Natuna) le 18 août 2016.

9.Entretien avec le contre-amiral Egam à Batam, responsable de l’antenne provinciale du Kakamla, le 10 août 2016.

10.Les témoignages locaux parlent d’intrusion à 16 milles nautiques des côtes de l’île Laut, à savoir dans la zone contigüe régie par l’article 33 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM). S’il ne s’agit pas strictement des eaux territoriales, qui se limitent à la zone des 12 milles marins, la provocation monte néanmoins d’un cran car dans des eaux techniquement sous souveraineté indonésienne, bien que cette dernière soit partielle car limitée aux domaines des douanes, de la fiscalité, de la santé et de l’immigration. Dans la ZEE, il s’agit d’eaux seulement sous juridiction, avec quelques droits souverains uniquement en matière d’exploration et d’usage des ressources.

11.Dans la lignée de missions de balisage régulières – embarquement sur l’une d’elles au large des Anambas en septembre 2005 – et de l’enregistrement des îles, auquel se livrent l’Indonésie (voir plus haut) et les Philippines, en avril 2016, dans le même souci d’affirmer leur présence face aux Chinois (voir plus haut).

12.«China alarmed as chili “conspiracy” heats up Indonesians», Reuters, 16 décembre 2016; déjà dans le passé, sous la présidence de Suharto (1966-1998), le Centre for Strategic and International Studies (CSIS), avait été surnommé par ses détracteurs «Cina Senang Indonesia susah», à savoir: «Chine heureuse, Indonésie dans la difficulté».

13.Mot désignant un préfet chargé d’un «kabupaten» ou département, subdivision d’une province.

14.Le premier a cependant été réélu en 2015 avec l’épouse du second comme vice-régente.

15.Entretien dans l’archipel des Riau avec un universitaire en poste dans la province, le 13 août 2016.

16.En août 2016, des pêcheurs vietnamiens interpelés en mer étaient hébergés par une association de pêcheurs locale.

17.Entretien avec Hartanto Reksodiputro, préfet économique – ou chef du Badan Pengusahaan (Bureau de développement) – de Batam, à Batam, le 10 août 2016.

18.Notons que les bouchons vaseux peuvent, selon les cas, soit remplir les fonctions de station d’épuration, soit contribuer à l’effet de serre – tout comme l’ambiguïté indonésienne limite certes les velléités belliqueuses mais nuit aux initiatives concrètes.

19.Homme d’État français (1613-1679).

20.Séjour sur place les 28-29 mai 2016.

21.Tel le marionnettiste, ou dalang du wayang kulit évoqué plus haut.

22.Travaux en cours: Éric Frécon, «“Guerre” en mer au lendemain de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer: Réactualisation au large des îles Natuna», dans Repenser la guerre: «état» ou «processus»?, Conférence de l’AEGES, Paris, CERI/Sciences Po, 14 novembre 2016.
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TAÏWAN EN MER DE CHINE MÉRIDIONALE

Affirmation stratégique ou diplomatique?

Barthélémy Courmont

De toutes les parties engagées dans les complexes différends maritimes en mer de Chine méridionale (Amer et Nguyen, 2015; Thayer, 2015), la République de Chine (RDC) – identifiée géographiquement sous le nom de Taïwan – est la plus singulière. Cette singularité est d’abord juridique, et directement liée au statut diplomatique de la RDC. Les Philippines ont signé la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) à la suite du sommet de Montego Bay (1982), dès 1984, le Vietnam l’a signée en 1994, la Malaisie, Brunei et la République populaire de Chine (RPC) en 1996. La RDC, n’étant pas membre de l’ONU depuis 1971, ne l’a jamais signée. Cette non-reconnaissance de la CNUDM, imposée par le statut particulier de la RDC au regard de l’ONU et l’exclusion de toutes les organisations onusiennes dont la RDC fait l’objet, n’a cependant pas empêché Taipei d’en respecter les termes depuis deux décennies, à l’exception de celles au sujet de l’île de Taiping, contrôlée par la RDC et accessoirement la plus étendue de la zone.

La singularité de la RDC est également stratégique et historique. Taïwan présente ainsi la particularité d’être dans l’espace revendiqué par la RPC, avec toutes les conséquences diplomatiques que cela implique, tout en revendiquant le même espace de souveraineté que la RPC. Taipei est ainsi à la fois un adversaire stratégique et un «allié» de circonstance de Beijing dans les différends maritimes, des Senkaku/Diayu/Diayutai à la mer de Chine méridionale (MCM) (Morton, 2016). Nous verrons cependant que cette convergence de vues entre les deux entités rivales a ses limites, notamment depuis l’arrivée au pouvoir de Tsai Ing-wen en RDC (2016) et une crispation plus notable de la relation inter-détroits après la présidence de Ma Ying-jeou (2008-2016), marquée par le réchauffement significatif – mais jugée avec méfiance par la majorité de la population taïwanaise.

La singularité taïwanaise en MSM est enfin perceptible dans la gestion de la crise qui oppose six parties autour des îles Paracels et Spratleys. En proposant une initiative de paix, le gouvernement de la RDC cherche ainsi à s’affirmer diplomatiquement plus que stratégiquement, avec comme objectif de soigner son importante relation avec les pays de l’ASEAN (Association of South East Asian Nations) et de renforcer sa politique en direction du sud, jugée prioritaire en vue de chercher de nouveaux partenariats économiques, stratégiques et diplomatiques. Cette initiative de paix se heurte cependant à la réalité du statut diplomatique de la RDC, et à la relation non moins complexe avec la RPC.

1.DES REVENDICATIONS HISTORIQUES

Les revendications de Beijing et de Taipei en MCM sont récentes, mais s’appuient cependant sur des arguments historiques dans ce qui est souvent présenté comme une «Méditerranée asiatique» (Gomane, 1979, p. 302; Gipouloux, 2009) et ce que la Chine perçoit comme un espace dans lequel elle dispose d’un leadership naturel. Nous notons cependant que si ces revendications sont officiellement les mêmes, elles ne s’expriment pas avec la même vigueur. Si la RPC se montre depuis quelques années très engagée dans ses revendications, la RDC est beaucoup plus discrète. Cette tendance est notable dans le différend avec le Japon autour des îles Senkaku/Diaoyu/Diaoyutai (mer de Chine orientale ou MCO), mais aussi en MCM.

Misant sur le riche passé impérial chinois, la RPC appuie son argumentaire sur des références littéraires remontant aux dynasties Song et Qing. Pour Beijing, la présence, et donc la souveraineté chinoise sur ces îles est non seulement la plus ancienne en comparaison avec les autres États impliqués, mais elle est surtout attestée par de nombreux documents supposément indiscutables qui légitimeraient l’occupation des territoires et l’exploitation des ressources par la RPC (Burgos Caceres, 2014). Selon ces documents, l’administration officielle mise en place par la Dynastie des Han, dès le IIe siècle av. J.-C., sur l’île de Hainan, incluait dans sa responsabilité les archipels de Nansha et de Xisha (Zou, 2015). Plus tard, au Xe siècle, la flotte des Song a commencé à patrouiller régulièrement dans la zone des îles de Xisha et les gouvernements impériaux successifs ont délivré des permis de pêche et des autorisations d’exploitation de cette zone. Plusieurs observateurs externes émettent de sérieux doutes quant à l’authenticité et à l’exactitude de ces sources, notamment au sujet de la continuité des occupations chinoises durant ces périodes (Buszynski, 2007). Difficile ainsi de déterminer si ces îles sont restées sous juridiction chinoise de façon continue, ou si elles furent simplement utilisées à diverses reprises, dans le cadre des activités de pêche.

L’occupation japonaise pendant la Seconde Guerre mondiale brouille encore davantage les cartes dans le domaine, car à la Conférence de San Francisco, en 1951, le Japon fut officiellement dépossédé des conquêtes de ces archipels réalisées pendant la guerre (incluant les conquêtes coloniales depuis la fin du XIXe siècle, dont Taïwan). Il s’est ainsi créé une zone de «vide politique et juridique» dans lequel les États engagés dans le différend avec Beijing se sont engouffrés pour faire valoir leurs revendications, justifiées ou non, tandis que la Chine continentale se voyait refuser ce qui aurait sans doute été accordé à une Chine non communiste, en d’autres termes la RDC (Buszynski, 2007). Les autorités chinoises ont toutefois fait preuve à ce sujet d’une très grande ténacité et d’une grande persévérance, n’ayant jamais reconnu ni les occupations ni les revendications étrangères des XIXe et XXe siècles. En 1992, la RPC a même édicté une loi sur ses eaux territoriales selon laquelle elle s’appropriait officiellement et unilatéralement ces deux archipels, dont elle a fait, au même titre que le Tibet et Taïwan, une question nationale (Pan, 2009).

C’est cependant au cours des dernières années, en marge de l’affirmation progressive de puissance de la Chine et de l’augmentation de ses capacités militaires, que les revendications se cristallisèrent. En mars 2010, le conseiller d’État chinois, Dai Bingguo, a déclaré à deux hauts fonctionnaires américains en visite en RPC que la MCM se situe au centre des «intérêts vitaux» chinois (Hong, 2015). Par cette déclaration, la Chine venait de hisser MCM au même plan que Taïwan, le Tibet et le Xinjiang. Elle imposait par ailleurs une position juridique et stratégique en plus de ses arguments historiques traditionnels (Andreeff, 2015). Les prétentions chinoises s’appuient à la fois sur une réinterprétation de la CNUDM et le tracé d’une ligne en neuf traits sur un atlas géographique fait par un nationaliste chinois inconnu en 1947 (juste après la conquête d’une partie des îles Paracels aux mains des Français). Le tracé de la ligne en neuf traits sert à appuyer l’argument selon lequel la MCM serait une mer territoriale adjointe à la métropole (Talmon, 2014). Mieux encore, elle serait selon certains «experts» chinois une «mer historique» sur laquelle elle aurait des droits. Ce qui constitue une première entorse au droit international, puisque l’article 89 de la CNUDM précise qu’«aucun État ne peut légitimement prétendre soumettre une partie quelconque de la haute mer à sa souveraineté» (CNUDM, art. 89).

En parallèle à ces tensions croissantes autour des revendications de la RPC et des postures adoptées par les différents États de la zone, la RDC a vu son argumentaire autour des îles en MCM évoluer de manière très sensible depuis 1992 (Hsiao, 2016). Ce changement de posture s’explique tant par l’évolution du rapport de force Taipei-Beijing et la difficulté que rencontre la RDC à affirmer une souveraineté sur l’ensemble de la zone de manière crédible, que par la recherche d’un renforcement des liens avec les pays de l’ASEAN, notamment matérialisée par la politique en direction du sud de Tsai Ing-wen. La RDC cherche ainsi aujourd’hui à exister dans son environnement régional en mettant en avant un principe de smart policy consistant à maintenir ses exigences tout en proposant un règlement multilatéral des différends, et une gestion commune et partagée des ressources. Taipei appuie cette position sur sa présence dans la zone, autour de Taiping, et sur son initiative de paix, calquée sur les propositions formulées en MCO en 2012. Enfin, il convient de rappeler que la société taïwanaise a également connu de très importantes évolutions depuis 1992, et ses priorités ne sont pas tant dans une affirmation de puissance et de souveraineté sur des îlots inhabités que dans la recherche d’une sécurisation et d’une reconnaissance diplomatique.

2.L’ÎLE DE TAIPING, L’ATOUT STRATÉGIQUE DE TAIPEI DANS LA ZONE

L’île de Taiping – également connue sous le nom de Itu Aba – est occupée de facto par la RDC depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Les îles furent renommées et une nouvelle carte intitulée «Location Map of the South China Sea Islands, accompagnée d’un tableau intitulé Comparison table on the old and new names of the South China Sea Islands», fut publiée en 1947. La carte susmentionnée a été incluse dans un Atlas des aires administratives de la République de Chine qui fut publié en 1948 par le ministère de l’Intérieur de la RDC, alors basé sur le continent. Ce territoire fut conservé après la partition de 1949 et le repli des forces et du gouvernement de la RDC à Taïwan. C’est cependant à partir de 1956, en marge des affrontements avec la RPC pour les possessions territoriales dans le détroit de Taïwan et par crainte de voir Beijing s’engager dans une tentative de conquête de tous les territoires éloignés de Taïwan, que Taiping fut militarisé.

En tant que plus grand territoire en MCM, Taiping est considéré comme un atout stratégique par Taipei. Vu l’importance du transit maritime – on estime généralement que 5 000 milliards de dollars américains en biens et marchandises transitent dans ces eaux chaque année, soit environ 30% du commerce maritime international, ce dernier représentant dans sa totalité plus de 85% du commerce mondial – et des ressources naturelles et de pêche en MCM, l’occupation de l’île permet à la RDC de se présenter comme un interlocuteur politique de plein droit, même s’il n’a aucune relation diplomatique avec les pays de l’ASEAN, et elle est ainsi d’une importance cruciale d’un point de vue politico-diplomatique. De ce fait, le gouvernement taïwanais a commencé à renforcer les infrastructures sur l’île dans les années 2000. Une piste d’atterrissage permettant d’accueillir des appareils militaires a ainsi été construite en 2007 et la RDC a installé 200 garde-côtes et fonctionnaires en permanence sur Taiping (Kuok, 2015). Cette réaffirmation de la souveraineté de la RDC sur l’île apparaît désormais, au vu des différents développements militaires dans la zone, comme un choix stratégique habile qui permet à Taipei de ne pas être en retard sur les autres pays revendiquant des îles en MCM.

Taiping est également utilisé comme base permettant à la RDC de se projeter dans des opérations humanitaires et de sécurité dans une zone de plus en plus exposée à plusieurs types de risques. Pour répondre à l’augmentation du trafic maritime en MCM, la direction générale des garde-côtes a effectué le 29 novembre 2016 un exercice de secours en mer et d’aide humanitaire dans les eaux entourant Taiping. Cet exercice, baptisé «Opération Nanyuan n° 1», était destiné à renforcer les capacités des garde-côtes en matière de recherches et de sauvetage en mer, ainsi que d’évacuations médicales (Focus Taïwan, 2014; Song, 2015a). En plus de démontrer l’engagement de la RDC à assurer des opérations internationales d’aide humanitaire et de secours en cas de catastrophe, souvent présenté comme l’un des points forts de la RDC, son objectif était de prouver la capacité de Taipei à conduire de telles opérations dans cette zone grâce à une coopération et à une coordination entre plusieurs agences de l’État. Il s’agissait en effet du premier exercice du genre mené dans les eaux entourant l’île de Taiping, et il impliquait trois avions et huit navires. En ce sens, cette mission mettait l’accent sur la capacité de la RDC à répondre aux besoins des pays de la zone, et ne saurait par conséquent être considérée comme une manœuvre militaire mettant en avant des capacités de combat. Cette mission est enfin à mettre en parallèle avec la volonté de Taipei de ne pas déployer de missiles sur l’île de Taiping, option longtemps considérée en vue d’affirmer la présence stratégique de la RDC dans la zone, mais rejetée avec force depuis 2014, compte tenu du caractère à la fois inutile et contre-productif de tels développements, et les risques d’escalade qui y sont associés. La question de la militarisation de Taiping n’est ainsi plus posée dans les mêmes termes qu’autrefois, à savoir en répondant à une stratégie d’affirmation de puissance, mais plutôt en mettant l’accent sur les capacités de gestion de catastrophes, domaine dans lequel la RDC excelle.

3.TAIPEI REJETTE L’ARBITRAGE DE LA COUR DE LA HAYE

Sur le front juridique, les développements récents ont imposé à la RDC de se positionner, en marge de l’alternance politique qui a vu le retour au pouvoir du DPP (Parti démocrate progressiste ou PDP) et l’élection de Tsai Ing-wen à la présidence de la République en janvier 2016. Le 22 janvier 2013, les Philippines ont demandé un arbitrage extérieur dans le différend les opposant à la RPC à propos des revendications de cette dernière en MCM. Le tribunal sollicité, organisé sous les auspices de la Cour permanente d’arbitrage (CPA), organisation intergouvernementale basée à La Haye, devait se prononcer, entre autres choses, sur «[…] le statut de certains éléments maritimes en mer de Chine méridionale et les droits maritimes qu’ils peuvent générer». Malgré la non-participation de la RPC qui l’avait signifié dès le 19 février 2013, la CPA a rendu son verdict le 12 juillet 2016 en statuant en faveur de Manille. La CPA a ainsi rejeté l’argumentaire de la RPC, invalidant le concept de «droit historique» soutenu dans le discours politique et légal de Beijing. Il s’agit d’une évolution notable dans la gestion juridique des différends maritimes en MCM: si l’argument principal de la RPC justifiant ses actions n’est pas valide au regard de la CNUDM, elle se trouverait de facto «hors la loi». Mais un deuxième élément, dans la sentence du tribunal, a une importance au moins aussi significative pour la stabilité de la région: le tribunal s’est prononcé sur le statut de tous les éléments visibles à marée haute dans l’archipel des Spratleys, les qualifiant de «rochers» et non d’«îles». L’enjeu sémantique est fondamental, non seulement au regard du droit de la mer contemporain, mais aussi par rapport au coup qu’il porte aux intérêts de la plupart des acteurs stratégiques de la région et d’ailleurs, Beijing en particulier.

Le verdict de la CPA a sans surprise provoqué le mécontentement de Beijing, mais aussi de Taipei qui a insisté sur le fait que Taiping est, à son sens et de manière constante, incontestablement une île au sens de l’article 121 de la CNUDM (Song, 2015b). À la suite de la publication du verdict, la RDC a annoncé qu’«elle n’acceptera en aucun cas cet arrêté et qu’il n’est pas juridiquement contraignant pour la République de Chine». Mais Taipei ne souhaitait pas se contenter d’une critique du règlement de la CPA, se distinguant sur ce point de Beijing. Le 20 juillet 2016, Tsai Ing-wen a ainsi présenté quatre principes dans le but de répondre au verdict de la CPA et d’apporter des réponses aux différends dans la région:

1)la paix et le respect des lois internationales et du droit de la mer;

2)l’intégration de Taïwan aux mécanismes multilatéraux;

3)le devoir de garantir la liberté de navigation et de survol en mer de Chine méridionale;

4)la méthode qui consiste à mettre de côté les disputes et à exploiter ensemble les ressources.

De ces quatre principes ressort l’idée d’une gestion multilatérale et pacifique des différends, gestion dans laquelle la RDC doit selon Taipei être pleinement intégrée. Tsai Ing-wen a également proposé des dispositifs concernant Taiping comme «la coopération scientifique internationale» et «une base de secours humanitaire et de ravitaillement» sur l’île. En réalité, cette annonce reflète la situation embarrassante de la RDC vis-à-vis de sa souveraineté sur la scène internationale, mais également le désir de se servir de ces différends pour proposer une solution diplomatique dont Taipei sortirait renforcée.

Pour la RDC, les difficultés qu’implique la décision de la CPA sont avant tout politiques. Il s’agit également d’un dilemme qui se résume par un choix entre refus et acceptation du verdict. D’un côté, le refus de la décision du Tribunal risque d’entraîner la perte de l’autonomie et de l’indépendance de la RDC par rapport à la RPC, cette dernière n’ayant jamais abandonné sa volonté d’intégrer Taïwan à son territoire (Sutter, 2013; Schaeffer, 2014). En effet, la RPC et la RDC partagent une position similaire dans l’arbitrage. Ils ont non seulement des revendications semblables vis-à-vis de la MCM, mais aussi des réponses comparables comme: «il n’acceptera en aucun cas cet arrêté qui n’est pas juridiquement contraignant», ou «le verdict est invalide». De ce fait, le choix d’un refus pousserait la RDC à coopérer, d’une manière implicite, avec la RPC et formulerait un partenariat sino-taïwanais – un résultat indésirable pour la RDC qui se soucie toujours de son autonomie et son indépendance.

De l’autre côté, même si le gouvernement de Taipei n’est pas un signataire de la CNUDM et n’a pas été invité lors du jugement, il s’est toujours aligné derrière les règlements de la Convention. L’acceptation du verdict demeure pourtant elle aussi une option hautement improbable, même à terme, compte tenu des dynamiques internes à la RDC. La soumission à la décision du Tribunal risquerait bien d’être considérée comme une défaite et une faiblesse diplomatique par la plupart des Taïwanais. L’apaisement de l’indignation générale et les critiques de l’opposition au sein de l’île seraient une question difficile pour le gouvernement de Tsai Ing-wen (Gipouloux, 2016). Dans ces conditions, le refus de Taipei de se soumettre à la CPA n’est pas une surprise, mais cela ne signifie pas pour autant que la RDC refuse le dialogue en MCM, celui-ci étant même au cœur de ses initiatives en direction des pays de l’ASEAN, en plus d’être en cohérence avec la position adoptée en MCO, autour du différend sur les îles Senkaku/Diaoyu/Diaoyutai.

4.LE DIALOGUE TAÏWAN-ASEAN AU CŒUR DE LA POLITIQUE EN DIRECTION DU SUD

Derrière les revendications territoriales de la RDC en MCM, c’est tout un volet de la diplomatie taïwanaise qui est en jeu. Annoncée par Tsai Ing-wen le 16 août 2016, la «nouvelle politique en direction du Sud» est un vaste projet politique, économique et humain qui modifie sensiblement la politique étrangère de la RDC et marque un tournant en direction des pays situés dans le voisinage de la MCM, avec lesquels elle entretient déjà des relations économiques et commerciales étroites, bien qu’en différend autour des îles (Ming, 2015). Cette politique n’est cependant pas limitée à cet espace, et s’adresse à 18 États: les 10 États membres de l’ASEAN, 6 États d’Asie du Sud dont l’Inde, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Rappelons au passage que la RDC dispose déjà d’accords de libre-échange bilatéraux avec 2 des pays situés dans cet espace, la Nouvelle-Zélande et Singapour.

Le plan d’action de la politique de la RDC en direction du Sud comporte quatre volets: 1) la coopération économique et commerciale, 2) les échanges de talents, 3) le partage des ressources et 4) la mise en réseau. En matière de coopération économique et commerciale, la RDC doit s’appuyer sur ses forces, parmi lesquelles l’expertise acquise à travers la conception du système de péage électronique à Taïwan, pour répondre aux besoins des pays partenaires. Des coopérations sont par ailleurs recherchées au sein des cinq secteurs industriels faisant l’objet d’un développement prioritaire à Taïwan (les biotechnologies, la défense nationale, les objets connectés, les énergies vertes et les machines et instruments de précision). Dans le domaine des échanges de talents, le ministère de l’Éducation de la RDC compte renforcer les liens avec les États de l’ASEAN en offrant davantage de bourses aux étudiants de cette région. À l’heure actuelle, environ 28 000 étudiants d’Asie du Sud-Est suivent un cursus à Taïwan, un nombre que le Ministère espère doubler avant 2020. En matière de partage des ressources, le plan d’action couvre cinq domaines: 1) les soins médicaux, 2) la culture, 3) le tourisme, 4) l’agriculture et 5) les technologies. Par exemple, le ministère des Sciences et Technologies de la RDC est en train de multiplier les contacts pour renforcer les échanges technologiques avec les 18 États concernés, alors que le ministère des Affaires étrangères a entrepris de faciliter la venue de touristes de cette région en allégeant les formalités liées aux visas. Enfin, pour faciliter la mise en réseau, le gouvernement travaillera avec les organisations non gouvernementales, les Taïwanais expatriés, les entreprises taïwanaises présentes à l’étranger ainsi que les États entretenant des relations amicales avec la RDC pour créer un environnement favorable aux entreprises et ressortissants taïwanais dans les pays partenaires.

Les participants au premier Dialogue RDC-ASEAN organisé le 15 novembre 2016 à Taipei ont été reçus à la Présidence de la République par le vice-président de la RDC Chen Chien-jen, preuve de l’importance que le gouvernement accorde au renforcement des échanges avec l’ASEAN dans le cadre de sa «nouvelle politique en direction du Sud». Des universitaires, responsables gouvernementaux et parlementaires de RDC et d’États membres de l’ASEAN tels que l’Indonésie, la Malaisie, la Birmanie, les Philippines, la Thaïlande et le Vietnam ont été accueillis par le vice-président Chen, marquant la dimension multiforme de ces échanges. La RDC est désireuse et capable de travailler avec l’ASEAN pour ouvrir les marchés et partager les ressources et les talents, et les pays impliqués peuvent aussi collaborer pour préparer des stratégies de coopération pour le développement de la région. Selon Chen Chien-jen, la «nouvelle politique en direction du Sud» est le fer de lance des efforts du gouvernement pour établir un nouveau sens de la communauté économique entre la RDC et les dix États membres de l’ASEAN, et le Bureau des négociations commerciales établi au sein du Yuan exécutif (gouvernement de la RDC) est responsable de la coordination interministérielle et de la mise en œuvre des lignes directrices approuvées dans le cadre de cette politique. Les objectifs à long terme de la «nouvelle politique en direction du Sud» sont de promouvoir les relations économiques, technologiques, culturelles et éducatives avec l’Asie du Sud-Est, l’Asie du Sud, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, de manière à partager les ressources, les talents et les marchés. En ce sens, le Dialogue Taïwan-ASEAN 2016, premier du genre, ne compte pas se limiter à des échanges exclusifs entre la RDC et l’Asie du Sud-Est, mais marque une volonté de s’impliquer fortement en direction de nouveaux partenaires et de se détourner progressivement de l’interdépendance avec Beijing (Churchman, 2016). Ce dialogue est organisé en lien avec le ministère des Affaires étrangères par la Prospect Foundation, un cercle de réflexion dont le siège est à Taipei, par le Conseil indonésien sur les affaires mondiales et par le Centre Habibie, tous les deux installés à Jakarta. Cette politique en direction du Sud est par ailleurs globalement très bien accueillie par les pays de l’ASEAN, en particulier ceux qui sont directement en différend avec Beijing en MCM. Ainsi, les Philippines ou le Vietnam voient dans cette implication grandissante de la RDC, avec laquelle ils entretiennent de bonnes relations de voisinage, de bonnes occasions économiques et commerciales. Cependant, ne disposant pas de relations diplomatiques avec Taipei, ils n’y associent pas directement les initiatives politiques de la RDC en MCM, y compris les efforts en vue de garantir une gestion multilatérale et pacifique des différends, que Taipei tente d’imposer. La «nouvelle politique en direction du Sud», largement inspirée d’efforts entrepris au milieu des années 1990, est ainsi avant tout économique, et ne devrait que difficilement se traduire en des avancées politiques et diplomatiques.

5.L’INITIATIVE DE PAIX EN MER DE CHINE MÉRIDIONALE: QUEL BILAN?

L’autre tentative de Taipei de s’inviter dans les différends maritimes en MCM porte sur la gestion multilatérale et pacifique de ces différends, et répond à une approche globale de ces questions. Nous avons noté précédemment que les revendications territoriales et maritimes officielles de la RDC en MCM sont les mêmes que celles de la RPC. À la différence de la RPC cependant, la RDC préconise que les disputes en MCM soient réglées pacifiquement à travers des négociations multilatérales en mettant de côté les différences, pour promouvoir une élaboration commune. La RDC est ainsi disposée à travailler avec tous les États concernés, à travers des négociations conduites sur des bases d’égalité et de respect mutuel. Calquée sur une proposition similaire lancée pour la MCO en 2012, le cabinet de Ma Ying-jeou, le prédécesseur de Tsai, a proposé au printemps 2015 son initiative de paix en MCM, articulée autour de cette volonté de promouvoir un dialogue multilatéral, et une gestion de la zone négociée et profitable à tous les États riverains (Tsai, 2015).

Le gouvernement de la RDC a ainsi présenté en août 2012 une Initiative pour la paix en MCO concernant le différend de souveraineté sur les îles Senkaku/Diaoyu/Diaoyutai entre Beijing, Taipei et Tokyo (Jacobs, 2013). Des négociations bilatérales et multilatérales furent proposées par la RDC pour que toutes les parties tirent bénéfice à mettre de côté les questions de souveraineté, partager les ressources naturelles et sauvegarder la liberté et la sécurité de la navigation maritime et aérienne. Cette initiative pour la paix a donné des résultats satisfaisants, notamment dans la relation avec le Japon, mais ne s’est pas traduite par une modification profonde des rapports de force impliquant Tokyo et Beijing.

Adoptant les idéaux et l’esprit de cette initiative, l’Accord sur les droits de pêche signé en avril 2013 entre la RDC et le Japon a renforcé la cause de la paix et offre une leçon constructive pour l’application de moyens pacifiques à la résolution d’un conflit. Cette initiative pour la paix ainsi que la manière de la RDC de régler les différends régionaux a reçu l’appui des principales puissances extérieures, comme les États-Unis, l’Union européenne et ses États membres, ou encore l’Australie. Mais là encore, il convient de rappeler qu’aucune de ces puissances n’entretient de relations diplomatiques officielles avec la RDC.

Reprenant les termes de l’initiative de paix en MCO, cette initiative de paix en MCM appelle toutes les parties concernées à:

1)s’abstenir de toute action antagoniste;

2)mettre de côté les disputes et ne pas renoncer au dialogue;

3)respecter le droit international et résoudre les conflits par des moyens pacifiques;

4)rechercher le consensus sur un code de conduite en mer de Chine orientale;

5)et à établir un mécanisme de coopération pour l’exploration et l’exploitation des ressources en mer de Chine orientale.

La RDC demande ainsi à toutes les parties concernées, comme préambule à la résolution des différends, d’observer la plus grande retenue et d’agir avec la plus grande précaution de façon à éviter un conflit, et propose que toutes les parties prenantes discutent de la mise en place d’un mécanisme de coopération dans le domaine maritime et de l’établissement d’un code de bonne conduite comprenant des engagements conjoints pour la protection de l’environnement, la recherche scientifique, la lutte contre la piraterie, l’aide humanitaire et les missions de secours après une catastrophe naturelle. À cela s’ajoute un développement conjoint de la zone et une exploitation partagée des ressources (Campagnola, 2015). Cette initiative a le mérite d’être la seule à proposer une solution à contre-courant des crispations et postures nationalistes que les différents États impliqués manifestent depuis le début de la décennie (Schaeffer, 2015).

En mettant l’accent tout particulièrement sur le partage des ressources naturelles, la RDC suggère de mettre en place d’abord un plan de développement régional, et de s’occuper dans un deuxième temps des questions de développement local. Le principe et l’esprit du droit international doivent être observés et respectés, notamment la Charte des Nations Unies et la CNUDM. La RDC et les Philippines ont dans ce domaine joué un rôle de pionniers en arrivant à un consensus sur l’adoption de lois relatives au franchissement des limites des zones économiques exclusives (ZEE) entre les deux pays. Cela peut être une voie à suivre pour trouver une solution aux questions de souveraineté et poser les jalons de la voie à suivre.

Précurseur et pacificateur dans la région, la RDC a proposé ses deux initiatives pour la paix dans l’idée de réduire les tensions et de promouvoir la stabilité face aux différends territoriaux. On peut sentir à présent un mouvement qui pousse toutes les parties impliquées à agir concrètement et à discuter avant que les choses ne s’aggravent. Les moyens pacifiques sont la façon la plus légitime pour traiter les différends internationaux. La RDC appelle donc toutes les parties concernées à entamer des négociations sur une base multilatérale, en respectant les principes d’égalité et de réciprocité, pour résoudre les problèmes de sécurité et de souveraineté et renforcer la stabilité.

Cette proposition se heurte cependant à deux écueils: d’une part, les revendications chinoises sur Taïwan et, d’autre part, la non-reconnaissance diplomatique de la RDC par les États riverains. En acceptant cette initiative, les différents États impliqués reconnaîtraient de facto la RDC, ce qui n’est pas actuellement envisageable. Rappelons par ailleurs que la RPC est le principal partenaire économique et commercial de quasiment tous les États concernés, ce qui a pour effet de réduire leur marge de manœuvre. Les revendications en MCM sont donc plus à voir comme un terrain sur lequel Taipei cherche à faire avancer sa diplomatie et sa reconnaissance, en relation directe avec le statut complexe qui est le sien dans son bras de fer avec Beijing. Ainsi, l’initiative en MCM est irrémédiablement vouée à l’échec, et son bilan est donc quasi nul. Ce serait cependant mal comprendre la volonté du gouvernement de la RDC, qui associe étroitement cette initiative à sa nouvelle politique en direction du Sud – évoquée précédemment – et qui voit dans la multiplication de ces efforts en vue de proposer des solutions multilatérales et pacifiques un moyen de renforcer sa coopération avec les pays de l’ASEAN, tout en offrant un visage autre que celui de Beijing. Taipei fait donc coup double en prenant ses distances avec la RPC sans pour autant trahir ses ambitions territoriales, et en tendant la main aux différents partenaires de la région plutôt que de mettre de l’huile sur le feu. C’est à l’aune de ce calcul diplomatique que le gain potentiel doit être mesuré, et non dans des résultats concrets qui ne sauraient être relevés.

CONCLUSION

Plus qu’une affirmation stratégique et territoriale brutale vouée à l’échec et dont le gain paraît plus que contre-productif, c’est sur le terrain de la diplomatie que la RDC entend profiter de ses positionnements et de ses propositions en MCM pour obtenir des résultats satisfaisants. La réaffirmation de la souveraineté territoriale et maritime en MCM, qui s’apparente à celle de la RPC et que l’occupation et la militarisation de l’île de Taiping symbolisent, est ainsi un prétexte pour la RDC en vue de proposer des initiatives privilégiant un dialogue multilatéral, une gestion pacifique des différends, et une gestion commune et partagée des ressources, intégrées dans une politique en direction du Sud visant à sortir de la dépendance trop forte à l’égard de Beijing. La marge de manœuvre de Taipei n’en demeure pas moins étroite, et est complexifiée par l’absence de relations diplomatiques avec tous les États impliqués dans les différends. C’est donc une stratégie d’influence et de renforcement des relations sur le long terme qui est suivie, et cette approche est dans l’ensemble partagée par les deux grands partis politiques taïwanais (Kuomintang et Parti démocrate progressiste), au nom d’un pragmatisme que le rapport de force entre la RPC et différents pays de l’ASEAN impose. Cette nouvelle pratique de la diplomatie taïwanaise, déjà éprouvée en MCO, pourrait-elle marquer un tournant dans la formulation de la politique étrangère de la RDC? Les déséquilibres stratégiques croissants avec la RPC, associés à l’absence d’un statut officiel sur la scène internationale, pourraient inciter Taipei à jouer la carte du multilatéralisme et du dialogue, position certes isolée dans son environnement régional, mais qui apporte des bénéfices potentiels en termes d’image, et permet à la RDC de se démarquer de la RPC.
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LES RESSOURCES NATURELLES ET ÉNERGÉTIQUES STRATÉGIQUES

Un facteur exacerbant les conflits en mer de Chine méridionale?

Éric Mottet

En mer de Chine méridionale (MCM), les frontières maritimes, à titre de fronts d’expansion économique, sont de toute évidence au cœur des enjeux géopolitiques. Au fur et à mesure que les économies de la région s’industrialisent et que leurs infrastructures urbaines et industrielles se rassemblent sur les rives des mers, celles-ci apparaissent de plus en plus centrales et fondamentales dans le processus de développement des pays de la région. Leur attrait apparaît d’autant plus évident que dans et sous leurs eaux l’on trouve une large part, sans cesse revue à la hausse, des ressources naturelles et énergétiques de la région. En effet, l’Asie du Sud-Est n’en est pas moins un territoire parsemé d’îles, de mers et de passages maritimes dont les limites sont soulignées par de grandes fosses océaniques. Les ressources seraient-elles, comme on le lit souvent, le moteur des revendications multiples et enchevêtrées, et ce, d’autant que les pays riverains connaissent des taux d’accroissement de la demande énergétique très importants, en lien avec l’industrialisation rapide des territoires et l’élévation du niveau de vie des populations?

1.UNE STRUCTURE DE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE RÉGIONALE CARBONÉE

Avant d’examiner les estimations des réserves d’hydrocarbures en MCM, il est bon de rappeler quelques ordres de grandeur relatifs aux sources d’énergie et de leur contribution à la consommation totale des pays riverains étudiés.

TABLEAU 6.1.
La consommation d’énergie des pays riverains de la MCM (en%)

[image: image]

Sources: International Energy Agency; ASEAN Centre for Energy; Bureau of Energy (Taïwan).

Aujourd’hui, la consommation des pays riverains en énergies est assurée à 80% par les énergies fossiles, c’est-à-dire carbonées, à l’état gazeux (gaz naturel), liquide (pétrole) ou solide (charbon). En 1993 (IEA), le chiffre était d’environ 70%. On mesure la lenteur du mouvement pour changer la structure de la consommation énergétique et l’extraordinaire difficulté de la tâche.

Les autres énergies non carbonées, le nucléaire et les renouvelables, représentent aujourd’hui 4% de ce qui est consommé: 1,3% pour le nucléaire, 2,7% pour l’hydroélectrique. Quant au reste, les nouvelles énergies renouvelables et les déchets (vent, solaire, géothermie, énergie marine, etc.) représentent 16%.

TABLEAU 6.2.
La consommation de pétrole des pays riverains de la MCM (1 000 barils/jour)
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Sources: BP Statistical Review of World Energy, 2016; EIA, International Energy Statistics.

TABLEAU 6.3.
La production de pétrole des pays riverains de la MCM (1 000 barils/jour)
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Sources: BP Statistical Review of World Energy, 2016; EIA, International Energy Statistics.

TABLEAU 6.4.
La production et la consommation de gaz naturel des pays riverains de la MCM pour l’année 2015 (en milliards de mètres cubes)
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Sources: BP Statistical Review of World Energy, 2016; CIA World Factbook.

Pour les pays riverains de la MCM, les énergies fossiles sont au cœur des économies et des politiques de développement et de modernisation. Cette forte proportion ne diminuera que très lentement, malgré plusieurs projets ambitieux, notamment en Chine (éolienne, photovoltaïque, etc.). C’est un élément essentiel pour comprendre l’importance de l’enjeu des réserves d’hydrocarbures off-shore, qu’elles soient réelles, surestimées ou fantasmées.

1.1.QUELLES RÉSERVES D’HYDROCARBURES?

Le contrôle des espaces maritimes pour l’exploitation des hydrocarbures pourrait être fructueux, à l’image de ce qu’il est déjà dans le sud de la MCM où la Malaisie, le Brunei et le Vietnam exploitent de nombreux gisements off-shore.

En MCM, il est difficile de déterminer la quantité de pétrole et de gaz naturel en raison de la sous-exploitation et des litiges territoriaux persistants qui obligent les compagnies pétrolières internationales à choisir leur camp ou à se retirer. En tout état de cause, cela explique le peu de campagnes d’exploration et de prospection menées en MCM. Actuellement, la plupart des gisements découverts se situent essentiellement dans les zones économiques exclusives (ZEE) non contestées déjà exploitées par les pays riverains1. L’U.S. Energy Information Administration (2013) estime que les réserves prouvées et probables s’élèvent à 11 milliards de barils pour le pétrole et à 190 billions de pieds cubes pour le gaz naturel. Pour sa part, le US Geological Survey (USGS) estime que les réserves non encore découvertes se situent entre 5 et 22 milliards de barils de pétrole et entre 70 et 290 billions de pieds cubes pour le gaz naturel.

La Chinese National Offshore Oil Company (2012) estime que les eaux de la MCM renferment 125 milliards de barils de pétrole et 500 billions de pieds cubes de gaz naturel. Ces chiffres faramineux avancés par les Chinois ne sont confirmés par aucune étude indépendante (Hayton, 2014), faisant paraître les espoirs chinois de plus en plus infondés. D’une part, les réserves se situent à proximité des côtes, dans les marges continentales des divers pays riverains, dans le golfe du Tonkin, la rivière des Perles, les environs de l’île chinoise du Hainan et les plateaux continentaux vietnamiens et de la Sonde (Lasserre et Gonon, 2001). D’autre part, la U.S. Energy Information Administration (2013) considère que la région autour de l’archipel des Spratleys possède très peu de réserves de pétrole prouvées ou probables, et vraisemblablement 100 milliards de pieds cubes de gaz naturel. Elle estime néanmoins que des réserves possibles, c’est-à-dire des réserves d’hydrocarbures dont l’existence dans les fonds marins est considérée comme seulement possible et dont le taux de récupération, fonction des conditions techniques et économiques du moment, ne peut être déterminé actuellement, peuvent encore être découvertes: entre 0,8 et 5,4 milliards de barils de pétrole et entre 7,6 et 55,1 billions de pieds cubes pour le gaz naturel. En outre, plusieurs preuves géologiques suggèrent que les réserves d’hydrocarbures se concentreraient principalement dans une zone nommée Reed Bank, au nord-est de l’archipel des Spratleys, à la fois revendiqué par la Chine, Taïwan, le Vietnam et les Philippines. Quant aux Paracels, les preuves géologiques laissent entendre que les eaux de l’archipel n’ont pas de potentiel intéressant, tant pour le pétrole que pour le gaz.

1.2.QUI EXPLOITE LES HYDROCARBURES?

Dans la plupart des pays riverains, les compagnies nationales exploitent les hydrocarbures à proximité des côtes. À l’évidence, au-delà des conflits géopolitiques, les forages en haute mer posent de nombreux défis hydrographiques (courants sous-marins importants), climatiques (cyclones, tempêtes tropicales) et techniques (construction de gazoducs et d’oléoducs sous-marins sur de longues distances), qui obligent les compagnies nationales à s’associer à des multinationales étrangères du secteur des hydrocarbures, ces dernières fournissant expérience, technologie et équipements.

TABLEAU 6.5.
L’estimation de la production d’hydrocarbures en MCM (2011) (1 000 barils de pétrole/jour et milliards de mètres cubes de gaz naturel/année)
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Sources: U.S. Energy Information Administration; Oil & Gas Journal; IHS; CNOOC; PFC Energy

Le Sultanat de Brunei, la Malaisie et le Vietnam ont une longue histoire de développement de gisements dans le sud de la MCM. En effet, faute de ressources en hydrocarbures terrestres suffisantes, ils ont investi dans des infrastructures d’extraction et de transport (plateforme, oléoduc, gazoduc, etc.) du pétrole et du gaz naturel.

À Brunei, 96% des revenus des exportations proviennent du pétrole, du gaz et des produits pétroliers (De Vienne, 2015). Le pétrole est destiné essentiellement aux pays de l’ASEAN, au Japon, à la Corée du Sud et à Taïwan; 99% du gaz au Japon. La Brunei National Petroleum Company (PetroleumBRUNEI) gère les activités off-shore du pays en distribuant les blocs pétroliers et gaziers. Jusqu’à 1993, et dès 1929, la coentreprise Brunei Shell Petroleum (entre le gouvernement et la multinationale anglonéerlandaise Shell) avait le monopole sur l’exploitation des hydrocarbures. Ce n’est que récemment, devant la demande croissante de gaz naturel en Asie, que le gouvernement a décidé d’ouvrir l’exploitation de certaines zones à d’autres compagnies pétrolières. La Brunei Shell Group exploite notamment le champ off-shore le plus prolifique du pays (Champion) situé à 70 kilomètres du littoral brunéien. Ce champ détient 40% des réserves du pays et produit 100 000 barils de pétrole par jour, sur un total domestique de 127 000 barils par jour (BP, 2016). Quant au gaz naturel, la production annuelle s’élevait en 2015 à 12,7 billions de pieds cubes, soit 11,4 millions de tonnes équivalent pétrole, ou tep (BP, 2016).

En Malaisie, la compagnie nationale Petronas détient la plupart des réserves d’hydrocarbures du pays (0,2% et 0,6% des réserves mondiales de pétrole et de gaz) et est le plus grand producteur. Petronas a plusieurs projets de forage en eaux profondes avec des multinationales étrangères, notamment dans les gisements au large des provinces insulaires de Sabah et de Sarawak. L’Américaine ExxonMobil est de loin l’entreprise étrangère du secteur la mieux implantée en Malaisie avec une production de 50 000 barils de pétrole par jour. Shell et Hess (États-Unis) exploitent et explorent également plusieurs sites. La production nationale de pétrole est de 693 000 barils par jour (2015) et de 61,4 millions de tep (BP, 2016).

Avec des réserves prouvées de pétrole et de gaz qui se situent respectivement à 4,4 milliards de barils et à 21,8 billions de pieds cubes de gaz (BP, 2016), le Vietnam possède de confortables réserves d’hydrocarbures. En 2015, le Vietnam représentait 0,3% des réserves prouvées mondiales de pétrole et de gaz. Très modestes, ces chiffres permettent de relativiser l’importance du secteur des hydrocarbures vietnamiens à l’échelle de la planète. Néanmoins, à l’échelle de l’Asie-Pacifique (33 pays), ces réserves placent le pays en 3e place pour le pétrole, derrière la Chine et l’Inde, et en 6e position pour le gaz, dont les réserves sont surtout détenues par l’Australie, la Chine et l’Indonésie. Essentiellement off-shore, les réserves probables sont sans doute bien plus importantes, notamment pour le gaz qui n’est exploité que depuis la fin des années 1990.

En zone Asie-Pacifique (BP, 2016), le Vietnam est le 5e producteur de pétrole avec 17,4 millions de tonnes, et il est seulement le 11e producteur de gaz (9,6 millions de tep). D’après British Petroleum (BP, 2016), au rythme actuel de sa consommation, le Vietnam épuiserait ses réserves prouvées de pétrole en 33,3 ans et ses réserves prouvées de gaz naturel en 57,9 années.

Les ressources naturelles pétrolières et gazières, secteur d’activité très concentré, sont exploitées par la société d’État Petrovietnam (Vietnam Oil and Gas Group). Toutefois, les entreprises étrangères sont autorisées à exploiter les hydrocarbures à condition que Petrovietnam détienne au minimum 20% de la coentreprise (jointventure). C’est notamment les cas des coentreprises russo-vietnamiennes VietSovPetro et Vietgazprom. De nombreuses compagnies exploitent les blocs d’hydrocarbures off-shore: ConocoPhillips (Canada), Geopetrol (France), Premier Oil (Angleterre), PTTEP (Thaïlande), Santos (Australie), SK Corp (Corée du Sud), Total (France), Zarubezhneft (Russie), etc.

Faute de raffineries en production ou en cours d’expansion ou de construction en nombre suffisant, les produits raffinés et les carburants sont en majeure partie importés. L’importation et la distribution des produits pétroliers sont assurées par Petrolimex, la compagnie générale de l’essence et du pétrole du Vietnam.

Avec un déficit journalier de 60 000 barils (2015) (BP, 2016), la production de pétrole ne couvre plus la consommation domestique depuis 2011. Il faut donc, d’une part, recourir à l’importation massive de brut, notamment en provenance du Moyen-Orient et du Venezuela, et, d’autre part, exploiter d’autres formes d’énergies, dont le charbon (Mottet et Lasserre, 2015).

La Chine, 2e consommateur de pétrole de la planète, et grand pays producteur d’hydrocarbures terrestres (5e et 6e producteur mondial de pétrole et de gaz) (BP, 2016), mène d’ores et déjà plusieurs projets off-shore en MCM, particulièrement dans le delta de la rivière des Perles et le bassin de Qiongdongnan (Gongcheng et al., 2014). Les trois plus grandes compagnies nationales, la China National Offshore Oil Corporation (CNOOC), la China Petroleum & Chemical Corporation (Sinopec), et la China National Petroleum Corporation (CNPC), sont chargés d’élaborer les projets d’hydrocarbures. CNOOC est la compagnie qui a le plus d’expérience dans l’extraction d’hydrocarbures off-shore. Selon son rapport annuel de 2014, CNOCC, qui exploite 9 champs d’hydrocarbures en MCM (Weizhou 6-13 et 12-10, Lingshui 17-2, 13-2 et 25-1, Wenchang 19-6 à l’ouest; Liuhua 27-1 et 28-2, Lufeng 14-4 à l’est), a produit 80,9 millions de barils de pétrole et 174,6 billions de pieds cubes de gaz.

Depuis la signature du premier contrat en 1983, CNOOC a paraphé au fil des ans plusieurs accords de partenariat (coentreprise) avec des entreprises étrangères (BP, Petrobras, Petro-Canada, BHP Billiton, Chevron, Eni), et lancé des dizaines d’appels d’offres. CNOCC s’apprête à exploiter un champ de gaz naturel en eau profonde situé dans le delta de la rivière des Perles (Liwan 3-1, Liuhua 34-2 et Liuhua 29-1), avec l’aide de l’entreprise canadienne Husky Energy.

L’Indonésie, pays riverain et producteur d’hydrocarbures off-shore, mène ses opérations en dehors des limites de la MCM (sud de Sumatra, Aceh, Kalimantan). Quant aux Philippines, qui exploitent depuis 2001 avec l’aide de Shell le gaz naturel du bassin de Malampaya, au large de Palawan, ils voient la plupart de leurs projets de développement off-shore se heurter aux protestations chinoises.

TABLEAU 6.6.
L’estimation de la part des hydrocarbures de la MCM dans la production totale des pays riverains (en%)
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Sources: BP Statistical Review of World Energy, 2015; EIA, International Energy Statistics; U.S. Energy Information Administration; Oil & Gas Journal; IHS; CNOOC; PFC Energy; Lasserre & Gonon, 2008.

En tout état de cause, la MCM souligne la fragilité de l’argument hydrocarbure de la Chine pour justifier ses revendications vis-à-vis des pays riverains: quantités modestes produites, réserves non négligeables, mais pas considérables, et faible part dans la production globale (Lasserre, Gonon et Mottet, 2016).

1.3.VERS UN DÉVELOPPEMENT CONJOINT DES RESSOURCES?

La création de zones de développement conjoint pour l’exploitation commune des ressources entre les deux pays est une idée qui commence à trouver un écho favorable du côté de Hanoi et de Beijing. L’accord signé en juin 2013 prévoyait la création d’un groupe de travail pour discuter de «développement conjoint» en zone maritime, riche en hydrocarbures, dans le cadre des négociations frontalières bilatérales en cours (De Tréglodé, 2014). Une première décision concrète découlant de cet accord, concernant des gisements d’hydrocarbures dans le golfe du Tonkin, précise que les deux compagnies d’État (CNOOC et Petrovietnam) se partageront les coûts d’exploration et, dans le cas de découvertes de gaz et de pétrole, l’exploiteront ensemble. Sur ce point, il convient de préciser que l’exploitation conjointe des ressources du sous-sol marin des zones disputées n’implique ni de renoncer à des revendications de souveraineté, ni d’autoriser des actions unilatérales pour changer le statu quo dans la zone (De Tréglodé, 2014). C’est dans ce contexte géopolitique et juridique qu’il faut comprendre l’installation, le 2 mai 2014, de la plateforme HYSY 981 de la société d’État chinoise CNPC du côté vietnamien de la ligne médiane séparant les plateaux continentaux des deux pays tels que définis par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM). Fermement condamné par Hanoi, le gouvernement vietnamien a néanmoins recherché une solution pacifique. Hanoi a, semble-t-il, compris dès le début de la crise que Beijing cherchait davantage à tester la réaction des États-Unis, le nouvel allié du Vietnam, plutôt que sa capacité de réaction dans un contexte d’asymétrie militaire et économique évidente. Pour le Vietnam, l’enjeu est désormais de savoir s’il aura suffisamment de volonté (géo)politique pour passer outre les différends territoriaux avec la Chine et s’entendre durablement sur une exploitation des ressources d’hydrocarbures présentes en mer de Chine méridionale, ces dernières étant absolument nécessaires à sa croissance économique (Mottet et Lasserre, 2015).

Dans la région, et malgré les revendications territoriales multiples et enchevêtrées, le développement conjoint de ressources d’hydrocarbures offshore n’est pas une vue de l’esprit ni un vœu pieux. Depuis 1990, la Malaisie et la Thaïlande explorent et exploitent conjointement le gaz naturel d’une zone de 7250 km2 située au sud du golfe de Thaïlande (bassin de Malay), à travers un accord de développement (The Malaysia-Thailand Joint Development Area), et au moyen de la création d’une autorité conjointe (Malaysia-Thailand Joint Authority), relevant des deux pays (Fau, 2016). Dans ce cas précis, la Malaisie et la Thaïlande ont convenu de développer des ressources communes sans qu’aucune des parties ne cède de droits juridiques à l’autre.

1.4.DAVANTAGE UNE MER STRATÉGIQUE QU’UN RÉSERVOIR D’HYDROCARBURES

Les revendications pour le contrôle des îles, des îlots et des rochers de la MCM peuvent s’expliquer davantage par la géographie, car ils constituent des positions stratégiques pour le contrôle du trafic maritime régional, d’une part, et pour les marines de guerre, d’autre part (Lasserre, Gonon et Mottet, 2016).

En MCM, où passent chaque jour près de 260 navires (94 000 par an) entre l’océan Indien et le Pacifique, les détroits constituent autant de voies de circulation et d’accès à des espaces faisant partie intégrante de la région. Certains revêtent une importance stratégique considérable, notamment les détroits de Malacca, de la Sonde (entre Sumatra et Java) ou de Lombok (à l’est de Java), de loin les plus importants (De Koninck, 2005). Des navires qui y transitent, 32% sont des navires-porte-conteneurs, 25% des navires-citernes, 15% des navires de charge, 15% des vraquiers (y compris de gaz naturel) et 13% d’autres navires. Compte tenu de l’intensité des flux générés entre l’Europe, le Moyen-Orient et l’Asie orientale (Nord-Est et Sud-Est), les détroits de Malacca, qui relient la mer d’Andaman à la MCM, sont devenus l’une des voies maritimes les plus empruntées du monde, sinon la première, voyant passer de 30 à 40% du trafic mondial total, dont 40% du pétrole (Royer, 2012). Véritables «autoroutes maritimes» susceptibles de déclencher une guerre de nécessité, les détroits de la région doivent être sûrs (Delmas, 1995). En effet, la condamnation brutale des détroits de la région – causée par des actes de piraterie, un conflit géopolitique, etc. – aurait des conséquences catastrophiques. La moitié de la flotte mondiale devrait alors rallonger ses trajets de plusieurs jours, ce qui l’obligerait à une longue navigation dans des mers et océans où les vents sont particulièrement violents et la mer formée, notamment les Quarantièmes rugissants au large de la mer de Tasmanie (Frécon, 2012). Autre conséquence possible, la fermeture des voies maritimes de la MCM provoquerait l’augmentation importante des prix du transport. Enfin, une telle déviation pourrait remettre en cause la position stratégique de la Chine, dont le développement s’appuie sur les exportations, affaiblissant du même coup la première puissance économique asiatique. Il est clair que si la MCM devait être bloquée, cela affecterait en profondeur les échanges commerciaux intra-régionaux, régionaux et mondiaux.

En outre, la position des îles Spratleys, idéalement situées pour surveiller le trafic en MCM, y compris le va-et-vient permanent des navires militaires des pays de la région mais aussi américains (la VIIe Flotte opérant dans l’océan Pacifique Ouest et dans l’océan Indien transite par Singapour), fournissent un argument géostratégique intéressant, surtout pour la Chine (Royer, 2012). De plus, le caractère stratégique de l’archipel des Spratleys est aussi bathymétrique. L’enjeu serait une faille de 3000 m de profondeur en moyenne qui traverse l’archipel des Spratleys d’ouest en est; au nord, le «dangerous ground» réputé peu navigable; au Sud, les marges du plateau continental de faible profondeur (De Tréglodé, 2014). Pour la marine chinoise, dont une partie de la flotte de sous-marins est positionnée dans la base navale de Sansha sur l’île de Woody Island située dans l’archipel des Paracels (Skylar Mastro, 2012), la sécurisation de cet espace passe par le contrôle de cette route sous-marine, qui offre un accès vers l’océan Indien et le golfe Persique sans passer par le détroit de Malacca (Fau, 2013).

2.DES TERRITOIRES DE PÊCHE DE PLUS EN PLUS TERRITORIALISÉS

Tout comme les hydrocarbures, le secteur des pêcheries, si important sur le plan de l’approvisionnement interne, le poisson et les crustacés étant cruciaux dans l’alimentation des populations riveraines de la MCM, posséderait lui aussi un grand potentiel d’expansion. D’après les estimations portant sur les réserves halieutiques indiquant une surpêche près des côtes, la pêche hauturière est la plus susceptible de faire l’objet d’une croissance à long terme et d’accentuer du même coup les rivalités sur la ressource. L’accroissement des investissements dans le développement de la flotte de pêche est une réalité bien présente dans la région, les États riverains ayant pour la plupart de longues façades maritimes accédant à des zones économiques exclusives (ZEE) réelles ou revendiquées comme telles. La Chine, à elle seule, assure environ 17% de la production mondiale de pêche en mer. Les autres pays riverains occupent un niveau plus modeste.

TABLEAU 6.7.
La longueur du littoral et la superficie de la zone économique exclusive (ZEE) pour les pays riverains de la MCM
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2.1.UNE PÊCHE GARANTE DE L’AUTOSUFFISANCE ET DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE DES PAYS DE LA RÉGION?

La consommation de poissons, de coquillages et de crustacés contribue à la sécurité alimentaire en fournissant la majeure partie des apports protéiques de tous les pays de la région (Lassarre, Gonon et Mottet, 2016). Les produits de la mer sont très nutritifs. Ils fournissent non seulement des protéines de haute valeur, mais représentent également une source importante d’une large gamme de micronutriments essentiels, des minéraux et des acides gras. En moyenne, le poisson fournit environ de 20 à 30 kilocalories par personne et par jour. Il fournit des niveaux plus élevés, jusqu’à 180 kilocalories par personne et par jour, uniquement dans quelques pays où l’on manque d’aliments de substitution, et où la préférence pour les poissons a été développée et maintenue (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture [FAO], 2014a). En fait, dans la mesure où la viande est longtemps restée une denrée rare (influence du bouddhisme, faiblesse du pouvoir d’achat et rareté des pâturages), les produits de la mer ont toujours représenté un complément alimentaire essentiel pour nombre d’Asiatiques. Les produits de la mer représentent entre 20 et 30% de l’apport de protéines animales consommées par les pays de la région, contre 10% pour les Européens et moins de 10% pour les Nord-Américains (UNEP, 2008).

Depuis la création de la République populaire de Chine (1949), l’autosuffisance et la sécurisation alimentaires ont toujours été considérées comme la clé de la stabilité sociale, politique et économique du pays. En dépit des efforts considérables de la Chine, qui connaît actuellement l’une de ses plus importantes périodes de développement aquacole de son histoire, le pays dépend de plus en plus des importations, ce que le déficit de la balance commerciale agricole met en lumière (Schwood, 2013). Malgré l’occidentalisation récente des coutumes alimentaires, particulièrement en zone urbaine (viande, produits laitiers, etc.), l’ichtyophagie reste importante; la consommation annuelle chinoise de produits de la mer est élevée, mieux, elle augmente: de 23,9 kg/habitant en 2001 à 32,8 kg/habitant en 2011 (FAOstats).

La consommation individuelle de produits de la mer atteint 58,1 kg/an en Malaisie et entre 28 et 34 kg/an en Chine continentale (71 kg/an à Hong Kong et 60 kg/an à Macao), aux Philippines, en Indonésie, au Vietnam, à Taïwan et à Brunei (FAOstats). Ces niveaux de consommation sont les plus élevés du monde, si l’on excepte certaines îles des Caraïbes (Antigua-et-Barbuda), de l’Atlantique (l’Islande, notamment), de l’océan Indien (les Maldives), et quelques archipels du Pacifique (Fiji, Polynésie française, Kiribati, Samoa).

Aux Philippines (7 100 îles), une grande partie de la production de poisson, de crustacés, de mollusques et d’autres produits aquatiques, à 75% issue de la pêche en mer, est consommée localement par une population qui absorbe annuellement 32,7 kg/habitant (FAOstats).

En Indonésie, le plus grand État archipel du monde (17 508 îles), la consommation annuelle de produits de la mer est de 28,5 kg/habitant (2011) (FAOstats), ce qui représente plus de 50% des protéines animales totales consommées; près de 70% des poissons consommés dans l’archipel sont issus de la pêche marine (FAO, 2014a). Environ 95% de la production halieutique provient de la pêche artisanale côtière (FAO, 2014b).

Au Vietnam, tout comme dans l’ensemble des pays de la région, le poisson et les crustacés occupent une position centrale dans l’alimentation. Les Vietnamiens en consomment 33,2 kg par an (FAOstats), ce qui représente environ 15% des protéines consommées. Les niveaux de consommation varient considérablement à travers le pays entre les régions montagneuses et les zones deltaïques, mais restent assez semblables entre ruraux et urbains (FAO, 2014a). Principalement alimenté par l’aquaculture et la pêche côtière, le secteur des pêcheries est de plus en plus victime des déséquilibres environnementaux présents sur l’ensemble du territoire vietnamien. En effet, la pisciculture intérieure étant étroitement associée à la gestion des réseaux d’irrigation et ceux-ci desservant une agriculture ayant de plus en plus recours aux intrants d’origine industrielle, la pollution des eaux et des cours d’eau se déversant en MCM représente un problème d’autant plus sérieux que la déforestation excessive entraîne des problèmes d’érosion nuisibles à la gestion des eaux intérieures. En outre, la pisciculture littorale, ce qui comprend l’élevage des crevettes, qui est en plein essor, est aux prises avec des problèmes du même ordre (De Koninck, 2012). Avec une consommation et des exportations qui ne cessent d’augmenter, le Vietnam fonde de grands espoirs sur le développement de la pêche hauturière (Fau, 2015, p. 41).

La surpêche des zones côtières et des ZEE renforce le climat anxiogène qui accompagne la transition du monde vers une ère de rareté relative des ressources halieutiques et une dégradation de la sécurité alimentaire collective. À la forte demande en produits de la mer de la part des populations riveraines répond une intense activité de pêche.

2.2.QUEL POIDS ÉCONOMIQUE POUR LES PAYS RIVERAINS?

L’amélioration des techniques de pêche, la modernisation des flottes, l’implantation d’infrastructures et la découverte de nouvelles zones de pêche ont dynamisé un secteur traditionnel important pour nombre d’économies des pays riverains de la région.

Le volume des prises des sept principales puissances régionales représente près de 38% du total de la pêche mondiale en 2012 (FAO, 2014a). La Chine arrive en tête avec 13,8 millions de tonnes; viennent ensuite l’Indonésie (5,4 millions de tonnes), le Vietnam (2,4 millions de tonnes), les Philippines (2,1 millions de tonnes), alors que la Malaisie ferme la marche du top 15 avec 1,4 million de tonnes. L’ensemble des pays riverains a connu une progression des prises entre 2003 et 2012.

La valeur des prises des pays riverains est difficile à établir avec précision compte tenu de l’importance de la pêche illégale. Cela dit, la Chine est de loin le plus gros producteur de produits de la mer issus de la pêche côtière et hauturière de la planète (17%), c’est-à-dire hors aquaculture intérieure et côtière. On constate également que les pays riverains de la MCM ont une économie orientée autour de la pêche. En effet, l’Indonésie, le Vietnam, les Philippines et la Malaisie font partie de la liste des 15 plus gros producteurs établie par la FAO en 2012 (FAO, 2014a).

TABLEAU 6.8.
Le total des prises du secteur des pêches pour les pays riverains de la MCM (2012)
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Sources: FAO, The State of World Fisheries and Aquaculture 2014; Fisheries Agency, Council of Agriculture (Taïwan).

Bien que la Chine soit le plus gros exportateur, en volume et en valeur, de produits de la mer, ses exportations représentent moins de 10% de sa production totale courante. Depuis 2002, on constate que les importations de la Chine sont également croissantes. Depuis 2011, le pays est devenu le troisième plus grand importateur du monde, derrière le Japon et les États-Unis. L’augmentation de ses importations reflète, d’une part, les investissements effectués à l’étranger par l’industrie agro-alimentaire chinoise dans des usines de surgélation ou de transformation de la production locale en vue d’en acheter la production et, d’autre part, l’augmentation de la consommation d’espèces peu ou pas disponibles en Chine. En 2013, la Chine a atteint un nouveau record avec des exportations évaluées à 19,6 milliards $US et des importations s’élevant à 8 milliards $US (FAO, 2014a). L’élevage des crevettes, produit à très forte valeur ajoutée, permet au Vietnam d’être le deuxième exportateur de la région et d’occuper la 4e place mondiale.

Au cours des dix dernières années, on constate que les échanges de produits de la mer n’ont cessé d’augmenter, notamment grâce à l’abaissement des droits de douane. Cette tendance s’explique par l’expansion du nombre de pays membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de la signature d’accords bi et multilatéraux, à la fois régionaux et internationaux.

TABLEAU 6.9.
La valeur des exportations du secteur des pêches en millions $US (2012)
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TABLEAU 6.10.
La valeur des importations du secteur des pêches en millions $US (2012)
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2.3.QUELLE PUISSANCE OPÉRATIONNELLE POUR LES FLOTTES DE PÊCHE RIVERAINES?

La pêche représente un pan majeur, et ancien, des économies locales et nationales et un important secteur d’emploi. Environ 15 millions de personnes vivent de la pêche sur les rives de la MCM – chiffre sans doute sous-estimé.

TABLEAU 6.11.
Le nombre total de pêcheurs dans les pays riverains de la MCM
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Sources: FAO, The State of World Fisheries and Aquaculture 2014; Korean Statistical Information Service; Asia-Pacific Fishery Commission, 2012.

En 2012, le nombre total de navires de pêche dans le monde était estimé à environ 4,72 millions (FAO, 2014a). La flotte asiatique est la plus importante avec 3,23 millions de navires, ce qui représente 68% de la flotte mondiale. Sur ce total, 1,7 million de navires opèrent en eaux marines. Pour lutter contre la surcapacité nationale des flottes de pêche, largement responsable de la surpêche et de la dégradation des ressources halieutiques marines, plusieurs pays ont établi des objectifs en réponse au Plan d’action international pour la gestion des capacités de pêche (Plan of Action for the Management of Fishing Capacity), code de conduite adopté par la FAO en 2000. Dans ce cadre, les objectifs de réduction de la flotte de navires de pêche hauturière fixés par la Chine ont été atteints, faisant passer les effectifs en dessous de la barre des 200 000 navires pour atteindre 193 327 bateaux en 2012 (Bureau of Fisheries, Ministry of Agriculture, 2013). Cependant, la puissance totale combinée de la flotte a en même temps augmenté continuellement jusqu’à parvenir à une puissance moyenne de 68 kW par navire en 2012 (64 kW en 2010). Quant au tonnage brut total (volume total du navire), il a augmenté de près de 550 000 tonnes en seulement deux ans, passant de 6 010 919 tonnes en 2010 à 6 560 469 tonnes en 2012 (Bureau of Fisheries, Ministry of Agriculture, 2013). Dans le cas de la Chine, les actions visant à remplacer et à moderniser la flotte de pêche hauturière ont augmenté la capacité de cette dernière en incorporant de nouvelles unités plus puissantes.

Avec la modernisation des navires de pêche, c’est sans doute la pêche hauturière qui est la plus susceptible de faire l’objet d’une croissance à long terme. Alors que la plupart des régions du monde ont stabilisé la taille de leurs flottes de pêche au cours des trois dernières décennies, l’Asie a dans le même temps doublé la taille de sa flotte, qui représente aujourd’hui près des trois quarts des bateaux de pêche à moteur de la planète. À ce titre, la Chine est à la pointe d’une expansion majeure dans la taille et la puissance des flottes de pêche en Asie (Dupont et Baker, 2014). Au Vietnam, l’accroissement des investissements étrangers, provenant en bonne partie des pays d’Asie du Nord-Est, dans le développement d’une flotte de pêche côtière et hauturière, confirme le potentiel du Vietnam, avec sa longue façade maritime accédant à une ZEE de 700 000 kilomètres carrés (De Koninck, 2012; Fau, 2015).

2.4.DES ZONES ÉCONOMIQUES EXCLUSIVES (ZEE) EN SITUATION DE SURPÊCHE?

En dépit des efforts de réglementation et des interventions des organismes internationaux et de certains États, la surpêche reste une réalité préoccupante, notamment dans les zones les plus anciennement exploitées (Royer, 2012), comme c’est le cas des ZEE des pays riverains situés en MCM. Selon la FAO (FAO, 2014a), près de 61% des espèces de poissons sont pleinement exploitées et 29% sont en situation de surexploitation (2011). Ces dernières années, les prises n’ont cessé de diminuer, passant de 86,5 millions de tonnes en 1996 à 79,7 millions de tonnes en 2012. S’il est fort probable qu’une part importante des prises ne soit pas déclarée (pêche illégale, comptabilité défaillante), on constate le même déclin en Asie du Sud-Est. Les pays riverains sont confrontés à une baisse de la densité des populations de poissons.

La situation est devenue inquiétante en MCM, où l’on constate depuis le début des années 1990 des stocks de poissons pleinement exploités ou surexploités (Asia-Pacific Fishery Commission, 2012). De façon générale, les stocks pleinement exploités ou en surpêche se situent dans les ZEE et sur leurs plateaux continentaux, qui s’étendent au-delà de la limite des 200 milles marins. Les côtes du nord et du sud-est de la mer de Chine méridionale (Chine du Sud, golfe du Tonkin, au large de Bornéo) sont les plus touchées, alors que les stocks au large des provinces malaisiennes de Sabah et Sarawak, ainsi qu’à l’est de l’archipel des Philippines, sont en bien meilleur état, voire en situation de sous-pêche (Asia-Pacific Fishery Commission, 2012). Sur la plateforme de la Sonde, de faible profondeur (pas plus de 15 mètres de profondeur), le plancton, qui constitue l’alimentation naturelle des poissons, prolifère. À l’intérieur de la MCM (Paracels et Spratleys), où les eaux sont plus profondes, les prises sont moins nombreuses. La pêche est donc côtière bien plus que hauturière. Cela rappelle avec acuité que la ZEE de la CNUDM a été créée pour veiller à ce que les communautés de pêche côtière aient un accès aux stocks de poissons à proximité de leurs côtes. Comme 90% de tous les stocks de poissons se situent à moins de 200 milles marins de la côte, la ZEE a été conçue pour protéger le droit humain fondamental à la sécurité alimentaire (Kraska, 2015).

Néanmoins, malgré la surpêche dans les ZEE de la région, on constate que les prises totales augmentent annuellement de 2 à 4% depuis une décennie, et cela à la suite de l’augmentation de la récurrence des cyclones tropicaux, en lien avec les changements climatiques, qui améliorent la circulation des masses d’eau froide et des sels nutritifs favorisant ainsi la production de poissons (Qiu, Zhaojin et Wang, 2010). En effet, les rendements de la pêche diffèrent fortement d’un endroit à l’autre en fonction de quatre éléments fondamentaux: le CO2, la lumière nécessaire à la photosynthèse, l’oxygène dissous qui varie avec la température et la teneur en sels nutritifs, qui proviennent soit des masses continentales proches (charriés par les fleuves), soit du fond des mers et océans à la suite de la remontée des eaux profondes, phénomène appelé upwiling (Merenne-Schoumaker, 2013).

Sans conteste, les autorités des pays riverains sont intéressées par les ressources halieutiques que renferment les eaux de la MCM. Jusqu’au début des années 2000, la pêche de capture en mer était assurée par de petits armements et se concentrait sur les eaux territoriales. La surpêche a entraîné un épuisement des ressources sur les zones côtières. Avec l’essor rapide de l’urbanisation et la construction de complexes industriels (extrêmement polluants) sur les littoraux, les écosystèmes marins proches ont été profondément altérés. En outre, pour répondre à la demande domestique et mondiale, les pays de la région, particulièrement la Chine, ont encouragé l’essor d’une pêche en haute mer.

2.5.VERS UNE COMPÉTITION ACCRUE EN HAUTE MER?

Les produits de la mer fournissant la base alimentaire des populations et étant un secteur économique important, on ne peut guère s’étonner qu’ils soient un enjeu régional entre pays riverains (Dupont et Baker, 2014) d’autant que la pauvreté croissante des ressources littorales due à la surexploitation des ZEE tend à accentuer la tendance à une pression plus forte sur la haute mer et les stocks de poissons dits chevauchants et grands migrateurs. Pour autant, les États riverains intègrent-ils la pêche en haute mer et la sécurité alimentaire dans leurs calculs stratégiques? Si la compétition entre flottilles semble de plus en plus féroce, notamment entre la Chine et les autres pays riverains (Vietnam, Philippines), la pêche en haute mer ne semble pas être au cœur des motivations des protagonistes dans ces conflits (Lasserre, Gonon et Mottet, 2016). Plusieurs arguments peuvent être avancés.

En premier lieu, rares sont les informations généralement disponibles sur les espèces hauturières, néritiques ou océaniques, et sur l’état actuel et potentiel de leur stock, hormis pour de grands poissons pélagiques tels que le thon ou la morue. La plupart des ressources hauturières océaniques sont très dispersées, difficiles à pêcher de manière rentable et encore plus difficiles à évaluer de façon suffisamment précise. Elles sont en général capturées par des flottilles de navires-usines de pays pratiquant la pêche hauturière dans des zones où les espèces cibles se concentrent pour se reproduire ou s’alimenter. Les densités moyennes présentes en haute mer sont nettement inférieures à celles des zones de résurgence (upwellings) et des zones côtières (FAO, 1995). La majorité des ressources hauturières océaniques sont réparties et exploitées au-delà du rebord externe du plateau continental ou se déplacent de façon extensive à travers les océans, bien qu’elles puissent passer une période importante de leur cycle de vie à proximité du littoral et donner lieu à de fortes captures à l’intérieur des ZEE. Ces ressources sont essentiellement pélagiques, c’est-à-dire vivant dans les eaux superficielles pendant la plus grande partie de leur cycle de vie, bien que certaines ressources démersales colonisent les monts sous-marins. (FAO, 1995). En règle générale, si elles ne sont pas exploitées (en particulier par les flottilles étrangères des régions de haute mer adjacentes), elles ne suscitent pas de conflit d’intérêts et n’attirent pas l’attention de la communauté internationale. Il est extrêmement difficile, faute de données adéquates, d’apprécier l’importance économique réelle de la question des stocks hauturiers présents en MCM, ce qui rend du même coup l’intérêt des pays riverains très théorique.

En deuxième lieu, afin de garantir une gestion rationnelle et durable des stocks de poissons en diminution, on constate que plusieurs pays riverains, comme le stipule l’article 64 de la CNUDM, exploitent les ressources halieutiques de façon conjointe et tendent «à coopérer, directement ou par l’intermédiaire des organisations internationales appropriées, afin d’assurer la conservation». En effet, les États de la région concluent de plus en plus d’accords de pêche dans les zones faisant l’objet de revendications multiples et enchevêtrées. C’est sur cette base que quatre pays riverains ont dès lors accompli des progrès réguliers dans la négociation d’un réseau d’accords bilatéraux en vue de gérer leurs ressources halieutiques communes, jusqu’aux délimitations définitives des limites des ZEE, solutions négociées qui semblent éloigner chaque jour davantage les litiges territoriaux historiques qui compromettent l’efficacité de ces coopérations.

Il existe depuis décembre 2000 entre Hanoi et Beijing un accord de coopération en matière de pêche dans le golfe du Tonkin/Beidu (Huang et Huang, 2013). Entrée en vigueur officiellement en juin 2004, et indissociable de l’accord sur la délimitation des frontières dans le golfe du Tonkin/Beidu, cette coopération s’appuie sur la création d’un comité mixte sur les pêches; il s’agit d’un organe permanent doté de l’ensemble des pouvoirs opérationnels, y compris d’un mécanisme de règlement des différends.

En novembre 2015, les Philippines et Taïwan ont signé un accord (Agreement Concerning the Facilitation of Cooperation on Law Enforcement in Fisheries) qui vise à réduire les litiges entre les deux pays. À la suite de plusieurs accrochages avec des pêcheurs taïwanais suspectés d’activités illégales, cet accord devrait réduire le nombre de disputes de pêche dans les eaux où les ZEE des deux pays se superposent.

Ces exemples, qui énoncent des principes généraux concernant l’accès réciproque aux ressources halieutiques des ZEE respectives, démontrent que ces accords instaurent une gestion bilatérale sectorielle, locale et ponctuelle, mais se gardent bien, notamment dans le cas sino-vietnamien (golfe du Tonkin), d’impliquer une reconnaissance de souveraineté sur les territoires maritimes revendiqués. En tout état de cause, le statu quo devient progressivement un modèle applicable pour la pêche ou tout autre partage de ressources marines régionales.

En troisième lieu, la protection progressive des ressources halieutiques dans les eaux côtières et hauturières (globale ou par espèce), ainsi que la surexploitation, ont favorisé l’expansion rapide de l’aquaculture dans l’ensemble des pays riverains, absorbant par la même occasion la chute des prises en mer.

En Chine, depuis la signature des accords avec le Vietnam (mais aussi avec le Japon et la Corée du Sud en mer de Chine orientale), qui limite le volume des prises en mer, l’aquaculture constitue une activité majeure, tant dans les zones côtières qu’à l’intérieur des terres (en milieu rural), les entreprises étatiques et privées employant quelque 5,2 millions de travailleurs (FAO, 2014a). La production du secteur chinois de l’aquaculture s’élevait à 41,1 millions de tonnes en 2012, soit 61,7% de la production aquatique mondiale. La production chinoise est non seulement de très loin la plus importante au monde, mais également la plus diversifiée avec 112 espèces indigènes ou exotiques (Asia-Pacific Fishery Commission, 2012). En 2030, d’après l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO, 2014a), l’aquaculture chinoise aura un poids tout aussi considérable avec 57% de la production mondiale. L’objectif de la Chine et des pays de la région est de développer massivement la production aquacole intérieure et côtière afin de compenser le tassement inéluctable des captures marines conjugué à l’augmentation de la demande mondiale de poissons, de coquillages et de crustacés, et compte tenu de l’avantage comparatif que Beijing estime posséder en raison de son expérience, acquise dès les années 1950, en matière de pisciculture.

TABLEAU 6.12.
La production aquacole des pays riverains de la MCM (en tonnes)

[image: image]

Sources: FAO, The State of World Fisheries and Aquaculture 2014; Fisheries Agency, Council of Agriculture (Taïwan); Asia-Pacific Fishery Commission, 2012; FAO, Global Aquaculture Production Statistics for the year 2011.

En quatrième lieu, les produits de la mer sont parmi les denrées alimentaires les plus échangées dans le monde (10% des exportations totales de produits agricoles). Le secteur de la pêche fonctionne dorénavant dans un environnement globalisé, les poissons peuvent être produits dans un pays, transformés dans un deuxième et consommés dans un troisième. Les exportations mondiales ont atteint 129,3 milliards de dollars US en 2012, soit une hausse de 17% par rapport à 2010, et un sommet en 2013 avec 136 milliards $US (FAO, 2014a). À ce titre, la Chine a construit progressivement une base bilatérale (et régionale) d’approvisionnement et d’exportation de produits de la mer.

TABLEAU 6.13.
L’importation chinoise de poissons et de produits de la mer en 2012
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Source: FAO, The State of World Fisheries and Aquaculture 2014.

Depuis les années 1990, les prises insuffisantes du secteur de la pêche ont amené le Japon à importer de plus en plus de produits de la mer de pays situés en Asie, notamment de Chine. D’après la base de données du Global Trade Atlas (2013), la Chine (poissons transformés ou entiers, crustacés) est le premier fournisseur du Japon avec 17,9% de la valeur totale des importations de poisson et de fruits de mer. Parmi les pays riverains de la MCM, le Vietnam pointe en 6e position avec 5,90% (crustacés congelés, notamment les crevettes). L’Indonésie et la Corée du Sud occupent les 7e et 8e places avec respectivement 5,49% (crustacés congelés) et 5,28% (thon congelé). En dépit des tensions et des accrochages entre les pays d’Asie du Sud-Est et la Chine, l’interdépendance des acteurs du secteur de la pêche des pays riverains de la MCM est trop grande pour que les contentieux maritimes se transforment en conflit de haute intensité.

Il n’en demeure pas moins que l’épuisement des stocks des zones côtières, les moratoires ponctuels et l’augmentation des frais de pêche sur les bordures littorales poussent de plus en plus le secteur de la pêche à s’équiper pour opérer en haute mer, là où la ressource est moins soumise à la surexploitation et, surtout, les règles imposées par les gouvernements de la région et les traités internationaux sont plus confuses ou moins faciles à faire appliquer. Depuis la mise en application de la CNUDM (1994), plusieurs zones de pêche situées en haute mer exploitées par les pêcheurs chinois ont intégré les ZEE de plusieurs pays riverains. Au cours des dernières années, on constate que les accrochages entre chalutiers et marines nationales de plusieurs pays se sont multipliés, débouchant parfois sur de sérieuses tensions diplomatiques.

CONCLUSION

Si l’exploitation des gisements de pétrole et de gaz naturel en MCM représente une part importante dans la production de la Malaisie, de Brunei et du Vietnam, elle ne constitue qu’une faible part de la production chinoise. De plus, la présence d’hydrocarbures en haute mer est supposée, mais loin d’être avérée. Malgré 20 ans d’efforts considérables pour attirer les multinationales occidentales à investir massivement dans les champs pétrolifères et gaziers off-shore d’Asie du Sud-Est, si des gisements sont prouvés, ils ne représentent que quelques années d’une exploitation difficile du fait d’une géologie tourmentée.

Comme pour les hydrocarbures, ce sont surtout les marges continentales qui sont productives. La pêche hauturière et les archipels des Paracels et des Spratleys n’offrent qu’un faible potentiel de prises, tant en quantité qu’en valeur marchande. Les stocks de poissons pleinement exploités et surexploités ont conduit plusieurs États riverains, notamment la Malaisie, à promulguer des moratoires sur l’octroi de nouvelles licences de pêche côtière, tout en promouvant la pêche hauturière, ou, comme la Chine depuis 1999, à décréter une interdiction saisonnière (de mai à août) sur la pêche en MCM. Néanmoins, on constate que les accords de gestion des pêcheries constituent une initiative témoignant des compromis politiques opérés entre les pays riverains. La perspective d’un accroissement des zones de pêche ne semble pas être un motif suffisant pour déchaîner les convoitises sur les îles, îlots et rochers.

Pour importants que soient ces secteurs économiques et stratégiques, les ressources naturelles et énergétiques ne sont pas au cœur des motivations des pays riverains dans ces conflits frontaliers et maritimes. Même, l’exploitation massive de ressources contestées en MCM risquerait de précipiter les pays riverains dans un conflit difficile à assumer pour la Chine et l’ASEAN et qui mettrait en péril les ressources d’hydrocarbures et halieutiques. En réalité, l’exploitation des ressources en MCM, notamment par la Chine, intervient comme une démonstration de sa souveraineté sur les espaces maritimes régionaux et sert à tester la détermination des puissances riveraines, de l’ASEAN et des États-Unis.
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LES ZONES COMMUNES DE DÉVELOPPEMENT DANS LE GOLFE DE THAÏLANDE

Un modèle de coopération?

Nathalie Fau

Au cours du XXe siècle, l’unité juridique de l’océan mondial est remise en question par la volonté des États riverains de se projeter de plus en plus loin vers le large et d’étatiser les espaces maritimes. Lors des deux phases successives de codification du droit international, en 1958 et en 1982, l’océan subit un véritable processus de découpe et la haute mer est amputée d’un tiers de sa superficie. À l’origine de cette «territorialisation» des mers, une meilleure connaissance des océans et de leurs richesses et la possibilité technique de les explorer et de les exploiter. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) officialise l’extension de la mer territoriale de 3 à 12 milles marins et introduit la notion de zone économique exclusive (ZEE). Dans cette dernière, s’étendant au maximum à 200 milles marins des lignes de base, l’État riverain possède un droit exclusif sur toute activité d’exploration (recherche scientifique marine), d’exploitation des eaux, des fonds et du sous-sol (ressources halieutiques, réserves d’hydrocarbures, minerais). Les ZEE, qui couvrent désormais 34% de la surface océanique, sont des zones de rivalités de pouvoirs pour le contrôle des ressources et leurs délimitations sont à l’origine de nombreux conflits territoriaux entre les États. La possibilité, depuis 1997, de déposer devant la Commission des limites du plateau continental de l’ONU (CLPC) une demande d’examen et de recommandation pour l’établissement d’un «plateau continental élargi» au-delà de 200 milles marins, marque une nouvelle phase d’appropriation des espaces maritimes. De simples lieux de passage, les espaces maritimes sont devenus des objets de convoitise et des sujets d’affrontements.

La situation est particulièrement complexe dans le golfe de Thaïlande, une mer semi-fermée de 300 000 km2 bordée par les côtes de la Thaïlande (1 500 km), du Cambodge (450 km), du Vietnam (250 km) et par une étroite frange côtière appartenant à la Malaisie (Ortolland et Pirat, 2010). L’étroitesse du golfe, sa plus grande largeur de côte à côte étant de seulement 550 km, la présence de nombreuses îles aux statuts contestés et les différents changements politiques depuis la période coloniale ne facilitent en rien les délimitations des frontières. En plus des 12 milles marins attribués aux eaux territoriales, le Sud Vietnam, le Cambodge et la Thaïlande ont revendiqué et délimité de façon unilatérale leur plateau continental entre juin 1971 et mai 1973, suivis en 1979 par la Malaisie (Schofield, 2007). Les zones de chevauchement des revendications sont donc multiples et seules deux frontières ont été officialisées: celle, très partielle, entre la Malaisie et la Thaïlande qui depuis 1972 délimite leurs mers territoriales ainsi que leur plateau continental, mais uniquement jusqu’à 29 milles marins de la côte, et celle entre la Thaïlande et le Vietnam délimitant depuis août 1997 leur plateau continental respectif dans la partie centrale du golfe; cette dernière est cependant contestée par le Cambodge qui a remis une note verbale aux Nations Unies en mai 1998 afin de faire reconnaître sa souveraineté (Ortolland et Pirat, 2010, p. 144). Les revendications sont d’autant plus vives que cette mer peu profonde dispose de ressources en hydrocarbures, notamment gazières, et qu’elle est le siège d’une activité de pêche importante. Or le manque d’évaluations précises de ses ressources naturelles associé à un nationalisme exacerbé incite les États riverains à maximaliser leurs revendications au lieu de chercher un compromis.

Dans ce contexte, les Zones communes de développement (ZCD) sont perçues comme un outil d’apaisement: elles favorisent la coopération tout en atténuant les craintes des États d’être situés du mauvais côté d’une limite frontalière trop rapidement négociée (Fau, 2016). À l’échelle mondiale, la première ZCD a été créée en janvier 1958 entre Bahreïn et l’Arabie saoudite (Schofield, 2014). Cet accord bilatéral avait pour objectif de faciliter la délimitation de la frontière maritime entre les deux pays. Si des ZCD existent donc bien avant l’adoption de la CNUDM, ratifiée le 30 avril 1982, elles se sont en revanche multipliées depuis; le golfe de Thaïlande est un lieu de concentration exceptionnel de ZCD. La fin de la guerre froide et des oppositions idéologiques, le règlement du conflit cambodgien et l’intégration de l’ensemble des pays riverains au sein de l’ASEAN (Association of Southeast Asian Nations) ont créé un climat plus propice aux négociations frontalières. Afin de garantir l’exploration et l’exploitation immédiate des gisements d’hydrocarbures dans les zones de chevauchement des revendications, les États riverains ont créé quatre ZCD. Or, point particulièrement instructif, leur justification, leur modalité de fonctionnement et leur degré de réussite ne sont en rien similaires. L’analyse systématique de chaque cas permet ainsi non seulement de souligner la très grande variété des initiatives proposées, mais aussi de comprendre quels sont les facteurs qui priment pour qu’un protocole d’accord aboutisse à une ZCD opérationnelle. Après avoir défini les ZCD et leurs spécificités au regard du droit maritime international, cette contribution se focalise uniquement sur les ZCD du golfe de Thaïlande en distinguant les ZCD effectives de celles qui n’existent encore que sur papier. Elle s’interroge enfin sur la nécessité de dépasser les simples relations bilatérales instaurées dans les ZCD afin d’élaborer une coopération multilatérale capable de mettre en place une gestion intégrée du golfe de Thaïlande.

1.LES ZONES COMMUNES DE DÉVELOPPEMENT (ZCD): UNE SOLUTION TEMPORAIRE ET PRAGMATIQUE AUX CONFLITS FRONTALIERS MARITIMES

Une Zone commune de développement (en anglais JDA – Joint Development Area) est une forme de coopération qui permet aux États côtiers d’explorer et d’exploiter en commun des ressources maritimes situées soit des deux côtés de la frontière, soit dans une zone de chevauchement des revendications territoriales (Fau, 2016). Les ZCD entrent parfaitement dans l’esprit et le cadre de la Convention de 1982 qui fait obligation aux États riverains des mers fermées ou semi-fermées comme le golfe de Thaïlande de coopérer afin de coordonner la gestion, la conservation, l’exploration et l’exploitation des ressources biologiques en mer. L’article 74(3) de la Convention précise qu’en cas de litige frontalier et

en attendant la conclusion de l’accord […] les États concernés, dans un esprit de compréhension et de coopération, font tout leur possible pour conclure des arrangements provisoires de caractère pratique et pour ne pas compromettre ou entraver pendant cette période de transition la conclusion de l’accord définitif. Les arrangements provisoires sont sans préjudice de la délimitation finale.

La Convention ne définit pas réellement la nature de ces «arrangements provisoires de caractère pratique», mais on les définit généralement comme des accords d’exploitation conjointe des ressources naturelles. Ainsi, en dépit des nombreuses ZCD mises en œuvre à l’échelle mondiale, il n’existe ni de définition précise ni de modèle unique. Une ZCD est en fait un «terme générique» regroupant des pratiques très variées et guidées par un certain pragmatisme (Davenport, 2013). Comme le souligne Hasjim Djalal (1999), spécialiste du droit maritime et ancien diplomate indonésien pour les affaires étrangères, un certain flou demeure donc quant à la définition précise d’une ZCD: «beaucoup de monde met en avant ce concept de ZCD, mais personne n’en connaît véritablement le sens. En fait, les ZCD signifient des choses différentes pour des personnes différentes».

Le recours à des ZCD se justifie pleinement tant sur le plan politique et sécuritaire qu’économique et environnemental (Beckman et al., 2013; Fau, 2015). Les ZCD sont un moyen de maintenir de bonnes relations politiques entre les pays dont les revendications se chevauchent et d’éviter des conflits liés à l’exploitation unilatérale des ressources maritimes. Elles favorisent un règlement à l’amiable des conflits frontaliers tout en évitant de recourir à une juridiction internationale. Elles permettent par ailleurs, comme dans le cas de ZCD pour l’exploitation pétrolière, de mener une exploration approfondie des zones contestées et de supprimer ce que certains comme Marc Valencia (2011) appellent le syndrome de l’Alaska, c’est-à-dire la crainte de voir un gisement important être découvert dans une zone perdue lors d’un compromis trop hâtivement accordé. De plus, l’exploitation pétrolière demandant énormément de capitaux, il est peu envisageable pour des compagnies privées d’investir dans des zones disputées et de courir le risque, comme cela s’est déjà passé plusieurs fois en mer de Chine méridionale (MCM), d’être contraintes d’abandonner le projet en dépit des investissements déjà réalisés. En l’absence d’accords de coopération, les ressources maritimes risquent donc de demeurer inexploitées. Enfin la préservation de l’environnement et la gestion des ressources halieutiques nécessitent une réponse commune. Seule une politique conjointe de contrôle des captures pourrait ainsi permettre l’exploitation raisonnée d’un espace maritime pour l’instant menacé de surpêche et de surexploitation et d’éviter ainsi une crise sociale de grande ampleur.

S’il n’existe pas de modèle unique de ZCD, des typologies sont néanmoins envisageables. Un premier classement, adopté notamment par Schofield (Schofield, 2014), différencie les ZCD s’appuyant sur la délimitation concomitante d’une frontière officielle de celles se calquant au plus près sur les limites de la zone de chevauchement des revendications. En Asie du Sud-Est, seule la ZCD entre le Vietnam et la Chine dans le golfe du Tonkin correspond au premier type: le 25 décembre 2000, les deux pays ont ratifié simultanément un accord de délimitation des frontières maritimes dans le golfe du Tonkin et de création d’une ZCD pour la gestion des ressources halieutiques (Basker-Weinberg, 2011; Fau, 2015; De Tréglodé, 2016). En revanche, toutes les ZCD du golfe de Thaïlande appartiennent au deuxième type, par ailleurs le plus fréquent à l’échelle mondiale. Tara Davenport (Davenport, 2012) souligne également la nécessité de bien distinguer les ZCD effectives et opérationnelles de celles existant uniquement sur papier: un protocole d’accord a bien été ratifié, mais il n’a abouti à aucune exploitation commune des ressources halieutiques ou d’hydrocarbures. Les deux types sont présents dans le golfe de Thaïlande et sont distingués dans la suite de cette contribution. Quant à David M. Ong (Ong, 2013), il effectue une typologie en fonction des modalités de fonctionnement des ZCD. Il propose ainsi d’en différencier trois types. Le premier type englobe les accords entre au moins deux États où l’un des États gère l’ensemble de la ZCD au nom d’un ou d’autres États concernés et où, une fois les coûts d’exploitation déduits, les bénéfices sont partagés. Il concerne essentiellement les toutes premières ZCD, créées dans les années 1960 et 1970, dont par ailleurs un bon nombre ont été dissoutes. Ce modèle, impliquant une perte d’autonomie d’un État au profit d’un autre, est devenu en effet difficilement envisageable, car il pourrait compromettre tacitement les revendications territoriales de l’État «dépendant». Le second type, de loin le plus fréquent, implique un accord entre des compagnies pétrolières, publiques ou privées de chaque État afin d’exploiter, dans le cadre d’investissements conjoints, les ressources d’une zone définie et litigieuse. Les compagnies peuvent également conclure des accords «d’unitisation», c’est-à-dire la gestion intégrée d’un gisement bien identifié et délimité et considéré comme une seule unité. Le troisième type, le plus complexe, le plus institutionnalisé et nécessitant un niveau de coopération plus élevé, consiste en un accord entre au moins deux États instituant la création d’une autorité dotée de la personnalité juridique chargée de gérer la zone exploitée. Dans le golfe de Thaïlande, seul le premier type de ZCD est absent.

2.LES ZCD EFFECTIVES DANS LE GOLFE DE THAÏLANDE

2.1.LA ZCD ENTRE LA MALAISIE ET LA THAÏLANDE

La première ZCD est ratifiée dès 1979 entre la Malaisie-Thaïlande. Située dans le golfe de Thaïlande à 150 km au large de Kota Barhu et à 260 km de Songkla, elle correspond à une zone de chevauchement triangulaire de 7 238 km2 abritant d’importants gisements de gaz (Prescott, 1998). Au-delà des 29 milles marins depuis la côte, les deux pays ne sont en effet pas parvenus à un accord de délimitation. Le litige concerne le statut de l’île thaïlandaise inhabitée de Losin: si le gouvernement thaïlandais la définit juridiquement comme une «île», celui de Malaisie la considère uniquement comme un rocher. Or l’enjeu sémantique est fondamental au regard du droit de la mer: si une île génère jusqu’à 200 milles nautiques de territoire, en revanche un rocher ne donne droit ni à une ZEE ni à la possibilité de délimiter un plateau continental. Le protocole d’accord de 1979 puis l’accord de 1990 établissent les limites de la ZCD et le statut juridique de l’Autorité commune (Ong, 1999). Basée à Kuala Lumpur, cette autorité est dirigée par un bureau dont les membres, sept pour chaque pays, sont directement nommés par leurs gouvernements respectifs1. Elle gère l’exploration et l’exploitation des ressources naturelles non vivantes, répartit les coûts et les bénéfices entre les deux pays et peut directement coopérer et même conclure des accords avec un tiers, que ce soit un gouvernement, une organisation ou une entreprise (Schofield, 2007). Si les droits concernant la pêche, la protection du milieu marin et la recherche océanographique ne relèvent pas de l’autorité commune, ils sont néanmoins exercés conjointement. Cette ZCD fait ainsi partie du troisième type identifié par David M. Ong (2013).

Elle est cependant longtemps restée une zone de principe sans véritable activité. Son exploitation réelle a débuté uniquement en 1994 (Prescott, 1998), 15 ans s’étant écoulés entre le premier accord et sa mise en œuvre. Les raisons de ce délai sont particulièrement instructives et permettent de comprendre les difficultés inhérentes à la création d’une ZCD. La première est le manque de volonté politique (Stormond et Tiwnsend-Gault, 1995). À la suite d’un changement de gouvernement dans les deux pays et donc du départ des deux premiers ministres ayant ratifié l’accord, les désirs de coopération se sont éteints et 11 ans ont été nécessaires pour transformer le protocole de 1979 en un accord complet. Les tensions et les heurts réguliers concernant les droits de la pêche dans la zone disputée ont également alimenté un climat de défiance entre les deux partenaires. La seconde tient à la difficulté à mettre en place une autorité commune qui, d’après le protocole de 1979, doit s’appuyer sur une législation commune et une harmonisation des pratiques afin d’être en mesure d’accorder directement des licences d’exploitation. Les systèmes d’octroi de licences sont cependant alors fondamentalement différents entre la Malaisie et la Thaïlande (Stormond et Tiwnsend-Gault, 1995). Si en Malaisie la compagnie nationale pétrolière Petronas, qui est la seule habilitée à délivrer des licences d’exploitation, a adopté les contrats de partage de production, en revanche la Thaïlande utilise des contrats de concessions et perçoit ainsi uniquement une redevance et des impôts sur les bénéfices déclarés par les concessionnaires. La situation est d’autant plus complexe que la Thaïlande avait déjà octroyé des concessions pétrolières à une compagnie pétrolière (Texas Pacific) opérant dans ce qui deviendra la ZCD. Or l’article III du protocole de 1979 stipule qu’il est impossible pour l’autorité commune de révoquer une concession déjà accordée. Ce n’est qu’en 1994 que le problème est résolu avec la ratification d’un accord d’exploitation conjointe entre Texas Pacific, Petronas et PTT pour la Thaïlande.

Depuis le milieu des années 1990, à la faveur d’un rapprochement politique entre les deux États, les désaccords ont progressivement été résolus. Anticipant d’éventuelles contestations nationalistes, les ZCD étant parfois perçues par les populations comme un renoncement des dirigeants à protéger leurs droits, les deux gouvernements ont même opté pour un slogan soulignant la proximité historique et culturelle et l’amitié entre les deux pays: «Brother Drinking from the Same Well2». La dernière difficulté à surmonter a été la construction d’un gazoduc transnational reliant la ZCD à Songkhla dans le sud de la Thaïlande (Schofield et Tan-Mullins, 2008). Ce projet, comprenant aussi une usine de transformation de gaz, a rencontré une vive opposition parmi la communauté locale: elle dénonce les risques de pollution environnementale et l’absence de retombées économiques pour les autorités locales, qui ne perçoivent aucun dividende. Mis en branle en février 2000, le projet a finalement été achevé en 2007 après qu’on ait quelque peu modifié le tracé initial prévu. Cette ZCD est désormais une vraie réussite économique: l’autorité commune a opté pour des contrats de partage de production, plus de 200 puits ont été forés, le pipeline construit alimente en gaz les deux pays et la ZCD contribue pour 20% à l’alimentation en gaz de la Thaïlande.

Le succès de cette zone aurait pu être compromis par les revendications du Vietnam qui réclame 879 km2 de cette ZCD (Hong Tao Nguyen, 1999). Pour régler ce litige, les trois pays ont approuvé en 1999 le principe d’une ZCD multilatérale dans la zone contestée. La ratification d’une ZCD tripartite serait une première mondiale. L’accord n’étant cependant toujours pas officialisé, la Malaisie et la Thaïlande ont décidé de n’exercer aucune activité d’exploitation sur cette zone.

2.2.LA ZCD ENTRE LA MALAISIE ET LE VIETNAM

En juin 1993, la Malaisie et le Vietnam ont également approuvé la formation d’une ZCD recouvrant une zone de chevauchement des revendications des plateaux continentaux. De la forme d’une bande longue de 160 km mais très étroite, seulement 16 km de large, elle s’étend depuis le coin nord-est de la ZCD entre la Malaisie et la Thaïlande, et dépasse la limite sud-est du golfe de Thaïlande en direction du sud-ouest de la MCM (Prescott, 1998; Hong Tao Nguyen, 1999). La zone de chevauchement et de litige est due à la prise en compte différente des îles dans le tracé des lignes de base droites: le Vietnam (alors du Sud) a délimité ses revendications uniquement à partir de sa côte tandis que la Malaisie a tracé une ligne de base droite prenant systématiquement appui sur les îles situées le long de sa côte. À la différence de la ZCD entre la Thaïlande et la Malaisie, la ZCD entre la Malaisie et le Vietnam ne s’encombre pas d’un cadre institutionnel complexe, mais privilégie un accord commercial entre les deux compagnies nationales pétrolières, Petronas pour la Malaisie et Petrovietnam pour le Vietnam, et la création d’un comité de direction et de coordination de huit membres nommés par les deux compagnies (quatre membres chacune): son rôle est de fixer les grandes lignes des opérations et de répartir de façon équitable les coûts et les bénéfices (Schofield et Tan-Mullins, 2008). Cette ZCD fait ainsi partie du deuxième type identifié par David M. Ong (2013).

Il a fallu à peine quatre ans pour que les premières extractions débutent avec l’exploitation du gisement de Bunga Kewa. La rapidité de mise en œuvre contraste ainsi avec la ZCD précédemment étudiée. Elle s’explique notamment par le rôle moteur et catalyseur de la Malaisie. Depuis le milieu des années 1990, Petronas mène des activités d’exploration plus poussée dans le golfe de Thaïlande et ratifie des contrats avec des compagnies étrangères. En mai 1991, l’entreprise de prospection pétrolière Hamilton effectue un test à Bunga Orkid-1, situé dans la zone de chevauchement, et évalue son rendement à 4 400 barils de pétrole par jour et, par extrapolation, estime l’ensemble de la zone de chevauchement à près de 30 milliards de mètres cubes de réserve (Hong Tao Nguyen, 1999). Fin mai 1991, le gouvernement vietnamien envoie une note au ministère des Affaires étrangères malaisien affirmant que l’amitié et l’esprit de coopération entre les deux pays sont peu compatibles avec une exploitation unilatérale des ressources. Petronas cesse alors immédiatement ses activités et propose une solution à l’amiable avec la création d’une ZCD. Pour inciter le Vietnam à accepter, la Malaisie met également de l’avant ses compétences technologiques (Beckman et al., 2013). Petrovietnam ne dispose alors d’aucune expertise technologique dans le secteur des hydrocarbures et sa législation concernant les activités pétrolières est presque inexistante. De fait, depuis la ratification de la ZCD, Petronas mène toutes les activités d’exploration et d’extraction au nom de Petrovietnam et applique la législation malaisienne. L’approche du gouvernement vietnamien est fondamentalement pragmatique: cette ZCD avec la Malaisie lui permet de toucher des dividendes tout en contribuant également à un transfert de technologies et de connaissances. Cette coopération a également été facilitée par la demande concomitante du Vietnam d’intégrer l’ASEAN; le soutien de la Malaisie, un acteur clef de l’ASEAN, a contribué à son intégration en 1995. Enfin, les années 1990 sont également une période de recrudescence des tensions entre le Vietnam, la Malaisie et la Chine pour l’appropriation des îles Spratleys. Parvenir à un accord entre deux des belligérants en dehors de la zone contestée a été perçu par les membres de l’ASEAN comme une première étape d’union des pays de l’Asie du Sud-Est face à la Chine (Davenport, 2012).

3.LES ZCD NE DÉPASSANT PAS LE STADE DE RATIFICATION D’UN PROTOCOLE D’ACCORD

3.1.LA ZCD ENTRE LE VIETNAM ET LE CAMBODGE

Les succès ne sont cependant pas toujours au rendez-vous: la ZCD de 13 720 km2 créée en 1982 entre le Vietnam et le Cambodge dans la zone désignée sous le nom «d’eaux historiques3» n’a toujours pas permis l’exploitation commune des réserves d’hydrocarbures. L’article 3 de l’accord reconnaît uniquement le droit à la population locale d’exercer son droit de pêche dans la zone délimitée et stipule que la surveillance des eaux et l’exploitation des ressources naturelles doivent être effectuées et décidées conjointement (Ortolland et Pirat, 2010, p. 145).

Les principaux obstacles à sa mise en œuvre sont l’absence d’accord sur la délimitation précise de la zone de chevauchement et le manque de conformité des revendications des deux États par rapport au droit maritime international. Le litige repose sur les différences d’interprétation de la ligne Brévié fixée en 1939 par le gouverneur général français Jules Brévié (Ortolland et Pirat, 2010, p. 143). Cette ligne, pensée à l’époque comme purement administrative, établit également les différentes souverainetés sur les îles côtières: tracée perpendiculairement à la côte à partir de la frontière terrestre entre la Cochinchine et le protectorat du Cambodge, elle coupe en son milieu l’île de Phu Quoc (que les Khmers appellent Koh Trâl); les îles situées au nord de cette ligne relèvent de l’administration du protectorat du Cambodge et celles situées au sud sont administrées par la Cochinchine (Vietnam actuel). Au lendemain de leur indépendance en 1954, le Cambodge et le Vietnam ont chacun revendiqué leur souveraineté sur la totalité des îles et accordé des permis de recherche à des compagnies étrangères dans la zone contestée. Les affrontements maritimes qui ont eu lieu entre 1975, année de l’accession des Khmers rouges au pouvoir, et 1982 avaient pour enjeu l’appropriation de ces îles. L’objectif principal de cette ZCD est ainsi davantage politique qu’économique: elle doit permettre d’apaiser le conflit et de geler les litiges. Le préambule de l’accord définit cette zone comme «des eaux historiques», qui «de par leur situation géographique spéciale et leur importance considérable pour la défense nationale et l’économie des pays, appartiennent de longue date au Vietnam et au Kampuchéa» (Schofield, 2007).

Cependant, ce statut «d’eaux historiques» est hautement problématique et sujet à des contestations régionales et internationales. S’il n’existe pas de définition précise des «eaux historiques» dans le droit maritime international, la jurisprudence de septembre 1992 dans l’affaire du golfe de Fonseca opposant le Salvador au Honduras ou encore du golfe de Gabès dans l’affaire Tunisie/Libye permet d’en identifier les principales caractéristiques: pour obtenir ce statut, elles doivent être contrôlées de façon effective, exclusive et prolongée par l’État qui les revendique et ce contrôle doit également être reconnu par les autres États. Or, comme le souligne Clive Schofield (2007), cette définition est difficilement applicable dans le cas de la ZCD du Cambodge et du Vietnam. Non seulement la profondeur historique fait défaut, les revendications de ce statut ne datant que de 1982, mais, surtout, la taille de la zone revendiquée est problématique: les limites extérieures sont situées à plus de 110 km des côtes alors que le régime des eaux historiques est en général concédé à des espaces plus restreints, notamment à des baies historiques. Plusieurs États ont logiquement protesté contre cet accord. En décembre 1985, la Thaïlande a émis une note de protestation auprès du secrétariat des Nations Unies indiquant que «les revendications ne peuvent être justifiées au regard des lois et des principes du droit international». Le gouvernement des États-Unis a fait de même en juin 1987 en notifiant qu’il n’existait aucun fondement juridique pour que le Cambodge et le Vietnam revendiquent des droits historiques sur cette zone. Du fait de cette absence de reconnaissance internationale, il est délicat de débuter l’exploitation des ressources naturelles de la ZCD. Après la décision de juillet 2016 de la Cour permanente d’arbitrage de la Haye (CPA) de ne pas reconnaître à la Chine des droits historiques sur les ressources et la zone maritime situées à l’intérieur de la «ligne en neuf traits», il ne paraît guère envisageable que le Cambodge et le Vietnam puissent obtenir gain de cause.

3.2.LA ZCD ENTRE LA THAÏLANDE ET LE CAMBODGE

En juin 2001, le Cambodge et la Thaïlande ratifient un protocole d’accord sur la zone de chevauchement des revendications des plateaux continentaux qui intègre la création d’une ZCD. Pour les deux gouvernements, l’officialisation d’une ZCD devrait favoriser la diminution des heurts récurrents entre les marines thaïes et cambodgiennes qui sont alimentés par les activités de pêches considérées comme illégales dans la zone de chevauchement. Elle permettrait également d’exploiter d’importantes réserves en pétrole et en gaz. Ainsi, même si en 1997 le Cambodge a accordé des concessions pétrolières, toute possibilité d’exploitation effective est conditionnée au règlement du conflit entre les deux protagonistes.

Les limites de cette ZCD ne coïncident cependant pas avec l’ensemble de la zone de chevauchement, qui est par ailleurs considérable (près de 26 000 km2). Le protocole divise en deux cette dernière en retenant pour limite le 11e parallèle nord. Seule la partie méridionale est envisagée comme une ZCD. La Thaïlande refuse la création d’une ZCD dans la partie nord, car elle ne reconnaît pas la légitimité des revendications du Cambodge sur cette zone (Schofield, 2014). Le différend date de la déclaration cambodgienne du 1er juillet 1972 sur la délimitation de son plateau continental: s’appuyant sur le traité franco-siamois de mars 1907, délimitant la frontière entre l’Indochine française et le Siam, elle stipule que le Cambodge détient l’ensemble de la zone maritime située au sud d’une ligne droite qui part de la limite de la frontière terrestre, passe par un point situé en face du plus haut sommet de l’île thaïlandaise de Kut située à 19 milles de la côte et continue en direction du nord-est jusqu’à la crête des Prom-Krevanh. Le tracé est cependant contestable, car il ne reconnaît aucune eau territoriale à l’île de Kut, pourtant cédée par ce même traité au Siam. Le gouvernement thaïlandais estime ainsi les revendications cambodgiennes erronées et extensives. Ce cas illustre la difficulté à prendre en compte des traités ratifiés à une époque où seules les frontières terrestres avaient réellement de l’importance et où la largeur des mers territoriales était limitée à trois milles marins. Par ailleurs, les approches des deux États pour régler le litige sont divergentes. Si depuis la découverte par Chevron d’importants gisements de pétrole dans les eaux non contestées du Cambodge (Schofield et Tan-Mullins, 2008) le gouvernement cambodgien pousse à la formation d’une ZCD sur l’ensemble de la zone de chevauchement, en revanche la Thaïlande ne souhaite pas dissocier la création d’une ZCD de la délimitation officielle des frontières maritimes.

Les tensions politiques entre les deux États sont en fait encore trop vives pour que le protocole d’accord se transforme en une ZCD effective et ne soit autre chose «qu’un accord pour essayer de se mettre d’accord» (Schofield, 2007, p. 302). La Thaïlande n’a jamais accepté la décision de 1962 de la CPA d’attribuer le temple frontalier de Preah Vihear au Cambodge. Les questions frontalières, qu’elles soient terrestres ou maritimes, sont par ailleurs régulièrement instrumentalisées par les gouvernements des deux États pour légitimer leur pouvoir, provoquant ainsi une montée des nationalismes au sein de la société civile. Ainsi, lorsqu’en juillet 2008 le Comité du patrimoine mondial décide d’inscrire le temple de Preah Vihear sur la liste du patrimoine mondial, l’opposition pro-royaliste et anti-Thaksin de l’Alliance populaire pour la démocratie (PAD) se saisit de cette décision pour affirmer que le gouvernement thaïlandais vend la nation aux Cambodgiens. Enfin, en novembre 2009, le gouvernement thaïlandais a finalement décidé de suspendre le protocole d’accord de 2001 après la nomination par le gouvernement cambodgien de l’ancien premier ministre thaïlandais Thaksin Shinawatra en qualité de conseiller économique4. Depuis, l’instabilité politique de la Thaïlande compromet la reprise des négociations. Cet exemple souligne à nouveau la nécessité d’établir un climat de confiance avant toute ratification de ZCD.

4.DES ZCD AU GRAND ÉCOSYSTÈME MARIN (GEM) DU GOLFE DE THAÏLANDE

Face à ces nombreux blocages, la solution ne se trouverait-elle pas dans le développement d’une coopération axée sur la préservation et la protection de l’environnement? Cette idée est de plus en plus régulièrement avancée par les dirigeants d’Asie du Sud-Est (Townsend-Gault, 2012). Elle part du principe que les questions environnementales sont davantage consensuelles et qu’il sera ainsi plus aisé d’identifier un plus petit dénominateur commun. Il s’agirait de mettre de côté les revendications territoriales afin de coopérer à la préservation de l’environnement. Cette approche se justifierait d’autant plus dans le golfe de Thaïlande que ses eaux sont dans un état particulièrement critique. Les pressions anthropiques (urbanisation, aquaculture, pollution d’origine tellurique ou liée aux activités en mer, surpêche) auxquelles s’ajoutent les effets du changement climatique (augmentation de la température, acidification des océans) modifient son écosystème et menacent non seulement sa biocénose marine mais aussi ses populations riveraines. Avec le réchauffement climatique, le niveau des eaux dans le golfe devrait monter de 19 cm d’ici 2050. Ces 40 dernières années, la mer a déjà gagné près de 5 km sur les terres et les scénarios les plus pessimistes prévoient la submersion de secteurs entiers de la capitale de la Thaïlande. En 2008, un rapport du Programme des Nations Unies pour l’environnement estime que la ville de Bangkok serait affectée dans une proportion de 55% par une hausse du niveau de la mer de 50 cm et de près de 75% en cas d’une hausse de 100 cm. À cela s’ajoutent des inondations5 de plus en plus systématiques dues à des saisons de pluies plus intenses, aux sorties plus fréquentes de son lit du fleuve Chao Phraya et à une urbanisation diminuant les possibilités d’évacuation des eaux de pluie. Par ailleurs, depuis l’introduction en Thaïlande en 1960 de la pêche au chalut remplaçant la pêche artisanale, les problèmes de surpêche et de surexploitation des ressources halieutiques compromettent le renouvellement des stocks (Mohamed, 1998; Kongprom et al., 2003; Ahmed et al., 2007). Le taux de capture par unité d’effort de pêche est ainsi en déclin: il était de 300 kg par heure en 1960, de 50 kg en 1980 et d’à peine 20-30 kg dans les années 1990. De plus, la raréfaction des ressources est à l’origine d’une augmentation des pêches illégales et des tensions entre les pays riverains (Morgan, Staples et Funge-Smith, 2007). Quant à la multiplication des plateformes pétrolières, pas moins de 300 sont recensées dans le golfe, et à l’intensification du trafic maritime, elles constituent des risques supplémentaires de pollution. Le golfe est menacé à la fois par les pollutions émanant de la terre et de la mer (UNEP, 2009).

Même si les États riverains ne sont pas les seuls responsables de cette dégradation des eaux du golfe, une solution régionale serait sûrement la plus appropriée. Du fait de la difficulté à établir des conventions internationales, de la spécificité de certains problèmes environnementaux et par un souci d’efficacité et d’implication du plus grand nombre d’acteurs possible les organisations internationales incitent au développement d’initiatives régionales. La Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) de 1992 a ainsi explicitement inscrit la nécessité d’appréhender les activités marines en associant étroitement les questions mondiales et régionales. De même, en 1995, les Nations Unies, en lien avec les mesures avancées dans la Convention de 1992 sur la biodiversité, ont introduit le concept des grands écosystèmes marins (GEM)6. Leur originalité réside dans un processus de délimitation tenant compte non des frontières maritimes mais du seul fonctionnement des écosystèmes marins (Sherman, 1991; Duda et Sherman, 2002). Soutenus financièrement par le Fonds mondial pour l’environnement (GEF: Global Environment Facility), les GEM sont des zones de 200 000 km2 ou plus définies par une bathymétrie, une hydrographie, une productivité biologique et des relations trophiques7; leurs limites sont fixées soit par les fronts des écosystèmes, des bordures géologiques importantes ou encore des grands courants. Leur but est d’inciter les pays riverains à coopérer afin d’assurer une utilisation durable des ressources marines et côtières qu’ils partagent. Sur les 64 GEM répartis à travers le monde, 4 se situent en Asie du Sud-Est: 3 sont des bassins maritimes transfrontaliers, le GEM de la MCM, le GEM du golfe de Thaïlande et le GEM de Sulu-Sulawesi, et un est uniquement national, le GEM des mers d’Indonésie. En 1999, un premier diagnostic transfrontalier des GEM de MCM et du golfe de Thaïlande a été réalisé par des scientifiques en lien avec les gouvernements et la société civile. Celui-ci a permis l’élaboration du projet FEM/PNUE intitulé «inversement de la tendance à la dégradation en mer de Chine méridionale et dans le golfe de la Thaïlande», regroupant les sept pays (UNEP, 2005, p. 22-27). Son objectif est d’enrayer la détérioration des habitats côtiers et des pêcheries et de limiter la pollution tellurique. Il s’est ensuite traduit concrètement par la création de 52 «refuges de poissons» visant à viabiliser les stocks de poissons en MCM. Pour les acteurs et les institutions impliqués, une meilleure gouvernance de cette mer semi-fermée passe par une politique marine intégrée et collective. Notons enfin que le golfe de Thaïlande est souvent prioritaire dans les différents programmes de protection environnementale élaborés à l’échelle de l’Asie du Sud-Est ou de l’Asie orientale. Tel est le cas par exemple dans le cadre du partenariat ASEAN-SEAFDEC (Southeast Asian Fisheries Development Center). Ce plan marque une inflexion environnementale et sociétale de la politique des pêches des pays de l’ASEAN avec notamment une plus grande prise en compte de la vulnérabilité des populations et la recherche d’une meilleure utilisation des ressources halieutiques.

CONCLUSION: DES MODÈLES DE COOPÉRATION DUPLICABLES EN MER DE CHINE MÉRIDIONALE?

Dès la fin des années 1970 et dans le cadre du rapprochement diplomatique entre la Chine et l’Asie du Sud-Est, Deng Xiaoping souhaitait créer des ZCD afin de «mettre de côté les conflits et favoriser le développement conjoint» (Fau, 2016). Depuis, tous les gouvernements chinois ont repris cette idée et tenu des discours affirmant que les ressources naturelles en MCM étaient suffisamment conséquentes pour être partagées entre tous les prétendants. En 2013, le gouvernement de Xi Jinping a de nouveau multiplié les déclarations en faveur des ZCD, perçues comme une solution durable pour pacifier les relations de la Chine avec les États d’Asie du Sud-Est. Dans ce contexte, quel enseignement peut apporter cette contribution, centrée exclusivement sur le golfe de Thaïlande, pour évaluer les possibilités d’implanter de nouvelles ZCD entre la Chine et les pays d’Asie du Sud-Est?

Elle souligne tout d’abord les nombreuses difficultés à surmonter pour qu’un protocole d’accord se transforme en ZCD effectives et opérationnelles. Sur les quatre ZCD étudiées, seules deux ont réussi cette transformation. Comment expliquer ces réussites diverses? L’échec des ZCD entre d’une part le Vietnam et le Cambodge et d’autre part entre la Thaïlande et le Cambodge s’explique en premier lieu par l’absence de conformité entre les revendications des États et le droit maritime international: la notion «d’eaux historiques» est entrée en désuétude depuis la Convention de Montego Bay de 1982 et en l’absence de définition du statut des îles, les lignes de base droites servant de référence sont contestées par la partie adverse. Même si une ZCD est considérée comme transitoire et ne préjuge en rien du partage définitif de la zone concernée, les parties prenantes doivent au préalable tomber d’accord sur la nature des litiges et délimiter avec précision les zones contestées. Ils doivent donc reconnaître l’existence d’une zone de chevauchement des revendications. De fait, si les revendications d’un État sont considérées comme illégitimes ou délibérément extensives et floues, aucune ZCD n’est possible. Un État ne peut en effet envisager de ratifier une ZCD se situant entièrement dans ce qu’il considère comme sa ZEE légitime, car ce serait approuver tacitement qu’elle est en fait une zone contestée. La difficulté actuelle à mettre en place des ZCD associant la Chine aux pays d’Asie du Sud-Est résulte ainsi directement de l’ambiguïté de la démarcation chinoise en MCM. Ses revendications présentées sous la forme d’une cartographie d’une ligne à neuf puis à dix traits sont non seulement extensives mais elles entretiennent surtout un flou: le gouvernement chinois n’a ainsi jamais indiqué en détail ce qu’implique cette ligne, ni prouvé sa conformité avec la CNUDM8.

La réussite d’une ZCD réside également dans une volonté politique des partenaires qui ne peut reposer que sur des relations de confiance mutuelle et une réelle adhésion des populations. Tous les cas étudiés soulignent à quel point les changements politiques des équipes gouvernantes rythment la temporalité des ZCD: que ce soit les 11 ans nécessaires pour que la ZCD entre la Thaïlande et la Malaisie deviennent effective ou le rôle facilitateur de l’intégration du Vietnam au sein de l’ASEAN. Il faut cependant noter que même si les relations entre les pays riverains du golfe de Thaïlande ne sont pas entièrement apaisées, leur appartenance commune à l’ASEAN est un facteur de rapprochement politique: que ce soit par la construction d’un projet commun, l’homogénéisation des normes et des pratiques commerciales ou encore par la multiplication des projets transfrontaliers et transnationaux élaborés dans le cadre de la région du Grand Mékong, des relations de confiance et des habitudes de coopération se sont progressivement tissées. Est-ce le cas entre la Chine et les pays d’Asie du Sud-Est? Les tensions sont si vives, les nationalismes tellement exacerbés que la création d’une ZCD pourrait apparaître non comme une attitude coopérative mais comme un renoncement, une faiblesse d’un État incapable de faire entendre ses revendications.

La capacité technologique des États partenaires est également un élément à prendre en compte. Ce n’est pas un hasard si les deux ZCD effectives du golfe de Thaïlande ont en commun d’impliquer la Malaisie. Cet État dispose d’une véritable expertise dans l’exploitation pétrolière off-shore, un atout non négligeable pour convaincre des partenaires éventuels. Fondée en 1974 et toujours entièrement possédée par l’État malaisien, la compagnie Petronas exploite la totalité des gisements pétroliers et gaziers du pays, soit directement, soit en partenariat avec des multinationales étrangères sous la forme de contrats de production partagée. Forte de cette base nationale, Petronas mène également une stratégie d’internationalisation: elle est présente dans plus d’une trentaine de pays, notamment en Asie et en Afrique. Le recours à des ZCD est une approche ingénieuse pour gagner des marchés dans des zones contestées. En 2009, le différend frontalier entre la Malaisie et Brunei a ainsi été résolu par un accord de ZCD très particulier: il reconnaît au sultanat de Brunei des droits souverains pour l’exploration et l’exploitation des ressources qui surplombent le plateau continental, cette zone étant pourtant revendiquée par Kuala Lumpur, en contrepartie d’une exploitation conjointe des ressources en hydrocarbures par les deux compagnies pétrolières nationales. Cette ZCD est ainsi présentée comme un modèle de pragmatisme économique mettant de côté la question de la souveraineté nationale. Pour le gouvernement chinois, le rayonnement international de la China National Offshore Oil Corporation (CNOOC) est ainsi un réel atout de négociations. Cet argument pourrait ainsi porter auprès des Philippines, qui ne disposent d’aucune expertise de forage en eaux profondes. Depuis 2013, des discussions sont en cours entre les deux gouvernements pour l’exploitation conjointe du champ gazier de Sampaguita situé dans la zone conflictuelle du banc de Reed. Considérant cependant que cette zone est intégralement comprise dans sa ZEE, le gouvernement de Benigno Aquino a cependant refusé d’y créer une ZCD (Fau, 2016). En sera-t-il autrement avec le nouveau président Rodriguo Duterte?

Enfin, comme le golfe de Thaïlande, la mer de Chine méridionale a le statut de grand écosystème marin (GEM). Or les pays riverains de la MCM sont de plus en plus conscients des risques sociaux liés à la surpêche et à la dégradation de l’environnement. Depuis le milieu des années 2000, les gouvernements et les instituts de recherche multiplient ainsi les appels à la mise en place d’une gouvernance multilatérale et d’une politique marine intégrée et collective de cette mer semi-fermée ainsi qu’à la création d’un réseau d’aires maritimes protégées. Ils ne pourront cependant être entendus que lorsque les perspectives environnementales prendront temporairement le pas sur les approches uniquement économiques et stratégiques. Temporairement, car les coopérations environnementales, reposant sur une perception commune des risques, ne pourraient-elles pas être une première étape avant l’implantation d’une ZCD?
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1.Voir le site internet du Malaysia-Thailand Joint Athority, <https://www.mtja.org/>.

2.Voir le site Web du Malaysia-Thailand Joint Athority, <https://www.mtja.org/>.

3.Agreement on the Historic Waters of Viet Nam and Kampuchea, 7 juillet 1982.

4.Thaksin, qui avait ratifié l’accord de 2001, a été renversé par un coup d’État militaire en septembre 2006. Condamné pour corruption et abus de pouvoir en octobre 2008, la Thaïlande avait demandé son extradition au Cambodge, qui l’a refusée.

5.Les inondations de 2011 en Thaïlande ont fait 815 morts, affecté un peu plus de 5 millions de personnes, détruit des centaines de milliers d’hectares de récoltes et submergé des centaines d’usines.

6.Le terme utilisé en anglais est Large Marine Ecosystems (LME).

7.Un réseau trophique est un ensemble de chaînes alimentaires reliées entre elles au sein d’un écosystème.

8.Antonio Carpio, juge adjoint à la cour suprême des Philippines, résume ainsi cette impasse: «La Chine dit aux Philippines que ce qui est exclusivement dans la zone économique chinoise est seulement aux Chinois mais que ce qui est exclusivement dans la zone économique des Philippines appartient à la fois à la Chine et aux Philippines.»
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CONCLUSION

Les ambitions de Beijing au centre de tous les regards?

Éric Mottet, Frédéric Lasserre et Barthélémy Courmont

Le fait que les relations internationales en Asie du Sud-Est continuent d’être affectées par de graves conflits relatifs à la souveraineté sur des rochers, des îlots et de petites îles et à la nature des zones maritimes autour de ces éléments insulaires n’a rien de nouveau. Les querelles sur les îles Paracels et Spratleys, ainsi que le récif de Scarborough, affectent encore de façon importante les relations entre Taïwan et la Chine; et entre la Chine et les États de l’ASEAN limitrophes de la mer de Chine méridionale (MCM). Par conséquent, la multiplicité des querelles territoriales maritimes est plus un problème régional qu’une série de questions de sécurité particulières.

1.DES QUERELLES EN HÉRITAGE

Ces querelles sont en grande partie héritées de la Seconde Guerre mondiale et de ses suites. La Guerre froide a eu pour effet de fournir la loupe grossissante à travers laquelle les États-Unis examineraient toute évolution dans la MCM. La Chine a mis au point sa politique de la MCM à une époque de forte opposition de la part des alliés des États-Unis à l’égard du Vietnam de même qu’elle a élaboré ses revendications au moment où les États-Unis attendaient de Beijing qu’elle agisse comme contrepoids à l’Union soviétique. La rivalité qui s’est développée entre la République de Chine (Taïwan) et la République populaire de Chine a également affecté les querelles en MCM. Bien que Taipei et Beijing partagent des points de vue très semblables en matière de souveraineté sur les espaces maritimes, ni l’un ni l’autre ne souhaite paraître souple quant à la souveraineté de la Chine. Cette rivalité a cependant offert à Taipei des options commodes pour proposer des ouvertures diplomatiques et affirmer ainsi son identité dans la région.

2.DES QUERELLES ALIMENTÉES PAR DIFFÉRENTES MOTIVATIONS

On lit souvent que l’intérêt de la Chine à l’égard de la MCM est lié à l’exploitation potentielle de ressources en hydrocarbures, qui serait un élément moteur dans la ruée des États côtiers vers leurs revendications sur les îles et leurs ZEE. Bien que ce puisse être une motivation, les réserves connues et le degré de connaissances sur les réserves de la zone peuvent en elles-mêmes paraître une justification bien faible à la querelle en cours. Ce sont plutôt d’autres motifs plus politiques qui suscitent des tensions croissantes à propos de ces espaces maritimes.

Une de ces motivations, c’est le désir de manœuvrer pour se mettre en position favorable à mesure que les aspects pertinents du droit international continuent à se mettre en place. C’est particulièrement vrai de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) qui permet aux États d’obtenir des droits souverains en matière de ressources économiques sur de vastes étendues marines (ZEE). Bien que ces ressources ne soient pas nécessairement avérées, les États se sont empressés de faire valoir leurs droits au fur et à mesure que s’invite la possibilité de contrôler des ressources possibles dans l’avenir. Les nouveaux régimes du droit international leur ont fourni cette possibilité. Le manque de clarté du régime qui traite des rochers, îlots et petites îles s’est pourtant avéré catastrophique dans la mesure où il a contribué à faire naître d’importantes revendications contradictoires sur des ZEE et sur des plateaux continentaux étendus à partir de toutes petites îles ou même d’îlots. Le statut de ces derniers aux termes de l’article 121 reste une source de controverse. De la même façon, c’est la CNUDM qui, en fixant une limite de 10 ans après ratification pour soumettre une requête sur le plateau continental étendu, a encouragé des États comme le Vietnam et la Malaisie à documenter et à publier leurs revendications en MCM. Le désir d’affermir leurs revendications sur des îles et des étendues marines a pu paraître motivé par des considérations légales plutôt que politiques, en offrant une base juridique pour revendiquer de vastes espaces maritimes. En réalité, c’est une coopération qui se construit peu à peu que l’on observe. Le Vietnam a ratifié la CNUDM en 1994, la Malaisie en 1996. Le Vietnam a finalement décidé de coopérer avec la Malaisie, transformant dès 1992 en une zone de développement conjointe la zone de chevauchement (2 800 km2) de leurs plateaux continentaux dans le golfe de Thaïlande et confiant à Petrovietnam et à Petronas la tâche de mener des négociations commerciales pour encadrer la prospection et l’exploitation conjointe de cette zone. Puis, en 2009, date limite pour les deux États pour officialiser une revendication sur des plateaux continentaux étendus, le Vietnam et la Malaisie ont proposé conjointement l’extension de leurs plateaux continentaux en MCM, convenant du même coup que les îlots des Spratleys ne donnaient pas droit à des espaces maritimes étendus. De même, le Vietnam et l’Indonésie ont abouti à un accord de délimitation du plateau continental en 2003, à un mémorandum de coopération maritime et dans la pêche, ainsi qu’à un document de coopération dans la lutte contre la pêche illégale en 2011. En 2010, les Philippines et le Vietnam ont signé trois conventions de coopération: sur les produits aquatiques, sur les préparatifs et la réaction aux accidents pétroliers aboutissant à une marée noire, et sur la recherche et le secours en mer. Les deux parties ont signé le 28 juin 2010 à Hanoi un autre accord sur la coopération en matière de pêche. Ces exemples montrent avec force que le renforcement de la coopération et la coordination en MCM entre les pays membres de l’ASEAN existent bel et bien.

L’autre motivation, c’est l’exploitation politique de différends dans le contexte d’un sentiment nationaliste croissant et de l’élaboration de discours dans lesquelles les tensions géopolitiques peuvent s’avérer politiquement avantageuses. Entre la Chine et ses voisins de l’ASEAN, le discours sur les îles contestées repose sur la construction de relations particulières avec les voisins. Il faudrait ajouter que c’est moins le cas dans les disputes relatives aux zones maritimes. En Chine et au Vietnam, un fort sentiment nationaliste est instrumentalisé par les autorités pour rallier la population derrière le Parti communiste. Ces images et ces discours sont de puissants outils politiques domestiques et ils fournissent à leurs gouvernements respectifs de substantiels soutiens à leur légitimité.

3.EN QUÊTE DE SOLUTIONS: LE RECOURS AUX TRIBUNAUX?

Plusieurs auteurs de ce livre soulignent le besoin de coopération, ce qu’aucun acteur de la région ne remet en question d’ailleurs. Cependant, la diplomatie et les négociations peuvent se heurter à de grandes difficultés quand plusieurs acteurs refusent de reconnaître qu’il y a un conflit. C’est notamment le cas d’une majorité des pays de l’ASEAN. Les parties prenantes au conflit peuvent également affirmer qu’on peut discuter de la gestion des ressources, mais pas de la souveraineté, tandis que les parties adverses continuent d’affirmer que la souveraineté est une question essentielle. Dans les exemples de ce type, on trouve la querelle entre la Chine, le Vietnam et les Philippines. C’est ainsi que les acteurs ne sont pas d’accord sur l’objet même de la querelle, ce qui rend les progrès difficiles à réaliser.

On peut trouver des solutions comme le prouve la querelle sur Ligitan et Sipadan, résolue en 2002 par leur attribution à la Malaisie aux dépens de l’Indonésie par la Cour internationale de justice de La Haye (CIJ), bien qu’elle n’ait pas apporté de solution complète à la querelle sur les espaces maritimes dans la mer des Célèbes. De la même façon, la CIJ a résolu en 2008 le conflit entre Singapour et la Malaisie à propos de Pedra Blanca, affleurement de rochers situé à la sortie du détroit de Singapour, et au sujet des Middle Rocks, deux rochers inhabités, distants de 250 mètres, situés dans la partie orientale du détroit de Singapour, en attribuant le premier à Singapour et le deuxième à la Malaisie. Ces deux querelles se sont résolues par un recours à la CIJ pour jugement final et elles n’ont pas provoqué de dégradation majeure dans les relations bilatérales entre les deux États. Tous les acteurs en MCM ont ratifié la CNUDM et ont affirmé leur volonté de respecter cette convention. La décision des Philippines de lancer une procédure contre la Chine en vertu de l’Annexe VII auprès de la CPA a été sévèrement critiquée par le gouvernement chinois.

Beijing se montre d’autant plus intransigeant à l’égard d’une telle démarche après la décision de la CPA du 12 juillet 2016 contre la Chine. Les recours légaux impliquent que la diplomatie n’est plus considérée comme la manière principale de progresser; cela ne veut pas nécessairement dire que les relations bilatérales sont rompues, car c’est une décision politique majeure que les États peuvent hésiter à prendre. Que les recours légaux puissent se révéler une voie décisive vers une solution pacifique aux nombreuses querelles sur ces îles demeure très discutable. Les recours juridiques pourraient cependant contribuer à clarifier les positions contradictoires des différents protagonistes, en établissant des règles interprétatives qui restaureraient la prééminence d’un discours normatif, bien que cette avenue soit ignorée par certains acteurs comme Beijing, qui a fermement rejeté les conclusions du verdict de la CPA.

4.LES QUERELLES ÉVOLUENT DE FAÇON NON LINÉAIRE

Ces querelles, qui sont en grande partie héritées du passé, ont connu récemment des évolutions. Les exemples mis en lumière comprennent l’émergence à l’échelon régional du poids économique, politique et militaire de la Chine; le débarquement de troupes chinoises sur les Spratleys en 1988 et la prise de possession du récif de Mischief par la Chine, dans une zone plus proche des Philippines. La signature en 2002 de la Déclaration sur la conduite des parties a été une autre évolution qui a fait naître l’espoir d’une gestion apaisée des querelles en MCM. Elle s’est cependant avérée un échec. Depuis 2010, les relations se sont sérieusement détériorées en MCM, avec de nombreux incidents entre des chalutiers chinois et taïwanais et entre des bâtiments officiels ou des chalutiers chinois, philippins ou vietnamiens, utilisés souvent comme supports pour afficher le drapeau et tester la détermination de l’autre partie. De la même façon, la Chine, mais également le Vietnam et, dans une moindre mesure, les Philippines, ont commencé à récupérer de petits récifs en MCM pour les transformer en îles plus grandes quoique artificielles. L’objectif d’une telle démarche n’est pas clair: est-ce de construire des bases ou de parvenir à une revendication légale sur des étendues marines? Cette dernière hypothèse est discutable, car la CNUDM précise que les îles artificielles ne donnent pas droit à des ZEE. C’est dans ce contexte plus tendu qu’on peut observer une autre évolution: on accorde une moindre attention aux questions de souveraineté sur les petites îles de la MCM, mais on s’intéresse de plus en plus au débat portant sur la création ou non, à partir de ces éléments insulaires, de zones maritimes, de ZEE ou de plateaux continentaux étendus. Cet accent mis récemment sur les interprétations légales du statut des petites îles et la décision prise par Manille de déposer plainte contre la Chine attestent du développement de l’aspect légal dans les relations entre les acteurs en MCM.

En outre, une inconnue majeure qui demeure dans l’évolution de ces querelles en MCM est la politique asiatique des États-Unis mise en œuvre par l’administration Trump à partir de 2017. Barack Obama (et Hillary Clinton), qui a toujours maintenu une attitude très ferme vis-à-vis de Beijing, a opéré un rééquilibrage stratégique vers l’Asie en apportant son soutien aux Philippines et en défiant la détermination politique et les revendications maritimes de la Chine en MCM. La prise de distance récente de Manille (élection de Duterte) par rapport à Washington n’apparaît pas (pour le moment) comme un retournement d’alliance, mais plutôt comme une volonté de contrebalancer l’influence américaine en faisant jouer la concurrence avec la Chine. Reste à observer si Donald Trump, qui a fait une campagne présidentielle basée sur l’idée d’«America first» (politique isolationniste), va mener une politique relâchant la pression dans le domaine sécuritaire ou si Washington se prépare au contraire à s’impliquer davantage dans ces querelles régionales, faisant du même coup de la MCM un dossier important de la politique étrangère des États-Unis, historiquement et fondamentalement ambiguë en Asie du Sud-Est.

Enfin, au-delà des risques sécuritaires soulevés par les tensions en MCM, la question est de savoir si la Chine, qui est aujourd’hui dans une dynamique d’affirmation à la fois de ses frontières maritimes et de son poids géopolitique régional, jouera plutôt la carte de la confrontation ou celle de la coopération, a priori plus adaptée à l’intégration régionale asiatique et à la mondialisation, voire les deux selon le contexte géopolitique bilatéral et régional.
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ANNEXE

Cartes des enjeux géopolitiques en mer de Chine méridionale

 

FIGURE 1
La mer de Chine méridionale en Asie du Sud-Est
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FIGURE 2
Archipels et hauts fonds en mer de Chine méridionale
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FIGURE 3
Un écheveau de multiples revendications en mer de Chine méridionale
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FIGURE 4
Cartes des garnisons dans les Spratleys, 1982, 2015
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FIGURE 5
Philippines: revendications maritimes
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FIGURE 6
Vietnam: des frontières maritimes en évolution
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FIGURE 7
Chine: une ligne peu précise
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FIGURE 8
Taïwan: dans l’ombre des revendications chinoises?

[image: image]

 

FIGURE 9
Malaisie et Brunei
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FIGURE 10
Équidistances théoriques
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FIGURE 11
Gisements d’hydrocarbures en mer de Chine méridionale
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FIGURE 12
Frontières maritimes dans le golfe de Thaïlande
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Rang 2003-2012

mondial Pays Tonnes  Pays,en% (variation en %)

1 Chine 13869604 17,40 +136

2 Indonésie 5420247 6,80 +27,0

9 Vietnam 2418700 3,03 +46,8

10 Birmanie* 2332790 2,92 +1214

12 Philippines 2127046 2,66 +4.6

14 Thailande’ 1612073 2,02 -39.2

15 Malaisie 1472239 184 +14,7

n.d._Taiwan (2011) 950000 na. na.
Total

mondial 79705910 100 +33

* Pays peu concernés par les conflits en MCM
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bien ancrées dans I'actualité internationale,

aistallisées autour des luttes que se livrent
six pays asiatiques (dont quatre pays d'Asie du
Sud-Est) pour le contrle d'espaces maritimes et
insulaires. La rivalité entre les pays d'Asie du Sud-
Est et la Chine ne peut étre appréhendée qu'a la
lumigre des incidents récents. Plus qu'une simple
dispute territoriale, elle expose des situations
maritimes et frontaliéres multiples, enchevétrées
et incompatibles. Si la position chinoise est bien
connue (sans étre pour autant légitime), les raisons
qui permettent aux pays d'Asie du Sud-Est de reven-
diquer des territoires en mer de Chine méridionale
le sont un peu moins.

Qu'en dit e droit international ? Quels sont les
enjeux politiques, économiques et géopolitiques
de ces conflits ? Nous dirigeons-nous vers une
impasse militaire ou vers une solution politique?
Quels sont les arguments et les demandes des pays
d'Asie du Sud-Est? Quels sont les desseins de la
Chine, et quelles sont les répercussions de ceux-ci
sur les politiques de voisinage en Asie du Sud-Est?

Faisant appel a des expertises croisées, le pré-
sent ouvrage répond a ces questions et cherche
amontrer dans quelle mesure les conflits actuels
starticulent autour de paradigmes aux contours
encore mal définis. Il est appelé & devenir une
référence incontournable dans le domaine.

L es tensions en mer de Chine méridionale sont
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